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n y a onze ans 1
Il y a onze ans, l'Allemagne se ruait sur 

la France.
Il y a onze ans nous étions contraints de 

prendre les w~rn.es pour arrêter et repous
ser l'invasion.

Oui, il y a onze ans déjà que commençait 
la plus sanglante tragédie que le monde 
moderne ait vue-

Sa délivrance et sa victoire, la France les 
a payées au prix terrible de dix-sept cint 
mille morts.

Où en sommes-nous aujourd’hui ?
Où en est l'Allemagne ?
Où sont les responsables ?
Après avoir versé son sang et son or pour 

se sauver et délivrer le monde, la France 
se débat misérablement au milieu d’inextri-
cables difficultés financières, rendues plus 
inextricables encore par suite des exigen
ces des financiers internationaux.

L'Allemagne s'est relevée. Aussi insolen
te qu’hier, plus orgueilleuse que jamais, 
préparant ouvertement « sa revanche ».

Quant aux responsables de l’immense os
suaire, libres, ils attendent, confiants,, l’heu
re de renouveler la tentative manquée.

Il n'y a pas eu de sanctions.
Personne n'a été châtié.., personne, 

sauf la France, l’Envahie et la Victorieuse 1
Pourquoi ?
Parce que la France de la Victoire a 

laissé revenir au pouvoir les artisans de la 
défaite.

Ceux qui, bêlant « la Paix », avaient con
duit le pays à la guerre, réapparurent la 
guerre finie et, bêlant de nouveau « la 
Paix », liquidèrent la victoire des combat
tants.

En bêlant « la paix » ces mêmes politi
ciens bavards et incompétents conduisent 
de nouveau le pays à une nouvelle guerre.

Souvenez-vous, Français, des hommes 
qui gouvernaient la patrie U y a plus de 
Onze ans, ce sont ceux" ~d'aujourd'hui !

Les mêmes causes produisent les mê
mes effets.

Les grands coupables, les voilà i
Coupables de n'avoir point châtier les 

coupables ; coupables d’avoir laissé l’Alle
magne unie se réarmer ; coupables d’avoir 
livré la France sans défense aux financiers 
internationaux, comme ils l’avaient livrée 
sans défense aux hordes ennemies ; coupa
bles d'avoir sacrifié la victoire ; coupables 
du crime d’hier et du crime qui se prépare.

Un four, les Français désabusés, saisis 
d’une sainte colère, exigeront des comptes. 
Malheur aux traîtres

Il y a onze ans 1
Il y a onze ans-. Les soldats de France 

tombaient-ils pour enrichir les profiteurs 
et pour assurer le règne de Hcr vagabond 1

À, L*
la ira nm ®æws ds la sarm

Paris, r août, — Les pmposfttons qaa le 
ministre des tevm publics avait faites aux 
mineure de la Sarre ont été acceptées.

Ceci met ân à la grève des mines de la Serre 
qui durait depuis huit Jours,

M. MUSSOLINI REÇOIT LES SYNDICATS 
AGRICOLES

Rome. I" août — M, MussoM a reçu 
les délégués des syndicats agricoles réunis 
à Rome pour leur convention nationale. A 
cette occasion, le prem'er ministre italien 
a prononcé un discours où il a dit entre 
autre :

— Le gouvernement fasciste tous offre de
puis quinze jours et depuis trois ans la preuve 
concrète et quotidiShne de sa ferme volonté 
d'affronter et de résoudre les problèmes fonda
mentaux qui assaillent depuis une dizaine 
d’années et depuis des siècles, l’existence du 
peuple italien.

A l'occasion i Bb* aiwrâ 
fia son armement an Trône la roi d’Italie 

anÿtio
Rome, f" août. — A i’oocsston du 2S* an

niversaire de son avènement au Trône, le 
roi Victor-Emmanuel a promulgé un décret 
d’amnistie, qui s’étend à tous les délits 
politiques, à certaines exceptions près. Les 
crimes d’homicide sont exclus de l'amnis
tie. Exclus également les attentats contre la 
sécurité de l’Etat et contre la Patrie.

Pour la première fois, le décret royal 
sera appliqué aux habitants des lies du Do- 
décanèse, qui, en vertu du traité de Lau
sanne, sont placés sous la souveraineté 
italienne.

On évalue à environ 15.000 le nombre des 
détenus qui bénéficieront de la mestSe de 
clémence du roi._______________

M. Bnet va Mai miiwasser 1? vies-rai 
i'Wo-CMM

Paris, 1* août — M. Brunet, député de la 
Réunion, a prévenu M. Hesse, ministre des 
Colonies, de son intention de lui demander 
à la tribune, dès la rentrée des Chambres, 
quel programme le nouveau gouverneur de 
Plndo-Chine, M. Varenne, était chargé 
d'appliquer en Indo-Chine, sous quelle for
me il envisage la collaboration de l'élite 
indigène à, notre œuvre civilisatrice qf de 
queue manière le gouvernement entend 
sauvegarder, en présence de certains pé
rils qu’il serait assez vain de dissimuler, 
les grands intérêts de la France dans le 
Pacifique, _ _______________

fgr Htieh tient tin langage digne 
et ferme

Strasbourg, 1" août — Dans une note 
parue aujourd’hui dans la presse catholi
que, il est dit :

Mgr Ruch, évêque de Strasbourg, a dé
clare à ses curés, au cours d’exercices re- 
Hgieux, qu'il refuserait de donner suite à 
Fappel du gouvernement en faveur du nou
vel emprunt, aussi longtemps que les ca
tholiques des villes d'Alsace, où l'école 
Inter-confessionnelle a été introduite n'au
raient pas obtenu satisfaction, en ce qui 
concerne le droit de créer des écoles con-

LES POURSUITES 
CONTRE LES COMMUNISTES

Paris, 1" août. — M. Villette a interrogé 
aujourd’hui M. Raynaud, ancien commis 
des postes, qui était assisté de M° Fournier.

L’inculpé a déclaré qu’il faisait partie du 
comité central d’action contre la guerre au 
Maroc, en qualité de secrétaire de l’Union 
des syndicats ouvriers de la région pari- 
pi enné.

Il a revendiqué sa part de responsabilité 
dans le délit résultant de la publication par 
VHumanité du 22 juillet, d’un appel du co
mité, intitulé : Aux soldats, aux marins...

Le magistrat a fait subir ensuite l’interro
gatoire d’identité à M- François Chassai- 
gne, demeurant à .Saint-Denis. L’inculpé qui 
êe dit étudiant, faisait pari je de la commis- 
ejgp SOmîté rentre! <’r>rmn<s'*ds.
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De sooïeaax rescapés 
du poste de âMou-Iïssa 

ont été recueillis
On est toujours sans hottŸel'e 
du lieutenant Qui était blessé

Fez, 1er août — A la fin de la journée 
d’hier, le groupe mobile à qui avait été con
fiée la tâche de dégager le poste de Aïn- 
Bou-AIssa, reprit sa marche en avant, ce 
qui lui permit de recueillir encore quelques- 
uns des échappés de la garnison, dont la 
plus grande partie est maintenant rentrée 
dans nos lignes.

Il ne manque plus à l’appel que le lieute
nant qui commandait la détachement et qui, 
bléssé au pied, pour ne pas retarder le repli 
des éléments valides, avait décidé, avec 
une poignée, d’hommes, de battre en . re
traite dans la mesure où il le pourrait.

On conservait quand même hier- soir, un 
faible espoir de le retrouver, l’ennemi ayant 
éprouvé de telles pertes qq,’il paraissait fuir 
vers le Nord, complètement démoralisé.

Cet exode a encouragé le commandement 
à faire exécuter par le groupe mobile le net
toiement complet de la région. Des opéra
tions dans ce but vont commencer inces
samment

Dans la région d’Ouezzan, on constate 
des infiltrations d’éléments dissidents au 
sud-est de la ville. Une opération de police 
est en voie d’exécution dans le but de net
toyer la région.

Rien de particulier à signaler sur le reste 
du front

Des avions tombent entre les lignes
Rabat, 1” août, — Hier, par suite d’une 

porte de vitesse, l’un de nos avions est tom
bé entre les lignes françaises et riffaines et 
s’est brisé. Les deux aviateurs qui le mon
taient ont été tués. Leurs corps on pu être 
amenés dans nos lignes.

Tandis qu’il surveillait les lignes enne
mies à la tête d’une escadrille, le côlonel 
Armengaud, commandant lé 37' régiment 
d’aviation, eut une panne de moteur. Il put 
heureusement atterrir sur un petit terrain 
aménagé près du poste de Mjara, situé en 
première ligne. Le colonel a pu regagner 
l’arrière. __

[ta propagande défaitiste
Fez. I* août . — La propagande riffaine 

s’est intensifiée dans tout le Maroc. Abd-el- 
Krün s’était ménagé des complicités daAs 
les régions de l’arrière où il faisait remettre 
dans les offices des P. T. T., des lettres 
destinées à, des personnages marocains ou 
européens et tendant à faire croire que les 
Riffains occupaient plusieurs grandes villes. 
Des mesures ont été prises pour empêcher 
cette propagande.

Les pilotes attaœ ne partiront 
p mereroil

Le Bourget, 1er août. —■ L'a préparation 
des pilotes américains se poursuit active
ment à Orly et au Bourget. Le commandant 
Happe, chef du ’ groupe des avions, et le 
capitaine Robini, commandant et naviga
teur du centre d’études aéronautiques, éta
blissent la carte du voyage qui se fera en 
cinq étapes, Paris, Istres, Barcelone, Ali
cante, Malaga, Casablanca.

Le parcours total est d’environ 2.300 kilo
mètres. Les sept officiers pilotes qui em
mènent leurs camarades américains, ont 
été sélectionnés parmi les équipages les 
mieux entraînés des formations militaires.

Pour parfaire à. l’entrainement nécessité 
par le type moderne des appareils qui leur 
sont destinés, le départ de rescadrille n’au
ra vraisemblablement lieu que mercredi.

Cet après-midi les pilotes américains ont 
été reçus officiellement A i’Aéro-Club de 
France., ________

SadMieeointe va partir
Paris, 1" août. — L’aviateur Sadi Lè- 

colnfe dont l’engagement pour le Maroc a 
été accepté quittera la France la semaine 
prochaine. Plusieurs de ses anciens cama
rades de guerre 1e rejoindront à Rabat, où 
ils formeront avec lui une escadrille de com
bat

la® ia martelai Pétain à Paris
Paris, 1er août. — Revenant du Maroc 

par Marseille, le maréchal Pétain, accom
pagné de sa femme, est arrivé à Paris à 
8 h. 20 par la gare de Lyon.

Très alerte, le maréchal, qui est en civil, 
n’a pas attendu l’arrêt pour descendre sur 
le quai ; le train roulait encore qu’il serrait 
déjà les mains des personnes venues le 
saluer et parmi lesquelles on remarquait : 
MM. Quinonès de Léon, ambassadeur d’Es
pagne à Paris, les généraux Georges, qui 
avaient accompagjiâ, Je maréchal au Maroc, 
r<ais est rentré avant lui, Rogueneau, sous- 
ch^f d’état major général de l’armée, le 
colonel Guntz, chef de cabinet du maréchal, 
le colonel Denain, représentant le Président 
du Conseil, te colonel Segui, attaché mili
taire à l’ambassade d'Espagne,

En compagnie de M. Quinonès de Léon, 
le maréchal se rend dans la grande cour 
de la gare.

Interrogé par les journalistes, le maréchal 
s’est. refusé à faire aucune déclaration.

— Je vais voir le ministre de la guerre, ce 
malin, nous déclara-t-il, vous comprenez que je 
ne peux rien vous dire avant de lui avoir ren
du compte de mon voyage.

En compagnie de sa femme, il s’est fait 
conduire à son domicile.

DANS LA LEGION D’HONNEUR

Sont promus officiers de la Légion d’hon
neur :

MM. Gaston Rieu, homme de lettres, 
membre de l'Association des écrivains com
battants.

Franfri? Thoma-s- chef adjntei dn
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La catastrophe de Saint-Antoîne-du°Rocher

La troupe et les daeminotes dégagent les voies
Phot. Meùfisse Cl. Paris-Centre

ha station jlareoni est détruite 
par un incendie

Londres, 1" août. — La station expérimen
tale de Marconi, installée à Ghalmford, a été 
complètement détruite par un incendie.

Tous les documents sur lesquels les experts 
qui travaillaient à certaines recherches, depuis 
un àn, avaient consigné leurs observations, 
ont été brûlés.

DEUX AUTOS SE RENCONTRENT

Nantes, lw août — Deux automobiles 
sont entrées en collision entre Bouvron et 
Sanonay, au lieu dit La Croix-Blanche. Les 
voyageurs de la première voiture- sortirent 
indemnes de l’accident, mais il n’en fjït .pas 
de même pour les occupants de la seconde 
automobile.

La baronne de La Mothe, propriétaire, 
sœur du marquis de Mqntaigu, fut tuée sui
te coup. Sa fille fut très grièvement blessée.

UNE FILLETTE BRULEE VIVE

Dijon, lw août. — Une fillette de deux 
ans, Blanche Cléro, qui se trouvait dans 
uûe forêt exploitée par son père, à Léry, 
près d’un feu de branchages de sapin, a été 
atteinte., par les flammes. En un clin d’œil 
ses. vêtements flambèrent.

Son père voulant lui porter secoure, fut 
grièvement brûlé aux mains. Amenée à 
l’hôpital de, Dijon, l’enfant mourut quelques 
heures après, dans d’horribles souffrances.

LES RECOLTES S’ANNONCENT BIEN 
AU CANADA

Ottawa, 1" août — Les prochaines ré
coltes promettent d’être très' abondantes. 
Les nuits froides, les vents légers et l’ab
sence de brouillard, ont contribué à proté
ger les céréales de la rouille, qui cause 
presque chaque année de grands ravages.

On estime la prochaine récolte à 575 mil
lions de boisseaux. II ne faudra pas moins 
de 60.000 hommes pour effectuer le travail 
et on craint d’avoir à faire face à une pénu
rie de main-d’œuvre.

M -T©M ShIPI-M ARRlfcTHR ©M AMFP’AR © *?

Le mistral attisa riwle tes tels 
te Cm

Toulon, 1er août. — Un incendje s’est dé
claré dans les bois voisins de Cuérs. Par 
l’effet du mistral, le sinistre s’étendit avec 
une rapidité extraordinaire, malgré l’inter
vention dé'la population, des marins du 
centre aéronautique et d’un détachement de 
tirailleurs coloniaux venus de Fréjus.

Cet après-midi, le feu continuant sa pro
gression, se dirigea vers la Navarre, où se 
trouve l’orphelinat d,e Dom Boesco. Cet éta
blissement a dû être évacué.

IÆ FIANCE ASSASSIN EST ECROUE

Trille, 1" août. — Les gendarmes de Condé 
ont arrêté ce matin, alors qu’il rentrait à 
sç>n domicile, ReiïÊ: Leblond, 24 ans, ce 
commerçant en chaussures qui la veille de 
son mariage, avec une jeune fille de Valen
ciennes, assassina Mlle Delcroix, 75 ans, 
négociante à Saint-Amand-les-Eaux.

ke meurtrier du serbe ^ebie 
a été^arrêté

Metz, 1“ août. — L'affaire du meurtre ô'u 
mineur serbe Rebic, commis en juin dernier, a 
Freyming, n’avait pu être complètement éclair
cie. Les auteurs présumés de ce meurtre avaient 
été, l’un Kocheck, condamné à un mois de pri
son et l’autre, Barbey, acquitté par le tribunal 
correctionnel.

Mais l’enquête avait continué, Ella vlem 
d’aboutir à l’arrestation du véritable meurtrier, 
un nommé Udové, qui au tribunal avait cbargé 
ses compatriotes. Üdové est inculpé de meurtre 
et de faux témoignage,

UN COUP DE COUTEAU MORTEL

Limoges, 1* août. — Au cours d’un® rixe 
survenue entre deux ouvriers couvreurs do
miciliés à Saint-Laurent, Louis Pioaud, 17 ans, 
a frappé d’un coup de couteau son camarade 
Jean Gaudon, 82 ans.

Ce dernier est mort i l'hôpital. Le meur
trier a été arrêté.

L’attentat: do bureau de poste 
de Cormeillès-en-Parisis 

est reconstitué

La confrontation a été émouvante

CormeilIes-en-Parisis, 1er août — Cet 
après-midi, à 16 heures, a eu lieu dans le 
bureau de. postes de Cormeilles-en-Parisis, 
la reconstitution do l’attentat commis le 20 
mars.dernier par'les trois jeunes bandits 
Pierson, Bierre et Vannier, et qui coûta la 
vie au malheureux facteur Porcherot.

Cette opération à laquelle assistaient M. 
Caillé, procureur de la République, le juge 
d’instruction chargé de l’affaire, Locqué, 
greffier, ainsi que les avocats des inculpés, 
n’a guère donné de résullats intéressants 
pour l’enquête.

Pierson a été invité à mimer la scène.
Fouillant de la main gauche dans la 

caisse, il tira de l’autre main’ un coup de 
revolver eh l’air, puis, voyant que son com
plice Bierre venait d’êtrè repoussé par le 
facteur jusqu’à la sortie, il fit feu une se
condé l'ois et c'est ce coup qui tua le cou
rageux Porcherot.

Mme Duduit. télégraphiste, a affirmé 
avoir vu par la porte entrebâillée, lè bras 
de Pierson dirigé vers la victime- Pierson 
a nié, mais il est bien établi que c’est lui 
qui assassina Porcherot.

D’autre part, on sait que Pierson possé
dait un revolver du calibre de 6 m/m 35 et 
qu'une balle de ce calibre fut trouvée dans 
la tête de la victime par le docteur Paul.

Bierre a persisté dans sqs déclarations^ à 
savoir qu’il tira en l’air.

Un seul fait nouveau révélé, cet après- 
midi, constitue une lourde charge pour 
Vannier. Ce dernier affirmait avoir fait 
seulement le guet dans la salle du public. 
Or, Mme Duduit a été très affirmative. Elle 
a vu Vannier tenant des deux mains une 
matraque grosse et rigide et en porter plu
sieurs coups au facteur étendu sur le sol.

Cette confrontation a été très émouvante. 
Vannier prétendit que Mme Duduit n’avait 
pu l’apercevoir de la place qu’elle occupait 
masqué qu’il était par une affiche apposée 
sur la grille.

Mme Duduit prétendant qu’il n’y avait 
pas d'affiche, s’est entendue traiter à plu
sieurs reprises de « menteuse. » par le ban
dit. Ce à quoi elle répondit avec la plus 
grande énergie. Mais cette jeune femme, 
d’être ainsi insultée, n’a pu maîtriser une 
crise de larmes.

A 16 h. 30, la reconstitution était termi
née.

Pierson, Bierre et Vannier, solidement 
enchaînés et encadrés par des gendarmes, 
montèrent dans une camionnette qui les 
conduisit à Versailles,

Le cynisme de Pierson
A leur sortie, plusieurs centaines de per

sonnes qui stationnaient depuis 14 heures 
aux abords du bureau de postes, difficile
ment contenue par des gendarmes à pied 
et à cheval, manifestèrent les sentiments 
que leur inspiraient les trois bandits en 
criant : « A mort ! A Deibler les assas
sins !... »

Pierson opposa à ces imprécations, un 
sourire dédaigneux et l®nçn( un juron à la 
foule, ce qui lui valut d’ailleurs d’être ra
broué vertement par un gendarme.

les volontaires Étrangers
SUITE (1)

Nous avons vu les principales revendica
tions exposées par nos camarades étran
gers et je pense qu’il n’est pas un des lec
teurs de « Paris-Centre » qui n’y ait sous
crit sans restriction aucune.

En somme la question se pose de Ta façon 
suivante :

Malgré son engagement, malgré les périls 
qu’il a courus, l’engagé volontaire conser
ve le même statut qu’avant la guerre.

Il garde sa nationalité et les libertés dont 
il jouissait en France. Mais rien au point 
de vue des droits ne le distingue de celui 
qui ne s’est pas engagé. Oui, il a son livret 
militaire, ses états de services, souvent un 
petit ruban, mais comme droite spéciaux, 
absolument rien.

S’il voulait soutenir la thèse contraire, il 
s’attirerait cette réponse : « que l’engagé 
volontaire n’a qu’à se faire naturaliser pour 
jouir de tous tes droits civils et politiques ».

Mais d’autre part, nous l’avons vu, on 
met à cette naturalisation tous les obsta
cles et toutes les restrictions imaginables !

Il est encore d’autres points sur lesquels 
les volontaires étrangers n’ont pas fort à 
se louer de la France.

L’ascendant d’un volontaire tué au champ 
d’hopneur a droit à une allocation.

Mais, d’après la législature actuelle, outre 
diverses condilions exigées, il est nécessaire 
que l’ascendant ait été fixé en France avant 
te 2 août 1914.

Il existe là une grave lacune dans la 
loi, attendu que le fait de n’avoir pas habité 
la France au moment de la guerre ne de
vrait pas exclure du bénéfice de. la , loi lés 
ascendants ayant ' perdu un enfant. Us de
vraient avoir’lç droit de toucher l’allocation 
même lorsqu’ils habitent l’étranger. On ne 
devrait'plus voir d’exemples navrants de 
notre ingratitude comme celui de cette 
vieille mère serbe qu'on me signalait na
guère, laquelle ayant donné deux enfants 
à la France — ces deux seuls enfants — 
mourait latéralement de faim dans' .son vil
lage.

Je dis : « mourait », car des âmes compa
tissantes se sont émues et la vieille mère 
est aujourd’hui à l’abri du besoin. Mais son 
cas n’est pas unique et combien d’autres 
vieux parents étrangers qui maudissent 
peut-être aujourd'hui le pays trop ingrat 
pour lequel s’est sacrifié leur enfant !

x
X X

Autre question : l’entretien des tombes.
Maints de nos camarades étant tombés 

en terre étrangère et loin des leurs, il nous 
appartient à nous de veiller à ce qu’ils re
çoivent une sépulture convenable et digne 
de, leur sacrifice.

Ceci est d’autant plus nécessaire que le 
champ d’action des régiments étrangers 
fut très large, et qu’un peu partout sur tes 
cimetières du front s’alignent tes tombes 
des volontaires.

Un travail de regroupement se fait ac
tuellement pour les nombreux cimetières du 
front. Il est de notre devoir sacré de veiller 
à ce travail pour qu’il soit exécuté cons
ciencieusement et que les tombés dès vo
lontaires soient l’objet des mêmes soins 
pieux que les tombes des soldats français- 

, Nous avons des raisons de croire qu’u 
n’en a pas toujours été ainsi dans te passé.

x
X X

■ Troisième question : le monument aux 
volontaires.

Le geste des volontaires de 1914 est uni
que dans tes Annales de rhistolreTcIu monde 
par son ampleur et sa signification, et la 
Francs peut s’en servir pour attester JS 
justesse de sa cause et servir de témoigna
ge aux enthousiasmes qu’elle est capable de 
soulever à certains moments de son histoire 
et aux heures de péril.

Pour les générations futures ce geste mé
rite d’être immortalisé par un monument 
national S la gloire des volontaires .

A notre connaissance, deux monuments 
ont été déjà élevés en France : un à Cerbè
re, en l’honneur des Volontaires Catalans 
et l’autre, si nous ne nous trompons pas, 
à Thionville, à la mémoire des Luxembour
geois.

Mais c’est à Paris, au cœur de la France, 
d’où partirent les premiers et les pms nc.m- 
breux volontaires, que devrait êlre élevée 
la pierre rendant hommage au geste des 
volontaires et consacrant la reconnaissance 
officielle.

Aujourd'hui, il n’existe pour commémorer 
ce moment solennel du 21 août 1914, qu’une 
plaque aux Invalides, payée.-, j’ai honte à 
l’écrire, par lès volontaires eux-mêmes,

X
X X

Pour terminer, une dernière revendica
tion des volontaires étrangers.

Et là je laisse la parole à notre camarade 
de Segura qui m’a fourni les éléments de 
cette étude.

« Où est, m’a-t-il dit, le drapeau du 1“ 
régiment de marche, lequel enrôla sous ses 
plis les survivants des autres régiments de 
marche ? En Afrique, confié à la garde du 
colonel Rollet.

«' Est-ce que sa place ne devrait pa® 
être aux Invalides, d’où partirent les vo
lontaires, à côté des drapeaux des régi
ments dissous ’?

« Actuellement il sert de drapeau au 3* 
régiment étranger à Fez. Et je me suis 
laissé dire que ce régiment est composé en 
grande partie d’Allemands. En tout cas, la 
garde d’honneur du drapeau est en majo
rité formée d'allemands. Quel sacrilège et 
quel blasphème à la mémoire des millters 
de volontaires tombés en les combattant 1

« Alors que c’est sur les Boches que nous 
conquîmes tant de citations, de fourragères, 
et les plus hautes distinctions, ce sont eux, 
qui gardent le drapeau.

« Il nous appartient à nous de réclamer 
que cette relique sacrée par les terribles sa
crifices et le ge^te des milliers de volon
taires. soit déposée aux Invalides ! »

Ce sera fait, mon cher camarade, je crois 
pouvoir vous en donner l’assurance. Votre 
cause est trop juste et tous les anciens 
combattants, vos compagnons d’armes, 
s’uniront à nous pour réclamer cette juste 
satisfaction à vos sacrifices.

Le reste viendra. Il n’est pas possible que 
le pays, une fois éclairé', df^ieure indiffé- 
rent. ” Jacques Pericard-

R) Lira Parts-Centre du 30 juillet.
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Le monvemenî de grève 
des employés de banque 

se développe à Paris

I>E TOIÆ1OWK3 El CTïWE Nos avions bombardent 
la région an nord d'Ouezzan

Paris, 1er août. — Le mouvement de 
grève des employés de banquè de la région 
parisienne continue à se dévelofipiir. Ce 
soir les employés du Crédit Industriel et 
Commercial ont décidé de se solidariser 
avec leurs camarades des autres etablisse
ments, qui ont quitté le travail et de ne 
rentrer, comme eux, qu’après t.voir obtenu 
satisfaction.

Ce matin à la salle Japy, s’est tenu 
vaste’meeting où étaient néunis fous 
établissements actuellement en grève.

Les grévistes, confirmant leur <,filière 
lidarité, ont applaudi avec les différents 
orateurs qui se sont succédé à la tribune. 
Ils se sont écoulés en flots compacts, une 
heure durant, sans causer la moindre per
turbation et sans que les forces pci trières 
n’eurent à intervenir.

’ De nombreuses corporations internationa
les on adressé au comité central de grève, 
leur appui moral et, financier. A Paris, une 
collecte faite parmi les grévistes a permis 
de subvenir aux besoins de leurs camara
des de la Banque Nationale de Crédit, qui 
n’ont pas encore touché leurs ajwmte- 
ments du mois écoulé.

Le montant des sommes distribuées s’t- 
lève à environ 10.000 francs. D autre part, 
les employés de la Société Générale., ont te
nu également un meeting, crt après-midi, 
à la Bourse du Travail. Ils ont élu une dé- 
légaton de huit des leurs, chargés d elu- 
diar la situation et ont décidé de prendre 
toutes décisions utiles dans leur piccbaine 
réunion qui aura lieu mardi nroeham

Les meetings se tiendront dorénavant sal
ie J.apy tous "les matins à 10 heures.

La CG'onie anglaise est réfugiée 
à bord d’un navire de guerre

S flice

un 
les

Pékin, 1er août, — Un sujet anglais 
sept Chinois ont été tués à Nankin, 
cours d'une attaque d’étudiants contre 
magasins de commerçants anglais. En 
tre, une sujet britannique a été fait prison
nier.

Toute la colonie anglaise de Nankin s’est 
réfugiée à bord d’un navire de guerre bri
tannique dont le. commandant a fait débar
quer un détachement de fusiliers marins.

Les forces navales anglaises, actuelle
ment à Shanghaï, ont reçu l’ordre de se te
nir prêtes ô. appareiller pour Nankin au 
premier signal.

et 
au 
les 
ou-

Une expulsion au Reichstag 
« manu militari »

Berlin, l’r août. — La séance du Reichs
tag a été particulièrement mouvementée. 
Le désordre fut provoqué par la discussion 
de la proposition du conseil des doyens de 
limiter à dix minutes la durée des discours.

Les’ communistes firent obstruction et fi
nalement l’un d’eux, Jadasch, qui avait été 
particulièrement violent, fut invité à quitter 
sa place. Il s’y refusa et fut exclu pour 
vingt séances. Finalement Jadasch fut ex
pulsé manu militari ».

Nice, l®r août. — Les employés de banque 
5 e Nice ont ouvert cet après-midi un refe
rendum au sujet de la grève actuelle. Le 
vote continuera demain.

Mais d’ores et déjà il ne semble pas pro
bable que la grève soit décidée, la saison 
d’été, à Nice étant jugée peu propice à un 
mouvement.

LES OBSEQUES DU MECANICIEN GORCE

Toufs, l’r août. — Ce matin, à 10 heures, 
en présence d’une nombreuse assistance, 
ont été célébrées en l’église Saint-Etienne, 
les obsèques du mécanicien Gorce, qui con
duisait l'express ayant déraillé à Saint-An- 
toine-du-Rocher.

Fez, lBr août. — Hier matin, l’escadrille 
qui devait coopérer au dégagement du poste 
d’Aîn-Bou-Aïssa, a détaché deux avions qui 
ont bombardé la région au nord d'Ouezzan, 
où étaient signalés des rassemblements d'e- 
léments ennemis. Ces bombardements fi
rent de grands ravages. Les aviateurs pu
rent observer des maisons en flammes, des 
cadavres gisant sur le sol et des dissidents 
prenant la fuite. Cette opération empêcha 
l’ennemi de montrer de l’activité dans cette 
région.

Le groupe mobile qui avait reçu mission 
d’opérer vers Bou-Aïssa s’est porté sur. ce 
jjiinl. Il a détruit les organisations riffaines, 
rasant les constructions et mettant hors 
service les armements- Le groupe effectua 
ensuite des tirs d’artillerie sur les groupes 
ennemis.

Plus de 130 cadavres ennemis ont été 
trouvés dans les barbelés de Aïn-Bou-Aïssa, 
ce qui donne une idée de la défense héroï
que que soutint le petit groupe de 40 hom- 
ms, dont la moitié environ a pu s’échapper.

La colonne de secours stationne toujours 
dans la région d’Aïn-Bou-Aïssa et de Ter- 
roual, sa présence semble inquiéter les ras
semblements ennemis à l’est de Fez El Bail 
dont ejle menace l’arrière.

Trois groupes mobiles partis de Bab-Mo- 
roudj, Djebel-Alfa et plus au sud, ont opéré 
le nettoyage de cette région montagneuse 
et en ont chassé quelques éléments en ne, 
mis. Ils ne se sont heurtés à aucujie résis
tance.

Au nord de Tazza, ce matin, les postes de 
Kellaa, de Mouly Ali, ont été ravitaillés par 
le groupe mobile parti de Dar-Caïd-Medboh. 
Notre aviation signale que cette opération 
s’est effectuée sans difficultés.

Pi^ÉVlSIO^S WÉTÉOWOGIQIÆS

LES CORRESPONDANCES MILITAIRES

M. DOUMERGUE EST PARTI 
POUR GRENOBLE

Paris, Tr août. — M. Doumergue est parti 
ce soir,’ à 21 h. 45, pour Grenoble. A son 
arrivée à la gare de Lyon, il a été salué par 
]e ministre de l’intérieur, je secrétaire géné
ral, du minisière de la Guerre, les préfets de 
la Seine et de police, etc.

M. Giourn A VICHY

Vichy, 1“ août. — M. Glotttti, ancien pré- 
s'dent du conseil d’Italie, est arrivé a Vichy 
où il va faire une cure.

î A REPARTITION DES IMMEUBLES 
OFFICIELS LOUES 

PENDANT LA GUERRE

Paris Ie' août. — M. Painlevé, président du 
Conseil,' a présidé ce matin au ministère de la 
guerre une réunion qui s'est occupée d'une 
nouvelle répartition des immeubles loués par 
les différents services ministériels pendant la 
guerre. . , , ,

Ils ont décidé qu'une commission placée sous 
la présidence de M. de Monzie et comprenant 
les représentants de chacun des ministères in- 
l Tessés examinera pendant les vacances, les 
propositions qui lui seront faites et préparera 
pour la rentrée un rapport qui sera soumis au 
président du Conseil.

La question des prestations en nature sera 
étudiée au cours d’une réunion qui a été fixée 
à mardi prochain.

Paris, l'r août. — Le colonel Girod, président 
de la commission de l'armée de la Chambre, 
vient d’adresser au ministre de la guerre la 
lettre suivante, qui appelle la créait m immé
diate d'un sureau central militaire au Maroc, 
de telle façon que les parents et les soldats 
puissent être en communication rapide les uns 
avec les autres.

Lorsqu’une unité ou des militaires partant 
isolément sont dirigés sur le Maroc, il faut 
attendre un délai assez long pour que les mili
taires puissent l'aire connaître leur adresse 
exacte à leurs familles et recevoir ainsi' la cor
respondance qui leur est destinée. Quelques- 
uns ayant tenté de se faire adresser la pre
mière correspondance poste restante clans une 
ville du Maroc, soit Oudjda ou Casablanca, la 
franchise postale a été refusée et d’autre part, 
les plus gramdes difficultés ont été opposées 
à ce que les intéressés puissent retirer ladite 
correspondance.

Il convient donc que aes mesures urgentes 
soient prises pour éviter cet inconvénient et 
pour permettre aux familles de France, d’adres
ser sans erreur de destination, leur correspon
dance aux combattants du Maroc.

Je vous propose à cet effet de faire créer un 
bureau central militaire dans une des villes du 
Maroc, sur lequel devrait être acheminée toute 
la correspondance des militaires avec jouissance 
de la franchise postale.

Ce bureau répartirait ensuite cette correspon
dance sur les unités des intéressés sans qu’il 
soit besoin d’aTtendre que ceux-ci aient pu faire 
connaître leur adresse exacte à leur famille.

Paris, Ie' août. — Prévisions agricoles do 
l’Oîfice national météorologique pour la journée 
du 2 août :

Région Parisienne. — Temps nuageux avec 
éclaircies. Quelques averses. Vent d’ouest à 
nord-ouest 3 à 5 mètres. Température station
naire. Minimum de température, environ 12'.

Région du Centre. — Mêmes prévisions que 
pour la région Parisienne. Minimum de tem
pérature, environ 12’.

Région du Massif-Central. — Temps nuageux 
ou très nuageux avec éclaircies et quelques 
averses. Vent d’ouest à nord-ouest 3 à 5 mètres. 
Température stationnaire. Minimum de tempé
rature, environ 13”.

NOUVELLES BRÈVES
— M. Gilardoni, député du parti populaire 

italien, a été déféré à la justice pour offenses 
contre le rqL

— A Montpellier, Emile Mogalon, étudiant, 
21 ans, et. Jean Blach, 15 ans, se baignent en 
pleine transpiration. Ils coulent et se noient.

. — A Bel-Air commune de Saint-Léonard, un 
enfant de trois ans et demi, Emile Durand, a 
eu la jambe prise dans une faucheuse et un 
pied sectionné. Il a été transporté dans une 
clinique. Son état rat grave.

— Au bureau de postes du boulevard des 
Italiens, à Pars! on a arrêté Tixador, qui avait 
.commis de nombreuses escroqueries aux dépens 
dés artistes de théâtre et de cinéma.

— Selon une information publiée cet après- 
midi le gouvernement préparerait un mouve
ment administratif ayant pour point le départ 
lei remplacement de M. Naulin, à la préfec
ture de la Seine. Au ministère de l’intérieur, 
on déclare è ce sujet que la nouvelle est 
inexacte.
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SAMEDI A DEAUVILLE
Prix de la Chaumière. — 1. L Origan, J. 

Schwob ; 2. Pie Voleuse, J. Wittouck : S. Lion, 
G. Wildenstein.

Pari mutuel : 34 et 18, 16.50 et 13.50, 36 et
Prix du Cercle. — 1. The Greyhound, R. »->. 

Strassburger : 2. Toison c’Or, E. Martinez de 
Hoz ; 3. Inauai, T. Cahn.

Pari mutuel • 47 et 10, 19 et 6, 28 50 et 
26.50 et 19.50.

Prix Maurice de Gheest. — 1. Lézignan, J.
Prat ; 2. L’Habit Vert, J. istern ■ 3. Pacific, O. 
Mills.'

Pari mutuel : 39 et 20.50, 17 et 11.50, 24 et 12.
Pilitary de Normandie. — 1. Allendale, Dé

gager ; 2. Seamouse, de Chavagnac : 3. Cangé, 
de Bellegarde. _ rn

Pari mutuel : 29.50 et 16.50, 13.50 et 8, 23.50 
et 8.50, 18 et 8.

Prix de Gagtny. — 1, Doudouîa. James Hen- 
nessy ; 2. Marfarlane, J. Wittouck ; 3. Zampa, 
J D- G®1111-Pari mutuel : 27.50 et 14, 16 et 9, 25 et 15.

UNE BANDE DE CAMBRIOLEURS
DE GOUTTIERES

SAONE-
&-LOIRE

CH ER
BOURGES

15.
B.

18,

Versailles, 1" août. — Le première brigade 
mobile vient d’être chargée par les parquets de 
la Seine et de Seine-et-Oise, de rechercher les 
audacieux cambrioleurs qui se rendent en auto
mobile dans diverses localités de la région et 
cambriolent les magasins de nouveautés, en 
passant toujours par le grenier.

Comme des cambriolages de bijouterie ont 
été commis ae la même façon, on suppose 
qu’il faut les imputer à la même bande qui 
écoulerait le produit de ses vols sur les marchés 
de la banlieue parisienne.
-------------------------------------------------ÿ—5S)^><S»-<------------------------------------------------

Engagements au régiment 
d’aviation de Dijon

Il existe actuellement au 32‘ régiment d avia
tion des places d’engagés dans les différentes 
spécialités : mécaniciens, électriciens, photogra
phes, menuisiers, ajusteurs, chaudronniers, etc.

Ces engagements comportent les avantages 
suivants i

—- Les mêmes avantages que ceux accordés 
aux engagés des autres termes, primes d'enga
gements, haute paye d'ancienneté, permissions, 
etc..

— Des avantages spéciaux, très intéressants 
aux engagés pour 4 ans et au-delà, ayant suivi 
avec succès les cours pour l’obtention du bre
vet de mécanicien faits au corps.

— En outre, tout ei> servant dans uns garni
son agréable, bien desservie par les voies fer
rées et ou la pratique des sports (rugby, asso
ciation, athlétisme) est fort en honneur, les en
gagés au 32‘ régiment d.'Aviation ont encore 
P avantage appréciable de taire gratuitement au 
Corps l’apprentissage d'un métier qui leur offre 
au sortir du service, des débouchés nombreux 
et bien payés dans rindustrie do P Aéronautique 
de l’automobile, etc.

Formalités. Pour tous renseignements con
cernant les engagements au 32® régiment d’a
viation à Dijon, s’adresser : soit au colonel 
commandant le 32' régiment d’aviation à Dijon; 
soit au commandant du bureau cte recrutement 
le plus voisin.

AUTUN

Il y aura foule aujourd’hui 
aux fêtes gymniques d’Autuft

A la veille du grand concours de gymnasti
que qui attirera à Autun des milliers de visi
teurs et touristes, il est utile de rappeler quel
ques dispositions prises en ce qui concerne le 
service d’ordre pour faciliter l’accès de tous les 
spectateurs au stade du Théâtre Romain.

Le chemin qui joint l’école de cavalerie sera 
exclusivement réservé aux spectateurs munis 
de tickets de pelouse.

Le chemins ait des « caves Joyaux », sera 
réservé aux cartes permanentes de pelouse et 
à toutes les autres places de l’hémicycle : tri
bunes, loges, chaises et gradins.

Trois guérites seront installées pour délivrer 
les billets en face de l’école de cavalerie pen
dant les Journées d’aujourd’hui dimanche et de 
demain lundi de 8 heures à 11 heures et à 
partir de 13 heures.

Des cartes permanentes sont dès maintenant 
mises en vente dans un grand nombre de 
bureaux de tabac de la ville et à une guérite 
qui sera installée sur la terrasse, au pied du 
monument aux morts et qui fonctionnera pen
dant la durée aes fêtes.

En raison des foules immenses qui se prépS- 
rent à assister à ces fêtes, il sera prudent de 
prendre ses billets dès l’ouverture des guichets.

Os arrtte rniMo g M, jaffl 
as olficier. te lia tara?

• Paris-Centre » a relaté hier l'incident 
survenu jeudi soir dans un tramway, et au 
cours duquel un individu avait tenu des pro
pos antimilitaristes et insulté' un lieutenant 

L’enquête ouverte par la poltce a pennis 
d’établir que l’individu en question se 
nomme Charles Robert, 29 ans, gérant de 
la Coopérative La Fraternelle.

Interrogé par M. le commissaire de police 
il a reconnu les faits. Il a été aussitôt dé
féré au Parquet pour outrages à un officier, 
propagande subversive et mis sous mandat 
de dépôt.

09 æpd È 958 M si ooié

La nuit dernière, Robert Morand, 20 ans, 
demeurant rue Berthelet, accompagné de 
plusieurs autres jeunes gens, a insulté et 
giflé le sergent de planton à la caserne du 
95® régiment d'infanterie. Une enquête est 
ouverte pour établir les causes de cet incident.

SOCIETE DES ROSIERISTES AMATEURS 
DE BOURGES

La société des Rosiéristes amateurs de Bour
ges invite cordialement les habitants de notre 
ville à se rendre aujourd'hui 2 août à la Rose
raie de la rue Beauséjour pour y profiter de la 
deuxième floraison. Notre « Bagatelle » ber- 
ruyèrs offre actuellement un coup d’œil char
mant et nous sommes certains que les visiteurs 
viendront nombreux pour constater l’effort pro
duit par la Société des Rosiéristes pour le plai
sir des yeux ei le développement de la culture 
des rosiers chez les amateurs. La roseraie sera 
ouverte de 14 à 18 heures.

Les membres de la Société des Rosiéristes 
sont informés que la distribution, de greffons 
aura lieu aujourd’hui dimanche, à partir de 8 
heures du matin, à la Roseraie et sont priés, 
pour cette distribution de se conformer au rè
glement affiché à la Roseraie. La carte de 1925 
sera, exigée.

Les membres désireux de commanc'rr 
rosiers sont priés de remettre leur commande 
à M. J. Monhard, 9, rue Chevrière, à Bourges, 
avant le 15 août, délai de rigueur. Passé cette 
date, il ne pourra être tenu compte des com
mandes faites.

Justice de paix. — M. François Marotte a été 
nommé greffier de la Justice de paix de Bour
ges, en remplacement de M. Vigot, décédé.

Le temps. — Température la plus basse de la 
ûuit_ 14,6, du jour, 23, hauteur barométrique

Prévisions. — Temps orageux avec éclaircies 
et ondées.

(Observations de M. l’abbé Moraux, directeur 
de l’Observatoire de Bourges).

Etat civil :
Naissance. — Jeanne Mallet, rue Barbés, 31.
Publications de mariages. — Gascon Paré, 

tourneur à Asnières, et Raymonde Canaudin, 
corsetière ; René Lepain, serrurier, et Edith 
Ducreux, couturière ; Auguste Courroux, ma
nœuvre, et Simone Montagu, tailleuse ; Paul 
Descihamps, confiseur, et, Andrée Temper, à 
Saint-Germain-en-Làye ; Henri Pichon, maré
chal-logis au 105' R. A. L., et Yvonne Lavier, 
employée ; Jean Villon, marécha'-logis au 5’ 
B. O. A., et Germaine Etienne, te Gien • Mauri
ce Brunet,, .manœuvre, et Jeanne Drm coutu
rière ; André Prouliot, encadreur-miroitier, et 
Lucienne Pii et.

Décès. — Eulalie Dusseau, femme üfcguy, 25 
ans, place de .a Pyrotechnie : Pierre Dusslot, 
75 ans, rue -Fulton ; Michel Pâtisson, 73 ans, 
rue Gambon : Jean Barèges, 42 ans, place de la 
Pyrotechnie ; Catherine cadier, veuve Datais, 
76 ans, rue du Bois-Desséché, à Asnières ; Jean 
Lufaix, 78 ans, rue -du Petit ctiailloux, à As
nières.

Boulangerie coopérative autunoise. — Le 
paiement du pain aura lieu au local habituel, 
Grande-R.ue-Marchaux, aujourd’hui dimanche, 
de 8 à 10 heures du matin.

Etat civil :
Naissances. — Albert Pin, rue de l’Horloge ; 

Simone Pons, boulevard Laureau : Roger Ber
thet. boulevard Laureau ; Léon Petit, boulevard 
Laureau ; Pierre Bédouet, place du Carrouge.

Publications de mariages. — Jean Tixier, 
quincaillier, et Renée Bernay ; Pierre Brugneaux 
cultivateur, et Lucie Larocne, cultivatrice.

Décès. Jeanne Jolivot, épouse de Philibert 
Bidault, à Fragny ; Philippe Terrier, 50 ans, 
trésorier de la caisse d’épargne, .rue Eumène ; 
Marie Thornton, veuve ae Marie Albéric de 
Beuverandi de la Loyère, 76 ans, rentière, rue 
Gogand, n’ 4. •--- --- --- —----------------- -

BOURBON-LANCY
Nos hôtes. — Parmi les dernières arrivées, 

nous relevons les noms de '■
Grand Hôtel et Galeries de l’établissement 

thermal : comtesse de Beauregard, Paris ; 
Mme Lacloche, Paris ; Mme la générale Til- 
lion. Paris ; M. et Mme Gonade, Vierzon ; Mme 
Laroye, Reims ; Mme Collot, Paris ; baron et 
baronne de Pardailhan, Les Guérault ; comte 
et comtesse de Saint Paul, château de Thfl ; 
Mme Bénédict, Paris ; Mlle Blakinton, Paris ; 
M. et Mme Lévy, Oran ; Mmes Schmidt, New- 
York : M. et Mine Variot, Paris ; Mme Laville, 
Fontenay ; M. Gras, Genève ; M. Mossaz, Ge
nève ; Mmes Simon, Paris ; Mme Hamot, Pa
ris ; Mme Brandchaudt, Paris ; M. et Mme 
Mayer, Paris ; Mme Cahn, Paris ; Docteur et 
Mme Herblana-Morin, Paris ; Mlle de- Raucourt 
Paris ; Docteur Gutierez, Mexico ; M. Bur- 
cakrdt, Paris ; M. çt Mme Crozier, Lyon ; 
commandant et Mme Labruh-Carnot, Nolay ; 
comtesse d’Aramont, Paris ; Mlle d’Aboville, 
Paris ; M. et Mme Rodillon, Saint-Simon-de- 
Brassieux ; M. et Mme Meyronne, Cébazaf, ; 
comte d’Aramon, Paris ; M. et. Mme Fisch, 
Lyon ; docteur et Mme Pasteau, Paris ; M. Mi
chel Pasteau, Paris ; Mme Demarolle, Amiens ; 
Mme Mulliez et famille, Amiens ; Mlle Shiff, 
Baltimore ; M. Gerbe, Montceau-les-Mines ; 
M. de la Martinière, Vannes ; M.'et Mme Ba
veux et famille, Paris ; M. et Mme Kisler, M. 
René Kisler, Paris ; M. Dosmc, Paris ; Mme 
Radisson, Lyon ; M. et Mme Belouard, Paris ; 
Mme Viles. Paris ; Mme Stordair et fils, Pa
ris ; Mme Bordereau, Falaise ; Mlle Bouillard, 
Falaise.

Succès scolaires. — Mlles Marguerite Duc et 
Jeanne Duchassin ont passé, avec succès, de
vant la commission de Mâcon, les épreuves du 
brevet d’enseignement élémentaire.

VITRY-SUR-LOIKE
Distinction. — M. Antoine Mazuyer, chef de 

gare de Vitry-sur-Loire, vient de recevoir la 
médaille d'honneur des chemins de fer, pour 
31 années de présence dans cette administra
tion. 

---------- ---------------------- -
MEDAILLE DE L’ASSISTANCE PUBLIQUE

(Médaille d’argent)
Mme Marie Bruchon, religieuse hospitalière 

des hospices civils de Chalon-sur-Saône.
(Médaille de bronze).

M. Antoine Auclerc, membre de la commis
sion administrative de l’hôpital de la Clayette, à 
la Clayette. Mme Basset (Marie-Rose dite Maria), 
sage-femme à Montpont-en-Bresse. M. Bertaud 
(Jean), administrateur du bureau de bienfaisance 
de Montceau-les-Mines, rue Carnot, à Montceau- 
les-Mines. Mme- Calvet (Adeline), en religion 
sœur Antoine, infirmière à la maison de retraite 
du Creusot. M. Campet (Ernest-René-Marius,) 
sous-inspecteur de l’assistance publique à Mâ
con. Mme Camus (Jeanne).-'vice-présidente de la 
Goutte, rie lait, 13, rue Philibert-Coutiiriei', à Cha
lon-sur-Saône. M- Caucal (Eugène-MarieGaston), 
président de la commission administrative du 
bureau- de bienfaisance de Pierre-de-Brcsse, à 
Pierre-deBresse. Mme Farget (Marie), infirmière 
à l’hospice des vieillards de Romanèche-Thorins. 
Mme Frison (Philippine), en religion sœur Sain
te Odile, infirmière à la maison de retraite du 
Creusot. Mme Gouillon (Marie-Simone), supérieu
re à l’hôpital de la Clayette. Mme Goulïon (Marie 
Elisabeth), religieuse hospitalière des hospices 
civils de Chalon-sur-Saône. M. Guigne (Claude- 
Marie, administrateur du bureau de bienfaisance 
de Montpont, à Montpont. Mme Guillot (Jeanne- 
Marie-Estoer), sage-femme à Montpont. M. Hen
ry (Jean-Baptiste), administrateur de la maison 
de retraite du Creusot, 43. rue de Puébla, le 
Creusot. M. Martinet (Claude), médecin de l’as
sistance médicale gratuite à Tournus. Mme Mia- 
lanne (Eugénie), en religion sœur Etienne, in
firmière à là maison de retraite du Creusot. M. 
Pelletier (Maurice-Alexandre-Pierre), administra
teur et médecin de la maison de retraite du 
Creusot. M. Rajaud (François), administrateur 
de l’hôpital et du bureau de bienfaisance de Cha- 
rolles. Mme Ravel (Marie), en religion sœur Thé
rèse, garde-malade, 13, rue de Blajizy, le Creu
sot. M .Thibert (Bertrand) administrateur du bu
reau de bienfaisance de Louhans.------------------- ----------------------

MEDAILLES D’HONNEUR
DES SOCIETES MUSICALES ET CHORALES

MM. Joseph Adam, à Chalon-sur-Saône; Frais, 
çois Aillot, à Montceau-les-Mines ; Francis 
Audinet, à Chalon-sur-Saône ; Maurice Bernaud 
à Saint-Gengoux-le-National Pierre Besson, à 
Louhans ; Claude Bonnot, à Charolles ; Jean 
Bonnot, à Charolles ; Auguste Boudier, à Lou
hans ; Claude Brideau, à Buxy.

MM. Raoul Brottin, à Montceau-les-Mines ; 
Joseph Buchalet, à Saint-Gengoux-le-National ; 
Louis Cannard, à Montpont : Frédéric Canot, a 
Saint-Gengoux-le-National ; Emile Carlamy, A 
Louhans ; Jean Chalumeau, à Autun ; Emile 
Chevauchet, à Romenay ; Philibert Contoux. à 
Bourbon-Lancy : Joseph Cottaz, à Montceau-les- 
Mines ; Jean Daubard, à Montceau-les-Mines ; 
Jues Dauvergne, à Charolles.

MM François Davanture, à Buxy : Charles 
Debiesse, à Saint-Léger-sur-Dheune ; Louis De- 
biesse, à Saint-Léger-sur-Dheune ; Jean Dumont, 
à Salornay-sur-Guye ; Jean Duperrier, au Creu
sot ; Jean Fargeot, à Louhans . Clauae Girar- 
dot. à Saint-Gengoux-le-National : Benoît Gres- 
sard, à Saint-Gengoux-le-National ; Clauae 
Guillemin, à Saint-Gengoux-le-National.

MM. Claude Jondot. à Blanzy : Pierre Lam- 
bœuf. à Saint-Léger-sur-Dheune ; Marcel Leduc, 
à Saint-Léger-sur-Dheune ; Antoine .Valaty, à 
Buxy; Lazare Marry, à Saint-Léger-sur-Dheune; 
Claûdlus Matrat, à Salornay-sur-Guye ; Antoine 
Maumy, à Autun ; Julien Meunier, à Chalon- 
sur-Saône ; Jean Monnange, à Romenay ; 
Philibert Morine, à Blanzy.

MM. Paul Mornat, à Bourbon-Lancy : Louis 
Noblet, à Louhans ; Louis Oquiaam, à Chalon- 
sur-Saône ; Joseph Paugei, à Buxy ; Louis Per
rin. à Bourbon-Lancy ; Edmond Petiot, à Cha
lon-sur-Saône; Louis Poulain, à Saint-Gengoux- 
le-National : Louis Rfgolet, a Buxy ; Léon 
Sirot, à Blanzy ; Félix Sunsiri, à Chalon-sur- 
Saône ; Philibert Tanty, à Blanzy ; Claud» Tu- 
ghiier, è SalnLLéger.-savAKmîna,

concertés, de maquillages crapuleux, qu’aucun 
non-lieu ne peut dissiper.

LHiypothèse du suicide me semble avoir été 
définitivement ruinée par les inductions et les 
déductions précises, tenaces, irréfutées de Léon 
Daudet et'par le témoignage des deux inspec
teurs de police sur l’état du pistolet automatique 
retrouvé dans le taxi-auto.

Sans doute, la paçlie civile n’a-Lelle pu appor. 
ter la preuve matérielle, palpable, oculaire — si 
je puis dire — du meurtre.

Mais si l’instruction primitive avait été menée 
vigoureusement dès le début ; si, pendant de 
longues semaines, elle n’avait pas laissé dispa
raître ou camoufler les pièces à conviction et 
s’enfuir un témoin important, elle aurait uni 
par atteindre la vérité à la trace du sang inno
cent.

Même récemment, lorsque ce Le Flaouter 
avoua soudain « sa vision sanglante, il sembla 
que la « machination » allait éclater.

Les adversaires politiques les plus déterminés 
et les plus irréconciliables de Léon Daudet, 
« ITIumanité », « Paris-Soir », « le Quotidien » 
( par un très noble et courageux article de 
Pierre Bertrand), réclamaient les « mesures qui, 
désormais s’imposaient après cette invention 
atroce et absurde qui- est un aveu ».

En fait de mesures : voici ce non-lieu.
La partie civile ne l’accepte pas.
Le duel continue, impitoyable.
Ceux-là mêmes quFse sont élevés, naguère, si 

vigoureusement contre le dogme de « l’autorité 
de la chose jugée » ne sauraient s’étonner que 
les infortunés parents d’un enfant martyr con
testent jusqu’au bout l’autorité d’un non-lieu.

Ah ! ces non- lieux !
Au temps du grand scandale du Panama, 

d’autres non-lieux .furent rendus, qui mirent fin 
à une longue procédure.

Mais j’ai dans mes archives une lettre d’un, 
ministre de l’époque — et nou des moindres — 
adressée à un membre de ma famille, où ij af
firme catégoriquement que « tous étaient coupa
bles »,

Voilà qui éclaira ma foi dans la valeur mo
rale et l’autorité judiciaire des non-lieux.

Lb Figaro (Lucien Romier) :
Une sèche ordonnance de non-lieu, rendue 

en un Paris que l’été prive de sa résonance 
habituelle, suffira-t-elle à reléguer parmi les 
faits divers de l’oubli celte mort de Philippe 
Daudet qui troubla l’opinion depuis près de 
vingt mois ?

Trouble non bruyant, peut-être, mais pro
fond. Dans n’importe qu’elle bourgade de pro
vince, telle personne en apparence indifférente 
vous posera la question : « Que] est le secret 
de l’affaire Philippe Daudet ? » Question qui 
ne suppose aucun parti pris, mais qui appelle 
impérieusement la cletrté.

La justice est avant tout la clarté. Peut-on 
dire que l’ordonnance de non-lieu, sou's sa 
forme laconique, réponde à' ce besoin de 
clarté ? Non, elle est la solution de l’abcès 
qu’on ne vicie pas. Elle laisse intacts, aux 
yeux du public, des énigmes graves ou oes 
scandales inexpliqués. Elle omet la vraisem
blance morale de l’affaire, à commencer par 
l’enchaînement des causes qui ont pu. conduire 
un enfant de quatorze ans à ce que les ma
gistrats affirment être un suicide.

Pour éclaircir un drame si terrible, il fallait 
avoir du courage et il fallait aller vite. Les 
gouvernements eurent peur. De là cette ex
traordinaire lenteur de la première insti’pction, 
où se refléta le commun désir des pouvoirs en 
cause de laisser s’éteindre une « fâcheuse 
histoire ». Si l’instruction avait abouti rapide
ment. l’affaire, d’une manière ou 
eût changé, bientôt de juridiction ; 
devant la'Cour d’assises, et on y 
la clarté.

Les gouvernements eurent peur, 
l'opinion découvrît certains aspects

LA SPECIALISATION »
L'Echo de Paris (Junius)
Le grand prix de Rome de sculpture récem

ment proclamé est un cultivateur. Quand il ne 
travaille pas le marbre, u travaille la terre. 
C/jmme la sculpture, en notre temps de vie 
chèhe, est ingrate aux débutants, il a pris un 
métier et le plus simple oe tous : fils de pay
sans, il a, comme ses pères, fait pousser du blé.

Pourquoi ce trait si rare et si digne d’être 
loué est-il passé inaperçu i Tout le monde se 
plaint que les campagnes se vident. Mais quand 
un homme, doue pour les plus hautes formes 
de l’astivité cérébrale, donne l’exempte de la 
fidélité au sol, nul n’en parle. On célébrait na
guère les soldats laboureurs. Le sculpteur la
boureur a tout juste bénéficié' d’une courte 
mention, comme si son geste allait de soi. 
Plût au ciel quil en fût ainsi, Chacun sait que 
ce n’est pas le cas.

La spécialisation est la loi de 1 activité, moder
ne et l’une des conditions de ce qu’on appelle 
le progrès. Progrès quantitatif, comme l’a for
tement démontré Ferrero, qui se paie par la 
chute de la qualité. Pour produire beaucoup et 
pour produire vite, double but de la civilisa
tion dont le monde anglo-saxon et allemand a 
empoisonné le dernier siècle, il ne faut faire 
qu’une chose à la fois et, autant que possible, 
toujours la même. L'ouvrier de Ford ou d’Ar- 
mour répète éternellement, près du même em
brayage, le même geste invariable, et c’est la 
multiplication de ces réflexes qui créé la « sé
rie » rémunératrice, à quoi l’humanité doit, 
par millions de tonnes, les châssis d’automobile 
et les boîtes de cochon lumé. Le travail intel
lectuel, sous l’action des mêmes méthodes, a 
été pareillement compartimenté. Notre Sorbon
ne d’avant-guerre en témoignait, hélas !

Sur la route des belles-lettres ou sur celle 
des beaux-arts, 
étroite que dans

SAÏNT<MAND
Trouvaille. — M. Lecouet, boucherie cheva

line, demeurant rue Entre-les-deux-Villes, a 
trouvé, à Orval, en face la Cartonnerie, les 
outils d’un motocycliste.

Ces outils ont ‘été déposés chez Mme Alle- 
gret, cafetièrè près de la Cartonnerie, à Orval, 
où on peut les réclamer.

5ANCERRE
Agent de police. — Le garde-champêtre Ar

mand Lavisse, mutilé de guerre, est nommé 
agent de police, en remplacement de M. Jean 
Fôuchet, démissionnaire.

AUBIGNY-SUR-NERE
Arrestations. — En vertu d’un, extrait de ju

gement délivré par le procureur .le la Républi
que a Sancerre, les gendarmes ont arrêté et 
conduit à la maison d’arrêt de cette ville, An
toine Crouail. 51 ans et son amie, Clémence Boj- 
trais, 50 ans, tous deux marchands forains à 
Aubigny-sur-Nère, condamnés le 18 juin dernier 
par le 'tribunal correctionnel de Sancerre, à 8 
jours de prison chacun pour coups et blessures 
volontaires.

Coups et blessures, — Clémence Boutrals, 50 
ans. et Antoine Crouail, 51 ans, marchands 
ambulants, ont été arrêtés en exécution d’un 
jugement du tribunal de Sancerre les condam
nant chacun à 8 jours de prison pour coups et 
blessures.

HENRICHEMONT
Pensionnat Sainte-Marthe. — Le Pensionnat 

Sainte-Marthe, autrefois fondé par les Sieurs de 
Sainte-Chrétienne, à Hgnrichemonl, ouvrira le 
l'r octobre prochain des cours .préparatoires 
aux divers Brevets officiels, élémentaire et supé
rieur.

Renseignements à Mlle la Directrice du Pen
sionnat Sainte-Marthe, Henrichemont (Cher).

JUSSY-CHAMPAGNB
Ruade. — Le jeune Louis Vataire, 16 ans, do

mestique chez M. Souciet, a reçu un coup dé 
pied de cheval dans l’écurie. Il a. une fractura 
à la cuisse gauche.

LOYE-SUR-ARNON
Pacage. — Pour avoir laissé paître ses ani

maux sur la voie publique, Mme Saumeron, née 
Marie Boursier, ménagère è Loye-sur-Arnon a s 
été l’objet d’un procès-verbal.

UGNIERES
Etat civil :
Naissance. — Eliane Simier.
Mariages. — Lucien Baudin, et Jeanne Gail

lard ; Charles Decoman, et Blanche Racine, I 
couturière.

Décès. — Marie Batailler ; veuve Eugénie 
Robin, 62 ans.

MENETOU-GOUTURE
Une vache tuée par la foudre. — Au cours 

d’un orage, la foudre est tombée sur un artff» 
et a tué une vache appartenant à M. Tabordet, 
cultivateur au village de Feuillarde. La perte, , 
évalués à 3.000 francs, est couverte par une I 
assurance. :

NERONDES ;
Nécrologie. — On annonce la mort de M. 

François Perrlot, conseiller d'arrondissement, 
ancien maire de Nérondes, âgé de 66 ans.

SAINT-MARTIN-D’AUXIGNY
Abus de confiance. — Mme Pausaers, mar

chande de cycles, a porté plainte contre Ratelet, 
de Mehun-sur-Yèvre. domestique agricole, en 
dernier lieu chez M. Vermoux Baranger, à 
Montboulin, lequel est parti sans adresse connue 
emportant une bicyclette à Mme Pausaers et 
sans lui payer 10 mois de location, s'élevant a 
200 francs qu’il lui devait.

Contravention. — La gendarmerie a dressé 
procès-verbal contre Gaston Clavier, 18 ans, ou
vrier menuisier à Asnières, pour défaut de 
plaque d’identité à sa bicyclette.

Excès de vitesse. — La gendarmerie a verba-
! Usé pour excès de vitesse en auto, contre M. 
■ Emile Carré, 32 ans, représentant de commerce. 
‘ ii. Faûhes-Tuinesnil (Nordi ; M. Roger Fourt, 34 
ans, garagiste à Montluçon ■ M. Jules Teinturier 
4U uns, propriétaire a Levallois-Perret (Seine).
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gàg?’ Four toutes aemandes de renseigne
ments, il est indispensable de rappeler 
le numéro de l’annonce et de joinde»

t&ætere 4» $ fe. 30 pmr h» Késwaw*.

LE CHALLENGE GRICOURT-MAGNIEN
C’est par un temps incertain que l’A. S. Mont- 

ferrandalse s’assura à nouveau la victoire dans 
le Grlcourt-Magnien. Pelé sélectionné dans 
France-Angleterre, avait tenu à rehausser de re 
présence la réunion et quoique gagnant la 
veille à Londres dans l’excellent temps de 4 m. 
0” 4/5, il s’assura la victoire au 1.500 mètres, 
Manhès et Schnellmann, enlevèrent facilement 
le 5.000 mètres devant Descloîtres, de Cosne.

Voici les résultats techniques :
— 60 mètres, minimes réservés au F. C. C : 

1" Rondonneau, 9’ 1/5 ; 2" Letour ; 3’ Nyop.
— 100 mètres juniors réservés au F. C. C. : 

1* Violette ; 2’ Poisson ; 3’ Galopin ; 4’ Rozet.
— 1.000 mètres, réservés au F. G. C. : 1" Chol

let, 3’ 7” 1/5 : 2’ Violette ; 3’ Gitton _■ 4® Nyon.
— 300 mètres réservés au F. C. C. : 1" Violette 

2° Galopin : 3* Gitton.
— 100 mètres finale des 4’ :■ 1" Pier (A. S. C) 

12” 2/5 ; 2’ Buffant (V. S. L.) ; 3« Barbier (A. S. 
C).

— 100 mètres finale des 3’ : 1" Pétillot (F. C. C) 
12" 3/5 ; 2® Migeon (F. C. C.) ; 3’ Fillion (V. S. L)

— 100 mètres finale des 2’ : 1" Lavergne (O. B) 
11” 4/5 • 2- Anglard (A. S. M). • 3® Michelet 
(A. S, Cj V Gueneau (F. C. C.)

— Finale des 1“ : Premier Murat (A. S. M), 
11’’ 3/5 ; 2® Imbert. (A. S. M.) ■ 3- Tirode (F. C. ( ) 
4’ Vilpreux (O.B).

— 400 mètres plat finale : .1” PhiliSS (A S. M). 
58” 2/5 : 2’ Guenin (A. S. M) : 3® Anglard (A. S. 
M.) ; 4’ Lallement (U. S. N.).

— 1.500 mètres plat : 1" Pelé (A. S. M.) 4’ 22” 
1/5 ; 2’ Berthet (U. S. N.) ; 3’ Calle (A. S. C.) ; 4® 
Descloîtres JF. C. C.) ; 5’ Jouvet (A. S. M). : 6’ 
Pradelle (A. S. M) ; 7’ Grambert (F. C. C) : 8® 
Chinant (O. B.) j-9* Chollet (F. C. C) ; 10’ Dan- 
gelo (A. S. M).

— 5.000 mètres plat :T®’ Manhès (C. A. S. G) 
16’ 43” 2/5 ; 2‘ Schnellmann (C. A. S. G.) à 2’ ; 
3’ Descloîtres (F. C. C) • ? Martel (A S. M.) • 5® 
Millet (O. B.) ; 6® Grambert (F. C. C.) ; T Nicolle 
(F. C. C.) ; 8’ Berthet (U. S. N.) ; 9" Danilo (A. S. 
M) ; 10® Jouvet (A. S. M.) ; 11’ Dubuisson (A. S. 
M.) ; 12" Niniez (A. S. C.).

— 110 mètres haies finale : 1" Guénin (A. S. 
M.) 17” 3/5 ■ 2’ Bourgoi&non (A. S. M) ; 3® Phi- 
liss (A. S. M) ; 4’ Livret (V. S. L.)

— Saut en longueur : 1er Botté (A. S. M.), 6 m. 
04 ; 2’ Imbert (A. S. M.), 6 m.; 3’ Ransy (O. B.), 
5 m. 82 ; 4’ Tyrode (F. C. C.) ; Gresslin (V. S. L.), 
5 m. 55 : 6® Chalon (O. B.), 5 m. 48.

— Saut en hauteur : 1” Ransy (O. B.), 1m. 65: 
2® Puigt (A. S. M.) 1 m. 60 • 3’ Lonys .(.F C. C) et 
Livret (U. S. L.), 1 m. 55 ; 5‘ Tyrode, Bourgoi- 
gnon, Botté, Meigual, 1 m. 50.

— Lancement du poids \ l.^Puigt (A. S. M.). 
3® Lonys (F. C. Cl), 9 m, 65 : 4" Malichard (O. B.;

la spécialité n'est pas moins 
les champs de la production.

VIGE-RÔI D’INDOCHINE

Le 
ainsi „_____  .......

Cinquante numéros sont remboursés 
eun par 1.000 francs. 3.795 numéros sont 
Èoîirsés au pair.

CANAL DE PANAMA
Obligations troisième série 

4^ numéros sont remboursés chacun 
1Q0O francs.

CREDIT NATIONAL 1923
Première tranche. 10® tirage

Les six numéros suivants sont remboursés 
diacun par 100.000 franas : 40.606, 3.040.606, 
1.040.606, 4.040.606, 2.040.606, 5.040.6Ô6.

Les six numéros suivants sont remboursés 
chacun par 50.000 francs : 120.606, 1, 2, 3, 4, 
5.120.606. ' ------------- „ , - - - -

Les douze numéros suivants sont remboursés 10 m. 78 ; 2' Paynovitch (A. S. M.l, 10 m. 25 
chacun par 10.000 francs : 560.606, 1.560.606, 3® Lonys (F. C. C.), f ~, " . " -
2.560.606, 3.560.606, 4.560.606 , 5.560.606 ; 870.606, 9 m. 51 ; 5' Lioret (V. S. L.), 9 m. 29.
1.870.606, 2.870.606, 3.870.606, 4.870.606. 5.870.606. c’~"‘ ” ' 1 D”’" * c----

48 numéros sont remboursés chacun par 
1.000 francs. Tout, les autres bons dont les nu
méros se terminent par 0.606 sont remboursa
bles chacun par 1.000 francs. Sont également 
remboursables par 1.000 francs, tous les bons 
dont les numéros se terminent par 4.142 et 
7.946 qui sont au nombre de 600 dans chaque 
série.

cha- 
rém-

par

CREDIT NATIONAL 1920
Le n” 7.394.334 est remboursé par 1 million. 
Le n” 7.171.224 est remboursé par 500.000 fr. 
Les numéros 878.838 et 6.829.618 sont rem

boursés par ,200.000 francs.
Les trois numéros suivants sont remboursés 

chacun par 100.000 francs : 1.798.050. 2.809.858,; 
3.110.089.

Les six numéros suivants sont remboursés 
chacun par 50.000 francs • 482.91G. 2.807.333, 
1.087.736, 5.599.239, 2.288.581, 5.659.879.

Les numéros mentionnés ci-dessus et déjà 
remboursés par des lots n’ont pas droit au 
remboursement à 500 francs

1.587 numéros sont remboursés par 500 fr. 
Les Lits sont remboursés à partir du 1®' sep
tembre prochain.

Les numéros au pair, à l'échéance du cou
pon en cours.

— Saut à la perche : 1. Puigt (A. S. M.) 2m. 80 
। 2. Meigual (Ù. S. L.), Martinot (U. S. N.), 2 m. 70; 

4. Bourgoignon (A. S. M). 2 m. 60 ; 5. Normand 
(F. C C.)

— Relai Olympique : 1. A. S. M. (1) ; 2. ü. S. 
(Nevers) ; 3. A. S. M. (z) : 4. V. S. Langlée ; 5. 
F. C. Cosne.

Classement pour le Challenge : 1. A. S. Mont- 
ferrandaise, G3 points ; 2. Foot-Bail-Club Cosnois 

I 134 points : 3. Olympique de Bourges, 203 points 
4. V. S. de Langlée, 219 points ; 5. A. S. de Cla- 
mecy, 223 points.

CYCLISTE DU BOIS-DU-VEP.NE 
des courses organisées à lloccasion 

de Magnv. dteh>’y-r>
ETOILE

Résultats 
de la fête . 
un peloton de 7 coureurs se présenta à l’arri
vée. Le sprint final les <Je|.u..
1. Genevois (V. G. 
(Le Creusot) ; 3. 
Langeron (Etoile 
(Etoile Cycliste) ;

। Laurent, 8. Léger.

VARENNE
L’Humanité (André Delhay) :
M. Varenne vient de signifier publiquement 

qu’il entend que le gouverneur de l’Indo-Chine 
conserve sa carte de la S. F. I. O. Il ne fait 
valoir qu’un argument ; le voici :

MM. Bo.uissôn et Compère-Morel (gauche du 
parti) ont été hauts commissaires dans ce ca
binet Clémenceau qui Instaura le Bloc National ; 
M. Albert Thomas est directeur du Bureau In
ternational du Travail, fragment de l’associatfon 
politique anglophile qui s’appelle S. D .N. ;

MM. Jouhaux et Boncour sont délégués du 
cabinet Painlevé à la S. D. N. ;

M. Paul Boncour, préside le conseil suprême 
de la défense nationale, sous le ministère de ce 
même Painlevé qui ne gouverne que grâce à la 
droite.

Le. gouverneur de l’Indo-Chine dit que ce 
sont là. « des précédents » ; nous constatons que 
ce sont des faits sur l'ensemble desquels ce 
parti socialiste doit statuer.

Venons aux explications ; M. Varenne a été 
nommé gouverneur de l’Indo-Chine pour deux 
raisons :

1. C’est un franc-maçon de confiance et la 
franc-maçonnerie (la nomination de M. Viollette 
en est un autre témoignage), ' tient à garder, 
contre la tendance cléricale, la suprématie aux 
colonies ;

2. C est un ami personnel du président du 
Conseil.

Il faut se rappeler à ce propos l’époque où fut 
constitué le premier ministère Painlevé pendant 
la guerre. M. Varenne avait été désigné,, par 
amitié,- comme ministre de l’instruction publi
que. Il était déjà assis à la table du conseil,, 
lorsque, d'ordre du groupe parlementaire et à 
la demande de Thomas'' et Renar®!, ambitieux 
jaloux, on vint le tirer par les pieds ! Alexandre- 
peu mur, alors, céda : aujourd’hui, il saisit avi
dement lé bon morceau qu’il avait cuisiné depuis 
longtemps.

Léon Blum nous la baille belle lorsqu’il se 
plaint que Varenne « n’ait pas averti le parti » 
de la proposition qui lui' élait faite : la Liberté 
se vantait avant-hier d’avoir. depuis des semai
nes, annoncé la promotion du député auvergnat 
et celui-ci ne cessait de parier dans les couloirs 
de la Chambre de la possibilité de ce succès. A- 
t-on oublié d'ailleurs que la place fut offerte a 
l’avocat millionnaire Mariüs Moutet ? Est-ce une 
nouveauté que l’extension du mouvement colo
nialiste incite les gouvernements européens h 
confier aux « esprits avancés » le soin d’une ré
pression sanglante ?

de l’autre, 
on fût allé 
eût trouvé

M.). I h. -..’S ; 2. J i-qi
Veno.t £Le Creusot)
Oy(fliste) ; 5. Houdelier

G. Lepoint (V. C. .M.) ; 7.

ATHLETIC-CLÜB MAÇONNAIS
Sont nommés : président, M. Moulu. । : 

président, M. Roman : trésorier, M. Muller ; 
membres conseillers, MM. Raberin Charnaÿ, 
Revilion, Berthaud ; secrétaire, M. Philibert.

vice-

L’ASSASSINAT DE PHILIPPE DAUDET
Le Rappel (Edmond du Mesnil) :

L’instruction de l’affâire Philippe Daudet 
aboutit à un non-lieu.

Ce non-lieu peut être une conclusion de pro
cédure, il n’est pas une solution d’équité.

Il n’apaise pas plus la conscience qu’il ne sa
tisfait la raison. ■

Malgré lui, malgré tout, cette affaire demeure 
louche, troublante/ inexpliquée. Elle dégage un , . 
relent de contradictions suspectes, mensonges nément un. enfant.

Peur que 
----  .. -----__  __  répugnants 

de la police politique. Peur de s’attirer oes 
rancunes. Peur de leur ombre ou de l’ombre 

’ d’autrui.
Le résultat est que Je, rôle de l’Etat justicier 

se trouve compromis aux yeux de la foule, 
qu’une brume de soupçons enveloppe toute la 
procedure et qu’au lieu de sanctions appli
quées à des fautes précises, un même discrédit 
risque d’atteindre ceux qui firent leur devoir 
et ceux qui ne le firent pas.

L'Action Française (Léon Daudet) :
Si vous voulez le fond de ma pensée, j’estime 

que Je martyre de Philippe .— car cet innocent 
enfant a subi un véritable martyre, qui appa
raît dans l’écriture, tourmentée et haletante, de 
son petit billet suprême — et imposé — à sa 
maman, — j’estime que celte horrible iniquité, 
j’estime que cet ensemble d’abominations an
nonce et prépare la fin de la République. Par 
quel acheminement de contre-chocs, de réper
cussions inattendues, nul ne saurait le conjec
turer ; marée de dégoût, événement soudain, 
effrondrement ? Ce que je sais, c’est qu’il n’est 
plus un père de famille qui ne soit désormais 
intéressé directement à la chute du régime où 
la police politique a latitude d’assassiner impu-
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gouvernent d’instituteurs

M. Roudier, adjoint à Huréil, est nomme 
chargé d’école h Bizeneuille, en remplacement 
de M. Câomon, retraité.

Mme Roudier, chargée d'école mixte à Ar- 
chignat, est nommée chargée décote ut filles à 
Bizeneuille, au remplacement ne Mme Clomon, 
retraitée.

M. Touzin, chargé d école à ChiraU'Eglise, 
est nommé chargé d’école mixte à CMraH’E- 
glise (écoles mixtes).

Mlle Bénit, adjointe à Noyant, est nommée 
chargée d’école à Grêchy en remplacement de 
Mlle Brin.

Mme Arnefaux, adjointe a Noyant (garçons), 
est nommée adjointe à Noyant jlilles), en rem
placement de Mlle Bénit.

M. Fradj, directeur a Gcurçais, est nommé 
directeur à Domérat, en remplacement de M. 
Gaz ut, nommé a Monlluçon.

Mme Frady, adjointe a Gourçais, est nom
mée adjointe a Domérat, en remplacement de 
Gazut.

Mlle Deschamps, adjointe à Echassières, est 
inomjnée chargée d’école à Lalizolle en rempla
cement de Mme Roche.

Mlle Vignaud, adjointe rus des Grèves, à 
Moulins, est nommée directrice à Lapalisse, en 
remplacement ae Mlle Risse, nommée rue Gas
pard-Roux, à Moulins.

M. Renard, adjoint à Beaulon, est nofnmê 
directeur à Lapiugne, en remplacement de M. 
Lafàye, retraité.

.Mme Renard, adjointe à Beaudon, est nommée 
directrice a Laprugne, .en remplacement de Mme 
Lafaye, retraitée.

Mme Déret, chargée d école mixte è Saint- 
Marcel-en-Murat,- est nommée chargée d’école 
de filles à Lom-oux-Bourbonnais, en remplace
ment de Mme Maillaud, nommée à Cosne-d’Al
lier.

. Mme Auroyer, adjointe à Couleuvre, est nom
mée chargée d'école a Louroux-Hodement en 
remplacement de Mme Echégu.

Mlle Chpnard., chargée d'école à Vieure, est 
nommée directrice à Lurcy-Lévy en rempla
cement de Mme Défretfère, retraité*.

M. Serieys, direcetur à Molinet, est nommé 
directeur h Lusigny, en remplacement de M. 
Mollet.

Mme Serieys, adjointe & Molinet, est nommée 
adjointe à Lusigny, en remplacement de Mme 
Pradel.

Mine. Pradel, adjointe à Lusigny (garçons), 
est nommée adjointe à Lusigny (filles), en rem
placement de Mlle Morand en congé.

Mlle Tantôt, directrice h Meaulne à titra pro
visoire, est nommée directrice à Meaulna (va
cant).

Mme Robert, directrice à CbsteLde-Neuvre, 
(non installée), est nommée chargée d’écola à 
Meillard, maintenue à ce poste,

Mme Clayeux, adjointe à Chatel-da-Neawa, 
est nommée directrice A Chstel-do-Neim®, en 
remplacement de Mme Roœrt, non installés.

Mlle Renaud, chargée d’école mixte & Arfeuü- 
les (Périchon), est nommée adjointe & Monétay- 
sur-Loire, en remplacement de Mlle Confier, 
nommée à Fournies.

Mlle G. Rougier, adjointe à Montmararaît, est 
nommée directrice à Montaarault, en rempla
cement de Mlle A. Rougier, nommée adjointe à 
Mantluçon.

Mme Béal, adjointe à bommentry (garçons), 
est nommée adjointe à Montin&rault en rempla
cement de Mlle G. Rougier, nommée directrice 
A Montmarault.

M Pradel, accotai e Btemel, esf nommé ®a- 
fomt à Commentry ea tecapteoameni de Mme 
Béal.

(à suivre)

MOULINS
pora L1MPKÜW

La Fédération des grtHrçsemente eommer- 
riaux et industriels du département de VAl
lier nous communique l’appel suivant :

Aux nombreux Appela, adressés aux Français 
pour montrer les difficultés financières avec les
quelles notre pays est aux priées, nous venons 
ajouter le nôtre,

Les commerçants, qui «ni donné tant de 
preuves de leur patriotisme en subissant avec 
résignation les toûrdas charges qui leur ont été 
Imposées depuis la cessation de la guerre, ne 
veulent pas encore cette fois se soustraire aux' 
devoirs d’aider à améliorer et à consolider nos 
finances,

Les ressources Æs ia France sont înépufesbfes, 
mais pour les mettre en valeur, elle a besoin de 
crédit. C’est ce crédit que tout bon citoyen doit 
lui accorder.

Les commerçants, en souscrivant à l'emprunt, 
prouveront une fois de plus qu® malgré les criti
ques injustifiées dont ils ont été souvent l’objet, 
Ils placent au premier plan la prospérité et ia 
grandeur de leur pays.

Il est donc de notre devoir à tous commerçants 
et industriels de collaborer a la réussite de cet 
emprunt dans la plus large mesure de nos dis
ponibilités.

Ls prizitSertf,
J. Bvssikks.

LA ŒGWf ©-SOÎWEÏM
Est promu officier de ia Légion d’hon

neur : M. Robert Perraa, président du 
groupe de l'AJlier d® l’Assocmion générais 
des mutilés de la guerre, professeur au ly
cée de Moulins, membre du Conseil supé
rieur de l’Ûfflcs National des Pupilles de 
la Nation.;

LA ÈIAIN-D’CHUVKB AORICOIŒ étrangers

Dans certaines régtoas, ijs récoltas da icw- 
rage ont été rentrées dans üs mauvaises condi
tions — et parfois même perdues — faute de 
main-d'œuvre.

Beaucoup cFagricatiteuira esperesst, en effet, 
jusqu’à la dernière minuta, pouvoir trouver sur 
olace le personnel qui leur est nécessaire. Mais 
les ouvriers agricoles français sont, depuis la 
guerre en trou petit nombre pour pouvoir effeo- 
mer à eux seuls topa les travaux. Aussi, y a-t- 
il toujours des employeurs qui n’arrivent pas a 

procurer dans leur région les travailleurs in
dispensables pour faire la récolte.

Quelle ressource reste-t-il à ces agriculteurs ï 
Uns seule, le recours à la. main-d’œuvre étran
gère. Jusqu’à cette année, les cultivateurs pris 
au dépourvu au dernier moment pour une rai
son quelconque et ceux qui n’avaient pas prévu 
fera besoins A l’avance se trouvaient très gê
nés par le délai d’un mois a six semaines s’é- 
,soûlant entre leur demande et l’arrivée de l'ou
vrier.

Cette année FOffte» central de main-d’cBUvrs 
agricole, syndicat professionnel, dont la siège 
'ist A parts, 8, rue d’Athènes, a réussi à pallier 
.jet .Inconvénient et est en mesure do procurer 
'Ions un délai d’environ huit jours — parfois 
'nêm® de deux ou trois jours, — aux agricul- 
fers pressés d’avoir de la main-d’œuvre, des 
Ouvriers venant de Pologne ou de Yougoslavie 
,tt bien qualifiés pour les travaux agricoles.

Les agriculteurs dans l'embarras doivent 
Zone s’adresser Immédiatement à l’Office cen
tral de main-d’œuvre agricole ou de préférence 
i M. Je secrétaire de la Société d’agriculture 

•5» l'AUier, 1 bis, rue des Tanneries, a Moulins.

Trouvantes, — R a été trouvé- : par M. Ghar- 
ret. mécanicien, une clé d’auto, marque « Cres- 
rwjt », au nom de M. H. Vaugor ; la réclamer 
Chez M. Dellgne, 74-, rue de Paris ; une veste 
■asagés, contenant un® livret militaire au nom 
de Heàri-Féhx Lerrieux ; un fouet, déposé au 
^nsrsa® d’oetnoi du marché couvert ; par Mme 
vlrfogeux, une chaîne de cou avec deux mé
dailles ; par Mme Desarcy, 97, rue de Decize, 
’ane montre d’homme en argent ; par M. Pé- 
rard, rue Jacquard, aux B-atalllots, un panier 
hoir.

La Kmpératare. ■ Hier, temps brumeux, 
leux

La thermomètre indiquait : à 7 heures du 
matin. 18’ ; à midi. 22" ; maxlma, 24" ; mtni- 
sna 17*3.

Pression barométrique A midi : 762.
Probabilités pour la journée du 2 ; vent sud- 

wuest, nord-ouest, modéré ; temps doux, rares 
ondées.

Las employés de banques moulinois. — Dans 
une réunion" tenue vendredi soir à l’hôtel cls 
hille, le syndicat des employés de -banque mou
linois a, par 69 voix, donné ma'ndal à son délé
gué au congrès d’Angoùlèmc. M. Delaplançhe, 
ds voter la grève générale, si les banque» n’ac-

VIC5T .. ... ’ ':

Le Grand Prix hipplcine
Pria- du Thermal Palace. — 4.800 fr. ; 4.000 fr. 

au gagnant et 800 fr. au second, le troisième re
cevra 400 fr. sur les entrées, pour chevaux en
tiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, 
de tout pays. Poids : 3 ans, 54 kilos ; 4 ans, 60 
kilos ; 5 ans et au-dessous, 61 kilos. Tous les 
chevaux mis à réclamer pour 16.000 francs rece
vront 3 kilos ; pour 8.000 francs, 7 kilos. Le ga
gnant dans l’année, de 12.000 francs ou d’un 
prix a Vichy, sur une distance supérieure à 1.700 
mètres, portera 3 kilos. Distance, 2.400 mètres 
environ. ’

_ Prix du Bon Marché. —- 7.500 fr. dont 5.000 fr. 
offerts par les Grands Magasins du Bon Marché 
de Pans, G.000 francs au gagnant, 1.200 francs 
au second et 300 francs A l’éleveur (si le pro
duit est né en France). Le troisième recevra 
600 francs sur les entrées. Pour chevaux entiers, 
hongres et juments, de 2 ans et au-dessus, de 
tout pays, n’ayant jamais gagné ni 30.000 francs 
dans une même année, ni sur une dist-anc-e infé
rieure à 1.500 mètres (excepté A l’âge de 2 ans), 
un prix de 6.000 francs. Poids : 2 ans, 47 kilos ; 
3 ans, 58 kilos ; 4 ans et au-de-ssus, (il kilos. f..-e 
gagnant de 15.000 francs ou dans l’année, de 
7.500 francs portera 2 kilos : de 30.000 francs eu 
ü-ans l’année de 15.000 fr., 3 kilos 1/2 • de 50.000 
fr. ou dans l’année, de 25.000 fr., 5 kilos. Dans 
le calcul des surcharges, les sommes gagnées 
sur une distance inférieure à 1.700 mètres (ex
cepté à l’âge de 2 ans), compteront pour le dou
ble de leur valeur. Celles gagnées sur une dis
tance supérieiu-e A 2.300 mètres, compteront 
pour la moitié de leur valeur. Distance, 1.000 
mètres environ. L. D.

Prix St-Marceaux. — (handicap) 12.000 francs 
dont 5.000 francs offerts par la maison des 
Grands Vins de Champagne SainLMa-rceaux et 
Cie de Reims. 10.000 francs au gagnant et 2.000 
francs au second ; le troisième recevra 1.000 fr. 
sur les entrées. Pour chevaux entiers, hongres 
et juments de 3 ans et au-dessus, de tout pays, 
ayant couru en France. Tout gagnant, après la 
publication des poids portera 2 kilos 1/2 ; de 
6.000 fr. 3 kilos 1/2 ; de 10.000 francs ou d’un 
handicap, 6 kilos. Distance 1.600 mètres environ.

Grand, Prix de la Villa de Vichy. — 25.000 fr. 
offerts par la Ville de Vichy ; 10.000 francs au 
gagnant ; 5.000 francs à l’éleveur et 20.000 fr. 
au second ; le troisième recevra 10.000 francs sur 
les entrées. Pour chevaux de 3 ans et au-dessus. 
Poids : 3 ans, 52 kilos ; 4 ans et au-dessus, 58 
kilos. Le gagnant (excepté & l’âge de 2 ans), de 
60.000 francs ou d’un prix de 30.000 francs por
tera.^ kilos ; de 100.000 francs ou d'un prix de 
50.000 francs ; 3 kilos, de 150.000 francs ou d’un 
prix de 7.500 fr. ; 4 kilos, de 200.000 francs ou 
d’un prix de 100.000 francs, 5 kilos 1/2 ; de 
300.000 francs ou d’un prix de 150.000 francs, 7 
kilos. Les chevaux n’ayant jamais gagné un prix 
de 20.000 francs recevront 3 kilos ; les chevaux 
do 4 ans et au-dessus n'ayant jamais gagné 
30.000 francs, ni un prix de 20.000 francs rece
vront, 6 kilos. Distance 2.600 m. environ, G. P.

Stee-ple-Chase Interrégional de la Société Spor
tive d’Encouragement (1°™ série) —- Pour chevaux 
qualifiés de demi-sang (1"*, 2’, 3 et 6a région).— 
10.000 francs offerts par la Société Sportive 
d’EneoaragemenL 6.000 francs au gagnant ; 
2.000 francs au second ; 1.000 francs au troisiè
me, 500 fr, au quatrième et 500 fr. A l’éleveur 
du gagnant, les forfaits au gagnant. Pour che
vaux aa selle entiers (à l'exclusion des juments 
Agées de plus de 8 ans), catégorisés poids lourd 
ou moyen des 1°, 2*, 3’ et 6’ région, et n’ayant 
reçu comme gagnant, en une ou plusieurs cour
ses a obstacles, ni 40.000 francs, ni cette année 
20.000 francs. Entrée gratuite. Poids commun : 
4 ans, 69 kilos ; 5 ans et atwïessus, 75 kilos. 
Tout cheval ayant reçu, comme gagnant, en 
une ou plusieurs courses à obstacles, une som
me de 10.000 francs, portera 2 kilos ; de 20.000 
fr. 4 kilos,; de 30.000 fr,, 6 kilos. Les chevaux 
ayant couru plusieurs fois en courses-obstacles, 
sans jamais gagner recevront 2 kilos. En outre, 
les chevaux n’ayant pas de sang arabe et ne 
comptant pas plus de deux auteurs de pur-sang 
anglais dans leurs six ascendants immédiats, 

; recevront 3 kilos. Distance : 4.500 m. environ.
Sont exclus, les jockeys ayant gagné plus de 

trente courses A obstacles (steeple-chase-cross 
country, non compris).

AnjMffilna m JH» te W
L’Intérêt des corridas de mise & mort qui se 

donnent à Vichy, réside surtout dans le fait 
qu’elles s'accomplissent sans picadors, c’est-à- 
dire sans chevaux.

Plusieurs plazas d’Espagne que nous pour
rions citer ont déjà depuis quelques années sup
primé cette suerte. généralement mal exécutée 
et la plupart du temps répugnante, lorsque les 
pauvres haridelles sans défense ensanglantent 
le sable de l’arène.

Pour ce faire, quelque temps avant la guerre, 
un aficionado notoire, a décidé ds supprimer les 
picadors, en faisant combattre et mettre à mort 
des tores de 4 ans, au lieu de 5 et 6 ans. En 
effet, entre tes derniers et les premiers, il y a 
la mêrna différence (au point oa vue physique 
entre les dits toros) qu’entre un jeune homme de 
vingt ans et un homme de trente ans

Pour supprimer la pique avec les bon» mofo» 
âgés, et tout de même de belle représentation, 
on force la suerte des capoiazos (passes de cape) 
et celle des banderilles, de façon à oa que le 
tara soit assez amoindri — sans pique — pour 
la suerte finale

Si le toro — ce qui arrive assez fréquemment 
— quand le matador va lui porter l’estocade, 
n’est pas suffisamment amoindri, il est évident 
que le danger est bien plus grand pour le torero, 
car te fauve sans pique, a souvent conservé tou
tes ses facultés et sa robustesse. Donc, la cor
rida de muerte sans picadors est plus émotion
nante que lorsqu’un toro, trop ou mal piqué, 
earive à la mort absolument décomposé te plus 
souvent et peu redoutable,

Rappelons qus la corrida de demain, est don
née au aroflt da la Société : l’Union Nationale 
des Combattants (section de Vichy), et que la 
location restera ouverte aux arènes da la rue 
Paul-Bert, jusqu’à lundi midi.

Les toros sont aussi visibles au ©orrai.

LA SAISON
Au Grand Casino, — Un spectacle splendide a 

été choisi pour le jour du Grand Prix à Vichy : 
« Boris Godounow». Il a fallu de la part du 
Théâtre du Casino, un magnifique effort artisti
que pour la réalisation de Boris Godounow, et 
pour donner à cet ouvrage une interprétation 
digne de grandiose beauté.

Rappelons que de magnifique» décors ont été 
brossés pour Boris Godounow par la maître dé
corateur Robert.

Quant A roixshestre, c’est M. Paul Bastide qui 
le conduit d’une façon magistrale.

Au Petit Casino. — En matinée et en soirée, 
les deux dernières de Simone Duîac dans te 
grand succès ultfli-inodeme : « En Famille » 
pièce en 4 actes de Louis Verneuü.

Au Casino Jardin. — Représentation sensation
nelle de la deuxième version de la « Revue 
Fleurie ».

A la Bestauraiion. — Actualités Gaumont.
Au Parc â’Enfants. — Tous les soirs : Guignol -------------------------------- —

MONTLUGO-N
Au 121' d'infanterie. — M. le général Vidalon 

commandant le 13’ corps d’armée, a inspecté 
hier les officiers de la garnison et le 121° régi
ment d’infanterie.

Légion d’honneur. — M. Félix, industriel, di
recteur de l’usine des Fers-Creux, est nommé 
chevalier de la légion d’honneur

Etat civil :
Naissances — Yvette Fauconnet, 14, rue Ap- 

plenna ; Simone Lamotne, 17, rue Achflte-AHier
Publication de mariage — Pierre Garnier, des

sinateur, 88, rue de Parts et Germains Peuichon, 
à Désertines

Décès — Marie Vignaud, 62 ans, 11, rus Hen. 
riette. Fournier

GUSS11T
Accident. — M. Marcel Dechaud, 23 ans, 

minotier, i-ue de la Barge, en voulant descendre 
sur le Cours Lafayettte d’un tramway en mar
che, s’est fracturé la jambe.

Pharmacien de garde. — Aujourd’hui di
manche, le service de garde sera assuré par ia 
pharmacie Grelier, Cours Lafayette.

Etat civil :
Naissances. — Odette Marlouiset, avenue du 

Progrès ; Célestin Guyoïi, route de Vichy ; René 
Ingéniât, rue d’Arcole ; Georges Schartier, pla
ce Mu Centenaire.

Décès. — René Péjoux, 1 jour, aux Grlvats ; 
îFhitocièn» FoattwtMo, ss ®©js, joum»4àr», ;-,us

LE ®AND CONCOURS ÆKNÜEL D3 «lâCOBCIUS»

Aujourd'hui, Nevsrs verra défiler une armée 
de quatre mille pêcheurs

Aujourd'hui & iien le grand concours tra
ditionnel de la « Corcllle », qui est devenu 

i comme la fête nationale de Nevers.
Dire qu’il aura une importance exception- 

ielle serait chose banale, donnons plutôt des 
chiffres et indiquons qu’il y a plus de cinq 
cents inscrits que l'an dernier.

A l'heure où nous écrivons ces lignes, on 
a distribué1 plus de 2.500 cartes aux Corcil- 
lardg et ce n’est pas fini... La limite d’ins
cription est close depuis hier, mais frère 
SainLEloy- n’est pas inflexible et il continue 
à accueillir les retardataires, tout en les 
gratifiant d’une paternelle admonestation.

En comptant les membres des sociétés du 
département, nous aurons un défilé de qua
tre mille personnes.

Dans quelle région de France pourrait-on 
assister à pareil spectacle.

Voici au hasard quelques chiffres .
La « Tanche », d’Imphy, viendra avec 3(50 

pêcheurs ; le « Brochet », d’Urzy, 100 ; « La 
Vandoise », de Fourchambault, 300 ; la 
« Brême », de Decize, 70 ; la « Carpe », 
de Cercy, 50 ; « La Vandoise », de Clamecy; 
« Le^ Goujon », de Charrin ; « L’Anguille », 
de Corbigny ; « La Flottante », de Panne- 
ceau ; « Le Gardon du Bazois », de ChÂ- 
tUlon.

La Société de Vfer&on ne peut venir, car 
elle a un concours, ce jour même- Elle a en
voyé une lettre de chaleureuse sympathie à 
k La Corcilîê ».

Des délégués de Sancolns, Hernn Montar- 
gfs, Briare, représenteront la Œer et le 
Loiret,

S’il fait beau — et 11 fera beau — ojj Jus- 
sistera certainement au plus beau corrcoure 
qu’ait jamais fait « .La Corcllle ».

L'organisation sera parfaite. L’ami Saint- 
Eloy nous en a confié las détails. 'Les heu
reux lauréats seront récompensés par plus 
de 1.450 francs de prix en espèces. Quant 
aux prix en nature, ils sont innombrables. 
On peut, du reste, les voir quai de Loire, 
où ils sont exposés à l’hôtol *de « La Cor- 
cille »,

Et maintenant, autre chose. Je n’ai pas 
interviewé Saint-Eloi, car il m’aurait en
voyé promener. Nous rfbus sommes bornés 
à prendre ensemble quelques roberatifs 
bien tassés. Mais j’ai trouvé Bouchard, que 
la renommée désigne comme l'as ds « La 
Corel lie ». Il portait des engins bizarres.

—• Hé ! Monsieur Bouchard ,qug portez-vous 
donc là 7

— Ce sont des bombes...
— Outre ! que vous ma feriez dire, et po®. 

quoi faire ces engins destructeurs î Prétendriez- 
vous pourchasser dans leurs repaires inacces
sibles les paisibles habitants de l’onde douce ? 
Ceci doit être interdit par la Société des Na
tions et, l’est Mûrement par M. le (Mr^cteur 
de l’administration des ponte et chaussées,

— Non, monsieur. Un oorcillard tel que moi 
ne pêche pas au trinitrotolutaL Je mfinterdls 
rigoureusement et les explosifs et les as
phyxiants. C’est A armes courtoises que j’af
fronte la gent aquatique.

— Ces sentiments vous honorent, mate en
core me direz-vous c« que tous pensez faire 
de ces terribles machines infernales.

— Ces bombes, je vous le dis, monsieur, afin 
que tout s’explique, sont destinées à annon
cer le concours, car c’est moi, (je te déclare 
sans nulle vanité) qui suis rartiîicier de « La 
Corcllle ».

— FélleiUtlons. Alors, absorbé par vo« be
sognes artifieières, vous ne prendrez pas part 
au concours.

— Ça jamais ! Vo®& trente an», monsfeur, 
que je fais partie d® « la Corcilte », j’ai te nu
méro quatre-vingt-dix-huit, et je n’ai jamais 
manqué un concours 1

J’arriverai en retard, c’est entendu, mais je 
tenterai ma chance.

Je suis membre du jttry, je pourrais, si je 
voulais, être juge. Je préfère être ae la partie. Je 
pêcherai comme les camarades.

Mol, monsieur, les honneurs ne me tentent 
pas !

— A b. bonne heure. Que pensez-vous du 
concours 7

— si sera sévère et il faudra se bien tenir, 
car toutes les fines gaules de la Nièvre se 
sont données rendez-vous. J’ai même entendu 
dire que les Martins-Pêcheurs en seraient...

— Qu’est-ce que c’est que les Martins-Pê
cheurs 7

— C’est une société de Seine-et-Olsa (où de 
Seine-et-Marne) qui ne comprend que des as. 
Ils pêchent avec des vers tellement fins telle

Faïence et faïenciers : Les bouteilles
Ah I bouteille me rrd« 
Pourquoi vous videz-vous î

Eh oui ! tout comme la mie de Sganarel, 
le traditionnel biberon de nos view faïen
ciers nivemais s’est à tout {amais vidé !

Jusqu'aux premières années du dix-neu
vième siècle nos faïenciers avaient coutume 
de pétrir, pour leur usage ou pour celui 
des mariniers de Loire amis, des bouteil
les de tailles respectables.

Bedonnantes bouteilles ornées de grivois 
dessins qu’agrémentent de gaillardes devi
ses et soulignées du nom des vide-bouteilles 
ayant droit d ses doux glou-glous. Noms de 
tous les compagnons : patouilloux, tour
neurs, émaillewrs, peintres, enfoumeurs 
de l'atelier.

Mais, moins profanes étaient celles desti

La bouteille de Pierre CAFAR 
c'y BIRLINICHONT, marinier de Loire 

(Musée do Nevers)
Phot. E. Belilb. (Cl. Paris-Centre)

nées à ces Messieurs de la marine, puis
qu’elles partaient toujours l’image du saint 
patron de l’heureux propriétaire.

Est-ce la chaleur du {our, la pulvérence 
de l’émail, la constante application qu'exige 
la décoration qui poussaient l'ouvrièr faïen
cier à boire ?, .4 boire ce petit vin des 
Montapins, des Neuf-Piliers, côteaux qui 
donnent aussi les termes propres à la fa
brication de la faïence.

Boire, riétait-ce pas pour eux rendre grâ- 
î-æ A PfeiA, h^nartrr e.i louer sop. inétmisa- 

ment fins, qu’ils ne peuvent employer que des 
ameçons extrêmement tenu», exÿkê«aeaiesrt 
ténus. Mais ces vers diaphanes ne peuvent 
entrer dans ces hameçons minuscules. Alors 
on les colle avec un produit spécial dont les 
Martins Pêcheurs ont 1e secret.

Ces .Martins-Pêcheurs sont des ooncurrents 
redoutables,

— Craignons l’astuce des Marttns-Fértisurs I 
et A demain,

— A demain.
Voilà les déclaration» que M. fit M. Bou

chard, as de » La Corcllle » et que J'enre
gistre fidèlement pour l’éfiification de tous 
les Corcillards.

Marc de Maoskcl
S ’ A jfe

Nous rappelons ci-dessous le programmé 
du concours :

A 7 heures du matin, réanion des sociétai
res, place Carnot.

A 8 heures, départ pour le lieu du Con
cours. Fanfare de « La Nivernais© », en-

a®. s-AXNT-siï_o’r 
£»rési<a.S3ai d® " X-s. Covoïll® ”

(Croquis inédit de MUYARD}
fants, membres du ComitiS, Philharmonie 
da Nevers, série ttefiïea, série hommes.

Défilé ! avenue Marceau, hôtel do la Pré
fecture, ruç du Commerce, quai de Loire,- 
pont de Loire.

A 9 h. 15, ouverture du concours i A 
10 h. 45, fermeture du concours.

L’ouverture et la fermeture du concours 
seront annoncées par une bombe.

A '12 heures, réception è l’hôtel de villa, 
har la municipalité, des déléguée et du 
Conseil d’administration de la Corcllle.

A 13 heures, banquet aux salles Vauban, 
sous la présidence de M. le préfet de la 
Nièvre,

A 16 h. 30s, au Parc, distribution des prix; 
pendant la distribution, concert par la Phi
lharmonie.

De 17 à 18 heures, distribution de® prix 
aux sociétés étrangères sur le quai de Loire, 
en cas de mauvais temps, la distribution se 
fera au marché Carnot.

A 21 heures, grand bal au marché Car
not. Orchestre Peumery. Entrée : hommes 
2 fr. ; dames 1 fr. Les entrée» sont gra
tuites pour les sociétaires de la Corcllle. 
Chaque carte de sociétaire ne donnant droit 
qu’à l’eptrée du seul titulaire.

Buffet-buvette à l’intérieur du bal.
Touf le poisson pris sera offert à l’hôpital 

général.
L’exposition des prix a lieu au siège so

cial dé la Corcille, quai de Loire. L'attribu
tion des prix qui n’aura pas eu lieu sur 
l’estrade, y sera faite à partir de 16 h. 30 
jusqu’à 18 h. 30.

desséchant les gosiers, le fus divin qui dé
saltère en mettant le cœur en foie !

Hélas ! depuis belle lurette, les bouteilles 
folies se sont taries. Aujourd’hui, panse à 
panse, elles donnent sur les rayons du 
musée municipal, à l’ancien évéché et n’ex
citent plus... qtee curiosité et étonnement.

W LE BON VIN
Qui veut sçavoir mon nom 

Je m'apelle Jadine 
Quand jay le ventre 

plein
Ja fais venir rouge mine 

5 ou 6 gaillards autour 
de moi

Ne me font point peur 
Quand ils ont de quoy 

1740
Gui.

Bouteille A l’Image de Saint Eloy 
(Musée d» Nevere)

Phot. E. Bkule. (Cl. Paris-Centre)

CO5NE
La rugby. — Les Joueurs de rugby n’ayant pas ’ 

encore signé leur licence ou renouvellement pour 
la saison. 1925-26, sont instamment priés de ré
gulariser leur situation auprès de M. Odard, qui 
se tient chaque jour à leur disposition à Cosne, 
32 rue du Commerce.
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SAINT PIERRE-LE-MOUTIER
SAC A MAIN, cuir vert, contenant entre autre: 

certaine somme, stylo, paroissien, a été perdu, 
vendredi matin, sut la route nationale entre St- 
Pierre et Ghantenay.

Prière rapporter A Mlle MAUGARD, Jt Saint- 
J3s«æ*4*»itaiU®r, Xvtae»®®»»®., j

Pouf les «es hWtpiee 
i 18 soêt à Nom

La président d» la Société des Courses 
de Nevers prévient le public qu’il pourra se 
procurer dès cartes d’entrée sur Fhippodro- 
ma, chez le trésorier de la Société, 5, rue 
des Moulins, à Nevers.

Nous rappelons que Le» courses dont 
« Paris-Centre » a publié le gregramme sont 
fixées au1 dimanche 16 août

--- --------- -,

MEDAILLE DH L’ASSISTANCE PUBLIQUE 
(MédaMs de bronze)

M. Beau-fils (Georges-Marle-Françoîs). médecin 
de l’hôpital de Moulins-Engilbert ; M. Horay 
(Charles), médecin de l’hôpital de Moulins-En- 
gilbert ; M. Jarreau (Félix), administrateur du 
bureau de bienfaisance d’Alligny-Cosne, à Alli- 
gny-Cosne : M. Lehmasm (Paul), inspecteur dé
partemental des services d’hygiène, à Nevers. 
M. Mann (Jean-Prosper), administrateur du bu
reau de blenfaisanse de Parigny-les-Vaux. 'à 
Parigny-les-Vaux ; M. Pescher (Pierre), adminis
trateur du bureau de bienfaisance de Saint-Sul- 
£ice, à Saint-Sulpice : M. Renaudet (Auguste- 

ou£s-Adrien) président de la commission admi
nistrative du bureau de bienfaisance d’Azy-le-Vif> 
A Azy-le-Vif ; M. Rlgaufi (Jean), administrateur 
du bureau de bienfaisance de Magny-Cours, à 
Magny-Cours.

GOURE CCSSPLEMENTAIRE
DB JEUNES FILLES DE VARZY

Void les résultats obtenus en fin d’année 
scolaire 1924-1925 :

I. Concours d’admission aux écoles normales: 
Châlons-sur-Marne : admise : Mlle Gaume, de 
Brinon ; Amiens ; admise : Mlle Triboulot, de 
Prémery • Melun : admise : Mlle Millot, de 
Mhère ; admissible : Mlle DevIIliers, de Monte- 
reau (Seine-et-Marne) ; Troyes : admise : Mlle 
Bonnard, de Châteauneuf -, admissible : Mlle 
Picq, de Brassy ; Chaumont : 2 admises : Mlle 
Mayer, de Luzy ; Mlle Roy, de Luzy ; Nevers , 
3 admises : Mlle Bonnot, d’Arbourse (2e) ; Mlle 
Vannerean, de Châteauneuf (4‘) ; Mlle Blancliot, 
d’Arleuf (8‘) ; 3 admissibles : Mlle Adam, de Co- 
ranev ; Mlle Barbier, de Brinon ; Mlle Viodé, de. 
Montsauche.

IL Brevet élémentaire : 16 reçues, sur 22 pré
sentées, la plupart candidates aux écoles nor-, 
males.

CHATEAU-CHINON
COMITE D’HYGIENE SOCIALE

Lun® 27 juillet a eu lieu, au Casino de Saint- 
ïïonoré-les-Bains, la soirée organisée au béné
fice du dispensaire antituberculeux de Château- 
Chlnon. Grâce à l’empressement et à la géné
rosité de tous, la recette s’est élevée à 7.000 fr.

Le général Lequime, président de cette œuvre, 
a versé cette somme à la cuisse du Comité d’Hy- 
giène sociale do Chàteau-Chinon. II adressa A 
tous ses remerciements.

MOULINS-ENGILBERT
Eta! civil :
Naissances. — Georges Goislot, è Commagny; 

Marguerite Simonnet, place de i Hôtel-de-ville ; 
Emile Guillot, rue Toulon ; Henri Colas, place 
Lafayette ; Pierre G-oury, Croix- Guiller ; Chris
tiane Jouffray, place Boucaumont ; Solange 
Cloi.x Champbridauz.

Publications ae mariages. — Antoine Guérin, 
facteur à Mourceau, et Francine Laumain, à 
Mourceau ; Joseph Thomas, potier à Pont- 
Cotion, et Lucie Lemaître à isenay.

Décès. — Raymonde Marceau, 10 mois, place 
Boucaumoïit : Alphonse yqnnereau, 47 ‘ans, 
rue de James ; Nizier Marceau, 86 ans, rue St- 
Jacques ; Eugénie Breugnot, 24 ans, La Croix- 
Gulllier.
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C’est le 23 aoâtprodiio, âWcj’la-fof 
p à ûisptaroot les wses

Votai Is programme
A 14 heures :
Prix du Conseil Général (au trot attelé). — 

1.200 fr. offerts le Conseil Générai de la Nièvre, 
pour chevaux entiers, hongres et juments de 
demi-sang, nés et élevés dans le. département 
de la Nièvre, âgés de 3 ans et au-dessus. — 700 
francs et les entrées au nsemier ; 300 fr. au se
cond ; 200 fr. au troisième. — Entrée : 20 fr. — 
Poids libre. ■— Distance : -.850 mètres. — Recul 
de 25 mètres par chaque somme de 2.500 fr. 
gagnée jusqu'à concurrence de 200 mètres. --- 
Les chevaux de 3 ans avanceront de 50 mètres. |

Engagements jusqu'au vendredi 14 août, ! 
avant 18 heures, chez M. Lepas, secrétaire, a 
Cercy-la-Tour.

A 14 h. 30 :
Prix de la Société d'Encouragement, (plat — 

hors série n- 3). — 2.500 ir. et les entrées 
gagnant ; en outre 500 fr. au second, 250 fr. 
troisième et 250 fr. à l’éleveur du gagnant,
dont 2.100 fr. offerts par la Société <1 Encoura
gement pour l’amélioration des races de che
vaux en France.

Pour chevaux entiers et juments de 3 ans 
et au-dessus et hongres de a ans et au-dessus 
n’ayant jamais gagné 15.000 fr. ni, dans l’an- 

: 3 ans, 55 
gagnant 
de 2.000

au 
au

née. un prix de 6.000 fr. — Poids . . 
kilos ; 4 ans et au-dessus, 61 kilos. Le 
de 6.000 fr. ou dans 1 année, d’un prix . . 
francs portera 2 kilos ; de 10.000 fr. ou clans 
l'année, d’un prix ne 4.000 fr., 4 kilos. — Dis
tance : 2.400 mètres environ.

Engagements jusqu’au mardi 11 août, avant 
14 heures à la Société d’Encouragement, 3, rue 
Scribe, à Pris (9«).

Entrée ; 30 francs.
Forfait : 10 fr le mardi 18 août, mêmes heure 

et lieu.
A 15 heure#

(A suivre.)

MAGNY-COURS
Dans l'armée. — M. Maurice Courdaveau. sol

dat au l'r régiment d'artillerie, figure au tableau 
de classement du concours du 12 mai, pour l'etn- 
plol de maître sellier de la lr' catégorie.

DECIZE 
HOTEL DES NEGOCIANTS

Recommande aux Touristes et Voyageurs
P. CAILLOT, chef ue cuisine, propriétaire 

Noces et banquets — Salle de 100 couverts 
Matériel complet pour noces à la campagne 

Prix modérés — Téléphona 77

SAINT-SAULGE
M. Emile MARCEAU, SalnLSaulge prévient 

MM. les agriculteur qu'il est acheteur de toutes 
bêtes o’occasfon. Enlèvement à domicile. Télé
phone 16.

MARZT-FOURCHAMBAULT. — La chasse des 
fies et ilôts de Marzy, ainsi que les propriétés 
de MM. Godet, Johnson et Lapôtre, est gardée 
par la brigade La Sécurité du Centre. Les habi
tants qui auraient A circuler sur les îles pour 
couper des verdiaux devront demander l’auto
risation.

CASINO DE POUGUES

à 21 heures

GRAND BAL
JAZZ-BAND

NEVERS

M fête de la place $ossé
L’heure des réalisations a sonné. Le quartier, 

de la place Mossé s’apprête à fêter dignement 
sa première manifestation d’épreuves sportives 
joyeuses et de saine gaiete :

A voir l’entrain que, des maintenant, témoi
gne la population, nous pouvons augurer le 
plus favorablement du résultat. La fête de la 
place Mossé sera sans précédent dans les anna
les des fêtes de quartiers.

Des arcs de triomphe, auxquels travaillent 
d’industrieux compagnons qui pour la circons
tance deviennent de véritables artistes, s’élabo
rent discrètement. Les neurs, les tableaux 
gfints, les banderoles harmonieuses se confeo- 

onnent un peu partout. La fièvre d'organisa
tion qui précède toujours les grandes victoires 
a provoqué partout les plus nobles émulations.

Les dernières réunions du comité organisa
teur se sont déroulées dans une atmosphère 
d'entente parfaite. L’intérêt particulier, comme 
il convient, s’efface devant l’intérêt général, et 
le souci de tous est de travailler en oommun 
accord et la main dans la main pour le succès 
final que personne ne met en doute. Le seul 
but à atteindre est la réussite de notre fête de 
bienfaisance.

La fête nautique sera d'une remarquable am
pleur et sans vouloir déîlorer le programme, 
dont nous reparlerons en temps utile, nous 
pouvons, dès aujourd’hui en signaler tes prin
cipales lignes :

Mat de Beauprés : 5 prix : T» 20 fr. ; 2® 10 fr.j 
3', 4« et 5* en nature.

Course natation. 250 mètres. 5 prix 1*» un 
coupon pou? pantalon valeur 70 tr. ; 2» 30 fr. } 
3’ 15 fr. ; 2 prix en nature.

Course natation. 60 mètres 2 séries. 5 prix 
par série ; l1" série : 1er prix, b fr. et un stère 
de bois rendu à domicile ; 2’ 15 fr. ; 3‘ 10 fr. 
2 prix en nature. 2e série : l'r 5 fr. et un réveil ; 
2® prix 15 fr. : 3’ prix, 10 ir. ; 2 prix en nature.

Course natation 25 mètres 8 prix de 6 à 14 
ans : l’r prix 20 fr. prix Adam-Billault ; 2® 
prix, 10 fr.’et 6 prix de ti francs.

Course périssoires, 6 prix. l’r prix 40 fr. prix 
Adam-Billault ; 2e prix 25 fr. ; 3‘ prix, 15 fr. j 
3 prix en nature.

Course périssoires à 2 personnes 2 prix. 1* 
prix 15 fr. 2® prix en nature.

Les engagements, déjà nombreux, sont reçus 
dans tous les cafés de la place Mossé et des 
quai de Loire, contre la somme de un franc qui 
donne droit à toutes les courses nautiques.

Pour les autres jeux : jeu des ciseaux, course 
au ballon, course à bicyclette, mât de cocagne, 
course à l’œuf, course en sac, course aux ânes, 
course à la valise, etc., ’es engagements sont 
reçus aux mêmes endroits sans trais d’inscrip
tion.

Nous conseillons aux concurrents de se faire 
inscrire rapidement, car les listes d’inscription» 
seront bientôt closes.

ENQUETE DE COMMODO ET INCOMMODO
En exécution d'un arrêté préfectoral en date 

du 7 juillet 1925, une enquête est ouverte A la 
mairie sur la délibération du conseil municipal 
en date du 19 juin 1925, approuvant le projet 
présenté par Mme veuve Colas, demeurant rue 
Louis Vicat, 14 et M. et Mme Guérault, proprié
taires à Magny-Cours (Nièvre) pour le lotisse
ment d’un terrain qu’ils possèdent en retrait de 
la rue Louis Vicat.

Le dossier de l’affaire restera déposé à la mai- 
rie pendant huit jours, de demain lundi 3 aoûi 
au lundi 10 août 1925, pour être communiqué 
aux intéressés.

Un commissaire enquêteur, nommé, A cet 
effet, par M. le préfet, recevra le» dires des ha
bitants sur le projet, le mardi 11 août 1925, da 
14 à 16 heures.

Attaque nocturne. - Plainte pour vol d’une 
soinmc de 150 francs et. jour coups et blessures 
a, élé déposée par M. Félix Emzivat, 37 ans, cul- 
tivrdeur'sans domicile fixe, contre un individu 
inconnu, âgé de 24 ans environ, qui l'a frappé 
de jiliisienrs coups de bâton à la tête et lui a 
dérobé son portefeuille, l’autre nuit, vers 1 heure 
du matin, sur les bords de la Nièvre, au Pont 
Mal Placé.

M. le commissaire de police enquête.
Trouvailles. — Réclamer à Mme Poulllat, 21, 

avenue Georges-CJémenceau, un petit soulier 
d’enfant ; M. Bràplay, pâtissier, 70, rue du 
Commercé, üi. 'chapeau de paille do garçonnet ; 
M. Prégermai'n, 8. boulevard de Ja République, 
un pigrep-voyatatur : M. Auguste Cognie, 10, 
rue de la Barre, un caoutchouc de roue do voi
lure d’enfant. '

L’Heure sainte. — L’Heure sainte, qui devait 
avoir lieu le jeudi 6. août, en léglise de l’Ora- 
toire. n’aura pas lieu. Elle sera remplacée par 
la cérémonie qui aura lieu à la cathédrale, en 
l'honneur de Bernadette.

Etat civil :
Naissances. — Yvette Dupéroux, rue Ste-Va» 

Hère, 15 ■ Yvonne Suzeau, rue Jean-Jaurès, 24 ; 
Yvonne Journiac, rue Félix-Faure, 13.

Décès. Marguerite Pelletier, 46. ans, épouse 
de Pierre Rainan, rue Creuse, 6 ; Simon Fau
cheux, 34 ans, homme d’équipe au chemin de fer 
r. !.. M., époux de Margherita Grollo, rue da

Les MBELLES MURIES 

de flEVE&S 
annoncent pour Is 

8 âeûi
UNE GRANDE MISE EN VENTE 

d’firticks variés à 5,10 et 20 frs. 
Les sacrifices consentis pour cette cir

constance les ont mises dans l'obligation 
de restreindre les quantités et de ne faire 
qu’une seule journée de vente.

Elles engagent les personnes qui dési
rent profiter des occasions offertes, à 
retenir la date, à voir les étalages et à 

DEMANDER AUX CAISSES
LE CATALOGUE SPECIAL

Robeit RENAULT
Chfrurgten-Dentlsta

SR LA ÏACULTR DE MEUEÇK8 D3 FARS 
informe ta eientèle qu'il ter» tbeeni te 
3 août au 2 septembre inclus.
l'éléph. 0-15. 4., rue Gambetta, NEVERS

|EiTEFIipiSE410 

avec
| GARANTIS DE CBAWHg 

sur la base du cours de la livre Sterfina 
et

Exemption de tous impôts
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MONTARGIS
LES BRAVES GENS

La commission chargée de répartir les arré
rages du' legs fondé par M. de Gorniemn, a 
décidé que les arrerages seraient distribues, 
en 1925 dans tes conditions suivantes :

1' Cent francs à Mlle Marcelle Fouquet, 18 
ans, demeurant chez son père, à Gourtenay. 
Aînée de 11 enfants, assure de façon élogieuse 
les soins du ménage, depuis la mort de sa 
mère, survenue le 30 janvier 1920.

2’ Cent francs à Mme veuve Massé-Dionnet, 
& Pressigny-les-Phis. A élevé une nombreuse 
famille ; a encore, à sa charge,._une orpheline 
de 17 ans, fille de fun 
guerre ;
ses fils veuf.

3’ Cent francs à Mme
Vemisson. .... 1
mutilé ne touchant aucune pension.

4' Cent francs à Mme veuve Lagrange, 
Conflans-sur-Loing. A elevé 10 enfants, sans res
sources depuis la mort de son mari ; se suffit 
à elle-même par son travail.

5’ Cinquante francs à Mlle Alice Diné, de
meurant à Lombreuil. Depuis dix ans, a, à sa 
charge, son père aveugle.

6” Cinquante francs à Mme veuve Gauthier-, 
Prochasson, demeurant à Chevillon. A elevé 
8 enfants, sans ressources, âgée, subvient enco
re aux pressants besoins de son voisin, vieillard 
impotent.

4M.: .'3 nombreuse 
charge,, une orpheline 

ux-, , — de ses fils tué à la
; élève les'trois enfants d’un autre de

Garnier, à Nogent-sur-
Mère de 4 enfants, épouse d'un 

à

DANS LE PERSONNEL ENSEIGNANT
Mlle Gauvin, directrice à Châiéaurenard, est 

nommée directrice à Orléans. Mme Merlin, char- 
■ gée d'école à Fontenay-sur-Loing, est chargée 

d’école à Saint-Maurice-sur-Aveyron ; M. Gauvin 
chargé d’école à Montcorbon, est no'mmé direc
teur à Saint-Maurice-sur-Aveyron : M. Chartes 
Rivière, adjoint à Varennes, est chargé d’école 
è'Oussoy ; M. Roger, chargé d’école à Oussoy, 
est nommé adjoint à Varennes.

PITHIVIERS

âvis mortuaires
Las obsèques de

Monsieur Emile POPET
Ancien Agent d’Assurances

Epoux de Madame Jeanne GUENOT 
auront lieu le 3 août 1925, en l’église Notre 
Dame d'Autun.

Réunion au domicile mortuaire 19, avenue 
de la Gare, à 10 heures moins un quart.

De la part de Mme Emile Popet, sa veuve ; 
M. et Mme Joseph Pen-uchot, ses enfants ; 
MM. Gustave et Emile Perruchot, ses petits- 
enfants ; M. et Mme Laf nge, ses’beau-frère ei 
sœur et de toute la famille.

I Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
, èt Enterrement de

Madame Pierre RAINON
Née Marguerite PELTIER

décédée en son domicile, à Nevers, rue Creuse, 
n“ 6, le vendredi 31 juillet 1925, dans sa 47’ 

■ année, munie des Sacrements de l’Eglise.
Ses obsèques auront lieu le lundi 3 courant, 

13 h. 45, en l’église Saint-Pierre, 
Ou se réunira à ’ 

13 h. 30.
De la part de :
M. Pierre Rainon, 

Ducroux.. MM. Louis 
fants ; Mme vreu,ve 
Mme Rainon, ses» beaux-parents ; de ses frères, 
sœurs, beaux-frères, ’belles-sœurs et de toute la 
famille.

U ne sera pas envoyé de lettres de faire part, 
le présent avis en tenant lieu.

iiemwsieœCTts

la maison
sa paroisse, 
mortuaire

à

è

; M. et Mmeson époux 
et Charles Rainon, ses en- 
Peltier, sa mère ; M. et

Les familles Bernard, Genevois, Bénaux et 
Rigaud remercient sincèrement toutes les 

i sonnes qui ont assisté aux obsèques de
Madame Veuve Simon GENE 77713 

Née Hélène CAVALIER 
ainsi que celles qui leur ont témoigné des
ques de sympathie en cette douloureuse circons
tance.

mar-

PARIS-CENTRE
Foires et maràés de la région 5 âvis à nos ciieaîs d© publicité
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LES CONCERTS DE T.S.F.

POUR NOS SOLDATS DU MAROC
La souscription ouverte par la société des an

ciens coloniaux de l’arrondissement de Plthi- 
vlers a produit à ce jour la somme de 1.119 fr.

Le bureau de la société des anciens coloniaux 
rappelle que le produit ae ra souscription est 
uniquement consacré aux envois de colis aux 
soldats du Maroc originaires de l’arrondisse
ment de Pithiviers. Ces colis son adressés à . « RADIO-PARIS »
leWrtefîdreïser^esreoffrandes à MM. Pain! Programme d’aujourd’hui dimanche 2 août : 
Fourmont, trésorier dé la société, place du Mar- a J2 h. 45 ; radio-concert Lucien Paris : 1’ 
troi ou à M. Charpin, président de la société, Marche militaire (Schubert) : 2' Pomone, valse 
rue de la Poste à Pithiviers ' (Waldteufel) ; 3' =»- ^u-(Waldteufel) ; 3' Méditation de Thaïs, solo de 

violon (Massenet) ; 4“ Danse macabre (Saint- 
. Saëns) • 5" La cathédrale engloutie, piano (De-

Naissances — Camille Rouyer, 30, place du bussy) : 6’ Où ma caravane, mélodie (Hardelot); 
■ ■ ■ -• ' ->--- »- »«-->—j ç. gérénade (Gantolfo) ; 8’ Danse persane (Gui

raud) : 9’ La grotte de Fiingal, ouverture (Men- 
delssohn) ; 10’ Variations sur un thème rococo 
(Tschaikowski), solo de violoncelle ; 11’ Rose 
Marie, fox-trot (Friml) ■ 12' Chant sans paroles 
(Tsenaikowsky) ; 13' Madame Butterfly, fantai
sie (Pnocinl).

A 20 h. 15 : radio-communiqué des sainsflllstes 
vingt-deuxième leçon d’esperanto, par M. le doc
teur Corret.

A 20 h. 45 : radio-bal par l’orchestre Radio- 
Paris '

1' La Fradiomanie, fox-trot (P. Florendas) ; 
2' Yo t’aime, valse (ilromme-Letorey) ; 3' Rose- 

ivjv-wxzv 1 m: v; J 4* MaHOja, pù-
so doble (Ramon Coll) ; 5’ WsM does the Pussy 
eat mean -when she says « Me-Ow »,. fox-trot 
(Nelson) ; 6’ J’ai soif, one-step (Mario-Cazes) ; 
7' L’âme des roses, valse boston (Buxeuil Smet) 
8' Jolie mousmée, fox-trot (Billaut) : 9” Le shim- 
my de Paris (Bill Poyer) ; 10' Oh làdy de Good, 
fox-trot (G. Gershwin) - 11' Tendra passion, bos
ton (G. Lauweryns) ; 12' Happÿ Mélody, fox-trot 
(P. Charig) ; 13’ La Java du pèze (E. Mercier) ; 
14’ Il suffit d’un .rien, scottisch (M. Yvain) ; 15’ 
Soirs du Mexique, fox-trot (M. Yvain) 16' Em- 

valse (José Sentis) ’ • 18' Les 'femmes mariées^ 
f. ' ' ’ I . " ’ ' . j. _ " 1_.
20' I want to be happy, fox-trot (Y. Youmans); 
23' O Katharina, one-step (Famm-Camusat) ; 22’ 
Madré, tango milonga (Pracanioo) ; 23’ Ça chan
gerait de « P. L. M. », java (H. Christiné) ; 24’ 
Paris-Lyon-Méditerranriée one-step (H. Christiné)

Etat civil : ..
MartroïTPierre Gibier, 26, place du Mârtroi.

Décès. — Augustine Rivière, veuve Presle.
20, rue de Beauce.

AUTUN. — Au marché, on cotait : poulets, 24 
à 30 francs la paire ; canards, 22 à 23 francs la 
paire ; œufs. 6 fr. la douzaine : beurre, 7 fr. 
la livre ; lapins, 12 à 20 francs pièce.

— A la dernière foire, on cotait : bœufs de 
travail, 6 à 8.000 fr. la paire ; bœufs de bouche
rie, de 2 à 2,50 la livre ; vaches de travail, de 
4.500 a 6.000 francs la paire ; veaux, de 3,25 à 
3,40 la livre ; porcs, de 3,25 à 3,40 la livre.

LA PACAUDIERE. — On cotait : bœufs de 
boucherie, 5 francs le kilo poids vif ; bœufs de 
travail, 7.500 à 9.<j00 francs la paire ; vaches lai
tières 2.200 à 2.600 pièce ; vaches prêtes au veau, 
2.000 à 2.500 fr. • veaux pour la boucherie, 6,20 
à 6,50 le kilo , génisses 1.100 à 1-500 fr. ; mou
tons gras, 3 fr. la livre ; petits moutons, 90 à 
140 fr. pièce ; porcs gras, 3 fr. 40 à 3,50 la li
vre ; nonrrains, 180 à 240 fr. pièce ; petits porcs 
pour l’élevage, 5 fr. la livre ; chèvres, 80 à 12u 
francs poèce ; beurre, 6,25 à 7 fr. la livre ; 
œufs, 5 fr. la douzaine ; volailles grasses, 5 fr. 
la livre poids vif , petits poulets, 24 à 30 fr. la 
paire ; lapins gras, 3 fr. la livre poids vif ; la
pereaux pour l’élevage, 3 fr. à 3,50 pièce ; ca
nards, 22 à 28 fr. la paire • pigeons, 7,50 à 9 fr.; 
pintades, 20 à 25 francs ; fromages de vache, 
0,40 à 0,50 pièce ; fromages de chèvre, 4,75 à 6 
francs la douzaine.

NEVERS. — Au marché d’hier on cotait : 
beurre, le 1/2 kilo 7 fr. ; œufs, la douzaine 
5,60 ; fromage de vache, la pièce 1,20 ; pom
mes de terre, le kilo 0,75 ; haricots, le litre 
1,75 ; choux, la pièce 0,50 ; oignons, le kilo 
0,75 ; carottes, la botte 0,40 ; oies, la pièce 20; 
poulets, la pièce 14) fr. ; canardb 
12 ; dindes, la p èee 30 fr. ’ 
12 ; foin, les 500 Idlos 1.00 
kilos 95 ; orge. les 100 kilos 
ne. les 100 kilos 98 départ 
kilos 103 départ ; blé, pas 
les 100 kilos 171 rendue en 
68 départ ; bœuf, le kilo de 
kilo de 11 à 15 ; mouton, le kilo dé 11 à 17.

Viandp congelée : bœuf le kilo de 4 à 13 ; 
mouton, le kilo de 7 à 11.

SAINT-BONNET-DE-JOUX. — On cotait: beur
re 6.25 à 6.50 la livre -, œufs 5.25 la douzaine ; 
poulets 26 à 28 fr. la paire • lapins 16 à 25 fr. 
pièce ; canards 26 à 30 fr. la paire • veaux 3-30 
à 3.50 ï livre ; porcs à repousser 300 & 350 fr 
pièce ; vaches au veau 3.000 à 3.200 ; bœufs 
8.000 à 9.000 fr. la paire ; chevaux 3.000 à 4.500 
fr. pièce.

SAINT-SAULGE. —• On cotait : beurre, 6,50 et 
7 francs la livre • œufs, 5 fr. et 5,50 la douzaine ; 
poulets, 20 à 30 francs la paire : canards, 24 à 

28 francs la paire ; lapins, 2,50 la livre : froma
ges du pays, 1 franc pièce ; pommes de terre, 
1,25 le kilo.
VVWWX ■ ’■ ’ VVWX'VlVVVWVVVL^V’VV^-VVVVVWVVVVtA^VVVl'’.

MESSIEURS GY et MORAND ont l’honneur 
de prévenir leur clientèle qu’ils feront la 
vente d’un lot de VACHES bretonnes et coten- 
tines, le lundi 2 août, à Chantenay-Saint- 
Imbert (Nièvre).

Nous avons l’honneur de prévenir nos 
clients de publicité que nous ne pourrons 
plus assurer la publication pour le lende
main que des annonces qui nous seront 
remises LA VEILLE AVANT ONZE HEU
RES DU MATIN. Seuls, les Avis de Décès, 
seront acceptés jusqu’à 8 heures du soir.

3a pièce 
; lapins, la pièce 
; paille,' les 500 
102 départ ; fivol- 
; seigle, le. 
d’offres ; farine 
boulangerie ; son 
7 à 17 ; veau, le

fr. la paire : lapins 16 à 25 fr.
30 fr. la paire • veaux 3-30

JlIliIiES CENTRIhES DE PARIS
du 1” août 1925

TIRAGES FINANCIERS
VILLE DE PARIS 1905

Le numéro 187.411 est remboursé par 100.000 
francs ; le n' 66.024 est remboursé par 25.00Q ,fr.; 
le n’ 27.508 est remboursé par 25.000 'fixirn^î

Cinquante numéros sont remboursés par 1.000 
francs.

3.795 numéros sont remboursés au pair.
CANAL DE PANAMA (Obligation, 3' série)
42 numéros sont remboursés par 1.000 francs.
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Pour paraître cette année :

L’ANNUAIRE DE LA NIÈVRE
ÉDITION COMPLÈTE

— Fins de 50.000 adresses — 
900 pages

S'adresser, dès maintenant, pour tous rensei
gnements (rédaction et publicité), ÀY Imprimerie 
de la Nièvre, 24, avenue Georges-Clemenceau, 
Nevers.

BIBLIOGRAPHIE
M fOUR HUGON, par Marie Le Mîère.

L’auteur de ce charmant ouvrage nous con
vainc t un fols de plus de la vérité de cette 
thèse • « Les mariages sont inscrits au ciel ».

Selon, la logique mondaine, tout : l’âge, le 
milieu, la fortune tend à séparer Mady Méringer 
de Félicien Laugèra, les deux protagonistes de 
l’œuvre de Marie Le Mière. Tous deux, cepen
dant, ont un grand point de contact. Leur grand 
cœur, la volonté de taire leur devoir, quoiqu’il 
puisse leur en coûter. Ils vivent donc leur vie 
plus que troublée par les événements. Peu à 
peu, les obstacles disparaissent, un heureux 
mariage se conclut.

SUZETTE EN VACANCES

Gauthier et Languereau, éditeur/, 
55, quai de/ Grands-Augustin/, Paris 

Sous ce titre, les fillettes et leurs grand-pères 
liront avec pl-aisir une série d’historiettes, de 
saynettes, de petites poésies, recueillies par les 
éditeurs de la semaine de Suzette, ce sera leur 
distraction quand la pïliie les empêchera de 
s'ébattre sur la plage ou d’excursionner dans 
la campagne.

£e Solde
en 10 Mensualités 

ACHETEZ UNE BICYCLETTE 
ogiwmg 

।_u garantie 3 ans c==
Pneus Pouchois

victorieuse eux Jeux Olympiques et 
eu Championnat du Monde Route 

DEMANDEZ NOS CONDITIONS, ELLES 
SONT INTROUVABLES AILLEURS

Catalogue spécial illustré N’ . franco
CYCLES '“Wlfl.r.Pisrre-Cbam»

OLYMPIQUE PARIS , :

S MANUFACTURES FRANÇAISES

D’AMEUBLEMENTS

ANNECY
SON CHOCOLAT

i-a raveur croissante de la clientèle consom
matrice pour le CHOCOLAT D’ANNECY, est 
la meilleure, et la plus indiscutable des réfé- z" yo t'aime, valse >>ronïme-Le 
rences. i Marie, fox-trot (Friml-Salabert) ;

VOX POgULI, est souverain dans son juge- so d.-.ble (Ramon CTI) ; 5’ W.«h 
ment ! c’ëst~ que le CHOCOLAT D’ANNECY,, 
fidèle à ses traditions d’employer toujours des 
produits de base extra pour ses fabrications 
diverses, ne livre à la consommation que des 
qualités absolument supérieures à ce qui se 
fait de mieux.

Le CHOCOLAT D’ANNECY se trouve dans 
toutes les bonnes maisons d'Alimentation, de
mandez nos qualités recommandées.

Demandez le pliage blanc et bistre.
^/vvvvvvvvvvvvvvvvvvvvwvvvvvvvvvvvvvvvyv^

GIEN
Acte de probité. — Dans la soirée du 29 

juillet, Roger Berneau, 12 ans, demeurant quai 
Lenoir, a trouvé un billet d'une certaine som
me. Il en a fait aussitôt la déclaration à la mai
rie et tient la dite somme à la disposition de 
son propriétaire.

Police des cimetières. — I-e maire informe ses 
concitoyens qu'il va être procédé à la reprise 
et à la réoccupation des carrés 9, 14 et 15 dans 
l’ancien cimetière de Gien.

En conséquence, il invite les intéressés a 
faire retirer les croix et entourages placés sur 
les fosses dans un délai d’un mois, faute de 
quoi ils seront enlevés par les soins de la ville.

Trouvailles. — Un capuchon d’enfant, une 
insigne de la « Fraternelle » ; un boa en plumes 
noires ; un billet d’une certaine somme, une clef.

VIANDES. — Cours moyen au kilo :
Bœuf. — Quart derrière, 1" qualité, 11.50 , 

aloyau, 1’ qualité, 16.40 ; paleron, 1’ qualité, 

Mouton. — Entier, 1’ qualité, 10,80 ; ’
T qualité, 9,00 ; poitrine, 1» qualité, 4,50.

Veau. — Entier ou demi, 1' qualité, 9,20.
Porc. — Demi-porc, 1' qualité, 9.40.’
VOLAILLE. — Canards de ferme, la pièce, 

8 à. 10.50 ; oies, le kilo, 8 à 10. fr.; poules toutes 
provenances, 16 à 19.50.

POISSONS. — Le kilo : Anguilles, 8 à 16 fr.; 
brèmes, 4 à 6 fr.; brochets, 9 à 20 fr.; goujons, 

I 10 à 16 fr.; grenouilles, 0.50 à 12 fr.; perches, 
5 à 6 fr.; truites, 18 à 35 fr.

LEGUMES. — Pommes de terre, les 100 kilos. : 
rouge, 70 à 85 fr.; Espagne, 110 à 130 fr.; Saint- 
Malo, 50 à 69 fr.; Paris, 55 à 80 fr.

BEURRES. — Le kilo : Charente, Poitou, 
bouteüïé, one-step (M. Yvain) • 17' Marqufsette, T» ’ Tourafne- 13 à 16 fr-l Normandie, 
valse (José Sentis) • 18' Les femmes mariées, nqjFé _ t e - Rrie RPal]CP zw * k.-w 
fox-teot (J. Saule) ; là’ La lîelote,, java JM. Yvain ; Bourbonnais, Nivernais, 450 à 490 fr.;

Touraine, 460 à 540 fr.; Auvergne, 440 à 460 fr.
FROMAGES. — Gruyère, 8 à 11.50.

Le kilo :

11.50 :

épaule,

Varennes-Bur-Allier (Allier)

STOCK VISIBLE : 30-000 meubles
£.j Entrée libre. — Prix marqués
p Ouverture permanente dimanches et 
g fêtes compris).
g Bons Défense et Rente française accep- 
| tés en paiement à la valeur du jour.
a Maison de confiance. — Produits garantis

ENVOI GRATIS DU CATALOGUE 
DE PROPAGANDE (8 pages)

H Notre

g Catalogue fîéaéol
i véritable encyclopédie du Meuble, com-' 
fi prenant 100 pages grand format et 1.200. 
H reproductions photographiques avec choix 
fg complet : Literie. Sièges. Chambres. 
Ej Salles à manger; Salons, Cabinets de tra 
h vail etc. etc... est envoyé franco et recoin- 
H mandé contre trois francs joints à la 
p demande.

NOGENT-SUR-VERNISSON
MEDAILLE D’HONNEUR DU TRAVAIL

M. Henry Fouassiér, garde du domaine de la 
Mivoie depuis 35 ans, a reçu la médaille d’hon
neur du travail.

M. Valère Marié, jardinier à la Mivoie, au ser
vice de la famille de Tascher de la Pagerie de
puis 33 ans, a obtenu la même récompense.

Le « doyen » de la Mivoie est M. Jean Garmy, 
déjà titulaire de la médaille, et qui compte 48 
ans de service.

4â

LA FETE DU QUARTIER DE LA GARE
La fête du quartier de la gare se tiendra 

manche prochain 9 août, en face de l’hôtel 
M. Bonnelle. Il y aura bal, ainsi que des jeux 
et attractions diverses.

di- 
de

Distinction. — M. Paul Camus, Inspecteur des 
eaux et forêts, chargé de cours à l’école fores
tières des Barres, 26 ans de services civils et 
militaires, est nommé chevalier Æe la Légion 
d’honneur et officier de l’instruction publique.

ECOLE SUPERIEURE DES P. T. T.
A 12 h. 30, radio-diffusion par les stations ra

il otéléphoniques d’Etat ''poste de la Tour Eiffel, 
Ecole Supérieu e des Postes et Télégraphes, 
Lyon-La Doua, Toulouse, Mars.» _;e et Grenoble) 
des discours prononcés au banquet donné à 
l’hôtel Majestic à Grenoble, a l’occasion du 
voyage de M. le président de la République 
Française.

A 20 h. 45, causerie : « Ce que la France a 
fait pour ses paysages et sites », par Mme Har- 
lor.

A 21 heures, radio-diffusion des discours pro
noncés il l’hôtel de la préfecture de l’Isère. Al
locution de M. le président du Conseil Général, 
dicours de M. le président de la Répubique.

Radio-concert donné avec le concours de 
Mmes Rollin, Délpech, Nadia Vorska, de Co- 
ninck, le chansonnier mutilé Jeand, MM. Louis 
Aerts, Camille Arnal, du théâtre Lyrique, et M. 
Pierre Geay : 1" Sous mon toit (Casimir Renard) 
Sapho (Massenet) ; 2' Carmen (Bizet), Toujours 
(C Renard) ; 3’ Vous êtes jeune et belle (Le 
Chevalier de Boisval, Rigoletto (Verdi) ; 4’ 
Vieux contes (Ed. Rostand), Deux poèmes (Hen
ry Bataille) ; 5' Monologues, Mélodie (X), Eter
nel printemps (Le Chevalier de Boisval) ; 6‘ Le 
chansonnier dans ses œuvres, Aubade à l’aimée 
(Le Chevalier de Boisval) ; 7’ Green (Daguerre), 
Mon seul amour (Aerts et Guillemin) : 8“ Audi
tion de La Souris, comédie de Desroseaux inter
prétée par Mme de Coninck et M. C. Arnal ; 9' 
Mélodies ; 10’ Ivresse éternelle (Amal-Dabois- 
val) ; 11’ Duo (Offenbaci ).
VWVWIWV'V WWA.vVWV^.V-.AV'W’-W'VV'VWWVVVVVW»

« PARIS-CENTRE » est en vente dans tous 
les kiosques de Nice.

EMISSION AU PAIR 
RENTES PERPÉTUELLES 

4% 1925
Avec garantie de change. Réservées aux porteurs des 
BONS DE LA DÉFENSE NATIONALE 

Intérêt minimum de 4 /o. 
avec majoration proportionnelle 

j si le cours moyen semestriel) 
de la livre sterling dépasse 

95 francs
^Rentes exemptes d’impôts v compris 
L’IMPOT GÉ.XHIAL SUII LÉ REVENU ,

L’émission ouverte le 20 Juillet prendra fin le 5 Septembre
< ON SOUSC

Etudes de
1' M' Aimé BERTHET, avoué, 

licencié en droit, demeurant 
à Nevers, rue Gambetta, 3 ;

2' M' JOANNET, notaire à Lu- 
cenay-les-Aix.

VENTE SUR LICITATION
En l’étude et par le minis

tère de M’ Joannet, notaire à 
Lucenay-les-Aix, en un seul 
lot, d’une

LOGATERIE
située aux Bruyères-Coulon, 
commune de Lucenay-les-Aix, 
comprenant bâtiments d’habi
tation et d’exploitation, dé
pendances, jardin et terres.

Dépendant de la communau
té de biens avant existes entre 
les époux GUINARD-LAMAR- 
TINE.

L’adjudication aura lieu le 
jeudi vingt-sept août 1925, à 
neuf heures du matin.

Les frais oe poursuite de 
vente sont payables en sus du 
prix.

On fait savoir à tous ceux 
qu'il appartiendra mi’en exé
cution a'un jugement rendu 
sur requête collective par le 
tribunal, civil de Nevers, le 
dix-sept juin 1925, enregistré ;

Il sera, aux requête, pour
suites et diligences de :

1' Madame Marie LAMAR
TINE, sans' profession, demeii- 
ra.nl. à Lucenay-les-Aix veuve 
de M. Gilbert GUINARD ;

2' M. Auguste TFIARÈAU, 
employé h la Samaritaine, et 
Madame Marie-Anne GUINARD 
son. épouse, .qu’il autorise, de
meurant ensemble à- Paris, 
rue Monge, n‘ 112.

3' M. François-Alexandre 
GUINARD, cultivateur, demeu
rant à Lucenay-les-Aix.

4’ M. Ferdinand GUINARD, 
cultivateur, demeurant au mê
me lieu.

5- M. Nicolas LAMARTINE, 
propriétaire rentier, demeurant 
à Lucenay-les-Aix,

« Agissant en qualité de tu- 
« tour spécial du mineur .Tac- 
« ques GUINARD, son neveu, 
« né à Lucenay-les-Aix, le 25 
« août 1907 ».

(>• M. Jean-Blaise LAMAR
TINE. métayer, demeurant au 
domaine de Sainte-Marie, com
mune de Saint-Ennemond (Al
lier).

« Agissant en qualité de tu- 
« leur spécial ôe la mineure 
Marie-Louise GUINARD, sa 
« nièce, née à Lucenay-les-Aix 
« le 8 juillet 1917 ».

« Messieurs Nicolas et Jean- 
« Biaise LAMARTINE, nom- 
« niés tuteurs spéciaux en vue 
« de la licitation et du partage 
« en raison de l’opposition 
« d’intérêts entre Madame 
« veuve GUINARD, tutrice, et 
« les deux mineurs, suivant 
« délibération du conseil de fa
it mille des dits mineurs tenue 
« sous la. présidence de M. le 
« juge de paix de Donnes, le 
« 25 février 1925 ».

Poursuivants ayant pour 
avoué constitué M° Aimé Ber
thet, avoué, demeurant à Ne
vers, rue Gambetta, n" 3.

En présence où lui dûment 
appelé de M. Claude GUINARD 
cultivateur, demeurant au Mou- 
roux, commune de Lucenay- 
les-Aix.

« Pris en qualité de subrogé- 
« tuteur des mineurs Jacques 
« GUINARD, et Marie-Louise 
« GUINARD, sus-nommés, fdne- 
« tion â laquelle il a été nom- 
« nié par la délibération du 
« conseil de famille' sus-énon- 
« cée. »

Procédé, après l’accomplisse
ment des formalités prescrites 
par la loi, le jeudi vingt-sept 
août 1925, à neuf heures du 
matin, à la vente sur licitation, 
aux enchères publiques, en 
l’étude et par le ministère de 
M® Joannet, notaire à Lucenay- 
les-Aix, au plus offrant et der
nier enchérisseur et à l’extinc
tion des feux, en un seul lot, 
de la locaterie ci-après dési
gnée, située commune de Luce
nay-les-Aix, canton de Dornes, 
arrondissement de Nevers.

DESIGNATION 
T.ot unique 

LOCATERIE 
aux Bruyèrès-Goulon, com
mune de Lucenay-les-Aix.

Une locaterie, située aux 
Bruyères-Coulon, commune de 
Lucenay-les-Aix, comprenant :

1’ Un Bâtiment d’habitation, 
composé de quatre pièces, dont 
une à feu ; grenier au-dessus 
couvert à tuiles, grange et écu
rie à loétaii v aliénant au le
vant, fournil séparé pù cou
chant, petites écuries séparées 
au levant et au couchant : 
cour avec puits, jardin et terre, 
le tout, d’un seul enclos, de la 
superficie de 4 hectares 22 
ares 50 centiares suivant, le ti
tre, lient du-nord à Madame 
veuve Guinard, née Lamartine, 

’sur-nommïée ; haie et fossé en
tre appartenant à celle-ci, et 
encore à M. Laroche, haie en
tre mitoyenne ; du midi aux 
enfants Guinard. haie et fos-é 
entre appartenant h la locate
rie, présentement distenée. cl 
aux héritiers Guichard, haie et 
hissé appartenant à. la locale-' 
rie présentement désignée : rte j 
levant à la route de Lucenay- 
les-Aix à Toury-I urcy et du 
couchant à M. Tuloup.

Cadastre section A, n' 147 p.
L’enclos ci-dessus est grevé, 

au profit d’une propriété conta- i 
gne appartenant a Madame.I 
Guinard, née Lamartine, du ; 
droit do puiser de l’eau au : 
puits, ainsi que -d-u-- droit de : 
passage nécessaire pour arri
ver à. ce puits, le tout aux dm- 
ges de droit, ainsi qu’il résulte 
d’un acte de licitation reçu par 
M‘ Joannet. notaire soussigné, 
le 10 juin 1925, enregistré.

2' Une pièce de terre, siluée 
aux Bruyères-Coulon, commu
ne do Lucenay-les-Aix, de la 
superficie de 3 h. 000 a. 50 c._ 
suivant les titres et de 3 h. 
20 a. 15 c. suivant un récent 
arpentage, tenant du nord à 
M. Berger, fossé entre mitoyen 
du nord-est, sur une petite par
tie â un chemin appelé « Rue 
des Ouailles » ; du midi, à MM. 
Guichard, haie et fossé entre, 
appartenant à l’immeuble pré
sentement désigné ; du levant 
à M. Joseph Chateau. haie et 
fossé entre lui appartenant ; 
et du couchant, à M. Dareste 
de la Chavanne, haie et fossé 
entre appartenant à l'immeu
ble présentement désigné.

Cadastre section A n" 201 p0 
La pièce de terre ci-dessus 

désignée est desservie au sud- 
ouest par un chemin de déserte 
aboutissant à la route de Lu- 
çenay-les-Aix h Toury-Lurcy.

L’ensemble de la locaterie à 
vendre figure au plan cadas
tral de la commune de Luce
nay-les-Aix, sous les numéros 
suivants :

Section A :
Numéro 147 p., lieu-dit Bols 

Prieur, nature terre, conte
nance 4 h. 20 ares, classe 3, 
revenus 134 fr. 40.

Numéro 147 p., lieu-cdt Bois 
Prieur, nature sol cour, conte
nance 4 ares.

Numéro 147 p., lieu-dit Bois 
Prieur, nature jardin, conte
nance 5 ares, classe 2, revenus 
3,20.

Numéro 301 p., lieu-dit Bru
yères-Coulon, nature terre, 
contenance 3 h. 50 ares, classe' 
3, revenus 112 fr.

Totaux : Contenance : 7 hec. 
79 ares ; Revenus : 249,60.

Font partie de la présente 
vente, les pailles et fourrages' 
récoltés au cours de l’année 
1925, sur la locaterie d-dessus 
désignée et sur la pièce de 
terre de 3 h. 50 a. dont Ma
dame veuve Guinard a l’usu
fruit, après prélèvement de 
tout ce qui sera nécessaire à 
la nourriture et à la litière des 
bestiaux jusqu’au jour de l’en
trée en jouissance, 11 novem
bre 1925.

Entrée en jouissance, le 11 
novembre .1925.

Propriété libre de location.
MISE A PRIX

Outre les Charges., clauses 
et conditions insérées au ca
hier des charges, les enchères 
seront reçues sur la mise à 
prix de trente mille francs, 
fixée par le jugement Sus- 
énoncé, ci ......... 30.000 francs

Fait et rédigé par l’avoué 
poursuivent soussigné, à Ne
vers, le 30 juillet 1Ù25.

Signé : A. BERTHET.
Enregistré à Nevers, A J, le 

1" août" 1925, reçu trois francs.
Signé • POUVESLE.

MISE A PRIX 30.000 FRANCS 
S’adresser pour avoir com

munication du cahier des char
ges en ['étude de M- JOANNET 
notaire à Lucenay-les-Aix, où 
il est déposé.

Et pour les renseignements : 
l" Auait M0 JOANNET, no

taire ;
2" A M0 BERTHET, avoué, 

licencié en droit, demeurant à 
Nevers, rue Gambetta, n’ 3, 
poursuivant la vente. 27.445

Etudes de :
M' Paul DUBOST, avoué à 
, Nevers, place. Carnot, n’ 1 ;

El de M" SOULAT, notaire à 
Sl-Pàl'izc-lè-Chà tel (Nièvre).

VENTE SUR LICITATION
En l’élude et par devant M’ 

SOULAT, notaire à St-Parize- 
le-Châtel (Nièvre), commis à cet 

, effet, le mardi vingt-cinq août 
i 1925, à quatorze heures (heure 
légale).

En deux lots 
D’UNE LOGATURE

I ET D’UNE PIECE DE TERRE 
| situées aux Bruyères-Radon, 
; commune de Lutheney-Uxeloup 

(Nièvre).
Le premier lot : Une terre 

labourable dite « Les Bruyè-, 
res », d’environ 48 ares 14 cen
tiares.

Mise à prix : 1.000 francs
Le deuxième lot : Une loca- 

ture sise aux Bruyères-Radon, 
; consistant en bâtiment et jar- 
. din, le tout d’un seul tenant 
i d’une contenance d’environ 84 
! ares y compris l’emplacement 

de constructions.
Mise à prix : 4.000 francs
Les frais de vente sont paya

bles en sus des prix d’adjudi
cation.

S'adresser, pour avoir com
munication du cahier des 
charges, en l’étude de M' 
SOULAT, notaire à St-Parize- 
le-Châtel, où il est déposé.

Et pour les renseignements :
A M' Paul DUBOST, avoué 

à Nevers ;
Et à' M' SOULAT, notaire à 

St-Parize-le-Chàtel, dépositaire 
et rédacteur du cahier des 
charges, commis pour la liqui
dation. 27.482
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Une lueur dans la nuit
F&rRe&é

(Suite)
— Mariska Romalewsky, répondit Geor

ge» avec effort, craignant l’effet de ce nom.
— La scaur de8 trois frères qui ont com

battu avec tant d’acharnement contre nous?
— Oui, Sire ; mais ils ont fait leur soumis- 

sion.
— De bien mauvais oœur. Fédor, l'alné 

est affilié à la secte des compagnons de 
l’Etoile-Noire.

Georges, à ces mots, eut un mouvement 
de surprise.

— Tu le savais ? dit l’Empereur-
— Je le soupçonnais.
— Réponds nettement. Gela t'étonne que 

je sois si Bien informé ?
— Un peu. Sire... Cependant, le Prince af

fiche si haut sea idées qu’il est facile de le 
connaître, lui, mais non ses actes.

— Quelles sont ces idées dont tu parles ? 
Tu es ici pour dire la vérité ; je veux la sa
voir.

— Sur mon honneur, je répondrai à tou
tes les questions que Votre Majesté voudra 
(bien me poser.

— Partages-tu les idées de ton futur beau- 
frère ?

— En rien, Sire, fit Georges franchement. 
Fans chercher des phrases oiseuses, sachant 
fort bien à quel point l’Empereur les détes
tait

— Et ta future femme ?
— Je le crains, Sire, mais m’en inquiète 

jeu !
— Tu comptes pour la transformer, sur 

ton influence d’époux ?
— Entièrement Sire. Je crois qu'une fois 

à moi, ma femme m'écoutera de préférence 
& son frère- J’en suis même jpersuadé.
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— C’est possible. Fédor t'a-t-il avoué fai
re partie de cette secte ?

— Non, Sire. Mais je crois en avoir la 
preuve... pourtant.

— Comment ?
— Parce qu’une personne que Fédor aime 

et de laquelle il ne se cache pas, me l’a dit.
— Quelle est cette personne ?...
— Une femme... oh 1...
— Achève, qu'as-tu ?
— C’est si étrange, Sire, si difficile à ex

pliquer, surtout à vous !
— Pas de mots inutiles, te t’en prie. Va, 

au fait quand je t’interroge.
—• Cette amie de Fédor — amie, non, car 

elle le liait, nièce et pupille, plutôt — est 
une créature d’élite, une âme d’ange...

— Qui hait son tuteur.
— En effet, Sire, de tels sentiments n’ont 

pas l’air de concorder, et pourtant...
— Quel mystère caches-tu ? Voyons, 

parle...
— Moi ? aucun, Sire ; mais, à coup sûr, 

la pupille de Fédor est un mystère vivant.
— En quoi ?
— En tout. Elle a d’abord une ressem

blance frappante avec...
— Mais va donc ! fit l’Empereur, agacé ; 

je n’ai pas une heure entière à te donner... 
Avec qui, cette ressemblance ? e

— Avec Sa Majesté l'impératrice Yvana, 
fit Georges à voix basse, tremblante...

Alexis haussa les épaules.
— Sois rationnel, je te prie, et laisse de 

côté tes appréciations invraisemblables. Cet
te jeune femme est-elle digne de foi ?

— Oh ! oui...
— Pâte.-ge-t-elle les idées de son tuteur ?
— Elle les a en horreur. Cette jeune fem

me Sire, s’est évanouie quand elle a appris 
l’attentat qui a été dirigé contre vous.

— Elles sont quelques centaines à qui ces 
choses arrivent. Hystérie simplement. Finis 
ton histoire, et vite...

—■ Je ne peux pas. Sire... Que Votre Ma
jesté daigne avoir un peu de patience. Je 
croyais l’intéresser.

— Cest ton amie, cette jeune femme T

— Oui, Sire. Amie que je vénère de tout 
le respect et l’amour de mon cœur.

— Elle s’appelle ?
— Roma Sarepta... mais... ce n’est peut- 

être pas son nom...
— Qu’importe ! Elle est la confidente du 

Prince !
— Non. Il se méfie d’elle à cause de son 

amour pour... pour...
Alexis, qui jusqu’alors, était resté assis, 

se leva, nerveux.
Georges, très rouge, balbutia :
— Pour l’Empereur.
— Trêve de sottises ! Que t’a dit cette 

femme ?
— Que Fédor avait sur lui une médaille 

bizarre, où était gravée une étoile de dia
mants.

— Les insignes de grand-maître de l’Etoi- 
le-Np.re. Cela ne m’étonnerait pas. Cepen
dant, ce peut être une médaille fantaisiste. 
Je doute un peu, malgré tout, de cette félo
nie de Fédor Romalewsky, car il me semble 
plus fait pour attaquer et haïr en face que 
pour comploter et frapper dans l’ombre... Il 
m’avait juré fidélité.

— Aussi ne prendrait-il jamais part à une 
attaque contre l’Empereur ; il l’altirme bien 
haut.

— Il se contente de laisser faire.
— Je le crois.
— Parbleu ! Il me rendrait un rude ser

vice s’il me débarrassait de la vie, dans 
quelques années seulement, quand mon iiis 
sera assez grand pour me remplacer. Tu 
peux le lui dire, je le délierai de son ser
ment à mon egard... Va, je t’accorde la per
mission que tu demandes.

Georges Iraschko s’inclina de nouveau. Il 
aurait voulu parler encore, dire quelque 
chose de Roma, raconter le rêve au -sujet au 
petit Prince. Mais un regard du maître le 
poussa dehors, sans qu’il pût ajouter un 
mot.

Derrière la porte close, Georges se re
prit

Il était irrité contre lui-même, n avait 
mal profité do son audience. Mai® aussi,

Alexis avait une façon d’interroger, de par- d oits ••onnus, les maisons où il entrait 
1er bref, net, passablement intimidante. jadis, l’Ecole militaire, le jardin public, te- 

Georges remit son casque, l’enfonça d'un moin de ses jeux d’enfant.
n ne concevait guère l’idée d’aller faire 

des visites. Il éprouvait le besoin de se tai
re, de causer avec lui-même.

Revoir d’anciennes relations pas très inti-

coup de poing de colère, traversa les anti
chambres, la salle des gardes, répondit à 
peine au salut d’anciens camarades et sor
tit sur la place où se trouvait Le magni
fique palais.

Le petit Prince impérial, Roriclc, rentrait, 
à cheval, fièrement campé sur un superbe 
animal complètement blanc.

Georges salua. L'enfant fit le salut mili
taire et passa,

— Quel beau garçon ! pensa le jeune hom
me. 11 faut que je porte sa photographie à 
Mme Sarepta.

11 s’en alla errer par les rues commer
çantes, fouillant les étalages.

Partout, bien en évidence, se montraient 
les portraits de l’Empereur, du Prince im
périal. Il entra n’importe où, acheta les 
trais photographies et repartit, les yeux 
rivés sur celle de l’impératrice Yvana prise 
l’année même de sa mort... Il y avait six 
ans.

— C’est inouï, se disait Georges, c’est 
absolument frappant, celte ressemblance. 
Si je mettais à ce portrait des cheveux 
blancs, à ces yeux des cils blancs, ce serait 
Roma.

Il restait sur le trottoir sans bouger, ab
sorbé dans sa contemplation, cloué devant 
la boutique d’images. Un camelot pressé le 
bouscula :

— « L’Avenir du Monde ! » hurlgjt-11, de
mandez « l’Avenir du Monde ! » cinq cen
times !

— La sale feuille ! fit Georges avec mé
pris.

— Hein, quoi ? l’officier ! intarwjla le 
vendeur, il ne vous pla.lt pas, mon ca
nard ?

Georges n’avait pas l’intentioncle se que
reller avec un camelot, mais il pensa.

« Quels progrès font les anarchistes i II 
y a seulement un an, on n’aurait pas c&ê 
crier cela, ni s’ep prendre à un officier en 
tenue. Ah 1 Fédor, "vous marchez vite ! »

Le jeune homme s’en allait devant lui, ù 
lùsventa-e, sans but. H retrowait les ca

mes ne l’attirait pas. Il flânait.
Comme tous les sensitifs, il ressentait 

l’empreinte des choses ; les vibrations éma
nant d’elles le pénétraient. Il replaçait le 
passé'dans le présent, revoyait sa. mère chi
ne femme, lui donnant la main sur les 
chaussées, son père passant à cheval avec 
l’escorte impériale.

Des figures de marchands, des expres
sions locales l’impressionnaient.

Il arriva ainsi au quai.
Là se groupaient les déballages de la 

grande foire annuelle du printemps.
Les étrangers arrivaient.
Les tentes dressées, les baraquements 

ouverts fplus loin, les roulottes des forains, 
les cirques, ménageries, tirs, panoramas, se 
profilaient sur la longueur des quais où ve
naient aborder les navires chargés des pel
leteries du Nord, des bois des îles, des pois
sons salés, bref, de nouveaux éléments of
ferts aux acheteurs qui, à cette époque de 
l’année, affluaient des points les plus éloi
gnés de l’empire.

Georges s’intéressa. Les costumes infini
ment variés, les étalages hétérogènes, les 
dialectes colorés, formaient un ensemble 
pittoresque, curieux.

Trois Chinois : hommes ou femmes — ce 
n’était pas aisé à préciser, car ils avaient 
même visage imberbe et même coiffure — 
présentaient aux flâneurs des éventails ci
selés, des roix scnlpiées, des cocos creusés, 
d’un travail très fin.

Georges les examina, occupé de l’idée que 
peut-être un de ces bibelots plairait â ses 
amis de Paris.

Comme il choisissait, un des vendeurs 
sortit d'une caisse qu’il était en train de vi
der une corbeille tressée dans laquelle, sur- 
la mousse, reposaient deux grosses boules 
d’un ton d’azur merveilleux.

“9
— Qu'est ceci? demanda le jeune homme.
— Des noix de Lyron, mon officier, ré

pondit le marchand.
— Je n’avais jamais vu ce fruit.
— Il est rare. L’arbre sur lequel il pous

se n’en produit que tous les cent ans. Et 
l’arbre lui-même est très rare, puisqu’il na 
se reproduit, plus depuis le déluge.

— Que dites-vous ?
— La vérité, monsieur.
— Doublé de beaucoup de légende. En

fin, peu importe. Ces fruits si vieux sont 
nouveaux pour moi. Combien les vendez- 
vous ?

— Cent francs pièce, monsieur. C’est que 
vous savez, il faut songer au temps qu'ils 
ont mis à se former.

» Pourvu que ce soient des fruits natu
rels, pensa Georges. méf<mt, et que, ce petit 
homme jaune ne s’amuse pas à mes dé
pens ! »

— Est-ce bon à manger ? demanda-t-il 
encore en palpant l’écorce dure, un peu ru
gueuse et si parfaitement bleue.

—■ Rien ne peut être comparé à un pareil 
délice.

— Ce n’est pas un poison ?
— C’est un nectar. Les noix de Lyron fi

guraient toujours autrefois parmi les pré
sents offerts pour les fiançailles. Elisée al
lant chez Rébecca en avait chargé sur ses 
chameaux.

— Il vous l’a raconté ? fit Goerges, incré
dule, mais intrigué. 'Vous avez peut-être fa
briqué vos noix de Lyron comme votre per
sonnalité, qui me semble être autant de 
Grèce que de Chine.

— Si cela ne coûtait pas si cher, monsieur 
je vous ouvrirais une do ces noix-là- Il y a 
।lodens, d'abord une amende, qui tapisse la 

। fiio, ensuite une espèce de marmelado 
(i'iiu blanc crémeux. Quand la noix vieillit, 
la marmelade durcit, adhère à l’amande, et 
devient compacte comme elle.

— Vous n’en avez que deux ?
— Bien sûr, monsieur, et sur toute l’éten

due de la foire, et de l’empira il na «‘en 
trouverait pas une autre, {A fufrrc).
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ïtata; de M" AS3EUNEAU 

notaire à Châtillon-sur-Loire 
(Loiret)

Etude de M* LANIRAY 
notaire à Magny-Cours

Etude de M> VAILLEU, notaire 
à Guérigny.

À vendra s l’amiable
V UNS 'MAISON de commer

ça, sise a Qiétillon-6ua>Loire, 
près do la place du Marché.

2* UNE REMISE sise â Châ- 
tlllon-sur-Lotfe, rue Haute, pou
vant être transformée en mai- 
s-on d’habitation.
^S'adresser pour tous rensel- 
flfcnents soit à Madame SAU- 
vÊSTRE ê Châtillon-sur-Loire, 
place du 'Marché,1 soit à M= 
ASSELINËÀÜrtetaire, ' 2G95S

A VENDR® 
MAISON | 

commune da Mam
A Vendre par adjudication
Es vendredi 7 août 1925, à 

dix heures, en l’étude de M*

12 ares.
«J», Vàilleu.
27.45S5 TERRES ET PRES

Etude de IT WABLE 
notaire S Thury 

VENTE MOBILIERE
Le dimanche 16 août, à 13 

heures, à Salnpuita, sur la 
place, au domicile de Mme 
MERLOT.

Etude de M‘ LAGRUE 
notaire à La Charité-sur-Loire

A vendre à l’amiable
UNE PETITE PROPRIETE 

située k la Cour Blot, commu
ne de Tronsànges.

Comprenant bâtiments d ha
bitation et d’exploitation. .

Et environ 5 hectares 1/2 de 
terres et prés.

S’adresser pour visiter à Ma
dame .MONIN, li la Cour Blot, 
et pour tous renseignements et 
traiter à. M* LAGRIJE. 2.7.352

EtudeTde M» PERRIN, notaire 
à Saint-Amand-en-Pulsaye

Adjudication volontaire 
En bloc au en détail

Le dimanche 9 août 1925, à 
14 heures, à Saint-Amand, en 
l'étude, • .

D’UNE PROPRIETE
Sise au Plessis, commune de 

Saint-Amand, comprenant de 
très bons bâtiments et 7 h. 50 
de terres et prés.

Pour tous renseignements et_ 
traiter, s’adresser soit à M * 
PERRIN, notaire à St-Amand- 
en-Puisaye, ou à M. BEBTHON 
à .Montargis, avenue de la 
Gare. 26950

1‘ Un pré dans la prairie de 
Chevannes, de 1 h.; 2" les Per- 
rières, terres de 81 a.; 3’ le 
Volleron, terre de 42 a 50 c. ; 
4’ le Champ Coinçon ou Cran- 
son, de 21 a 25 c., le tout situé 
commune de' Coulanges-les- 
Nevers.

5" Le Champ du Fournaeu 
ou Moineau, sis commune de 
Guérigny, de 14 a, et 6" le pré 
du Vernay, sis commune d’Ur- 
zy. de 13 a 75 c.

~ Le tout dépendant de la suc
cession de Mlle Pinot.

S’adresser pour tous rensei
gnements à M’ VAILLEU.

27.243

On vendrai :
3 lits en noyer avec matelas 

et literie, complets ; 2 tables 
de'nuit, 2 armoires noyer, un 
secrétaire, 1 commode, 2 ta
bles rondes, 15 chaises, 2 tables 

sà ouvrage, 3 glaces, garniture 
de cheminée avec pendule et 
candélabres, tableaux et pein
tures (signés Merlot)), 2 mon
tres en or, batterie de cuisine 
et verrerie, linge de ménage 
comprenant 30 draps, torchons, 
serviettes.

Quantité d’autres objets.
27.386

Etude de M' André BERGER 
notaire à Neuvy-suir-Loire

Etude de M8 BAYLE 
notaire & Nevers-

A. VENDRE A L’AMIABLE 
MAISON A NEVERS 

rue du Charnier, n’ 9 
comprenant caves, rez-de-chaus
sée et premier étage, grenier 
au-dessus.

Vaste cour avec construc
tions annexes. Le tout entière
ment loué. .

^adresser pour tous renset- 
jU/uments à M* BAYLE, notai
re. 27.492

Etude de M’ DEBŒSSB, 
notaire à Varennes-sur-AUier.

A VENDRE
!• GRANDE PROPRIETE 

située à Varennes-sur-Allier, 
comprenant maison d'habita
tion bourgeoise avec vaste jar
din clos de murs et complanté 
de beaux arbres.

2" Autre maison attenante à 
la première, avec remise, cour, 
jardin potager.

Superficie totale 3.180 mètres 
carrés.

L’immeuble article 1' est 
libre de suite.

Pour t< ius renseignements, 
sadresser à M' DEBIESSE, no
taire à Varennes. 27.021

Etude de M' COURTIAL, 
notaire à Montreuillon (Nièvre) 

A VENDRE
Par adjudication volontaire
Le dimanche 9 août 1925, à 

14 heures, à Montreuillon, en 
l’étude de M’ Courtial, notaire.

UNE PETITE PROPRIETE 
située à Montchauson, commu
ne de Montreuillon.

Comprenant bâtiments d’ha
bitation et d’exploitation, cour, 
jardin, terres et prés, le -tout 
d’une contenance de 1 hectare 
10 ares environ.

Pour tous renseignements, 
s’adresser au notaire. 27.235

Etude de M8 LANIRAY 
notaire & Magny-Cours

A AFFERMER
BON PETIT DOMAINE 

DE NOULOT , 
commune de Magny. Prés de 
première qualité.

Jouissant -, : ^tamai 1926.
S’adresser,. : soit. a M. RAI

SIN rue Hoche,'7, Nevers, soit 
au notaire.27.455 

Etudes de
r HP Aimé BERTHET, avoué, 

licencié en droit, demeurant 
à Nevers, rue Gambetta n” 3;

2‘ M« JOANNET, notaire à Lu- 
cenay-les-Aix.
VENTE SUR LICITATION 

en l’étude et par le ministère 
de M‘ Joan.net, notaire à Luce- 
nay-les-Aix, d’une pièce de 

terre
dite « Bois Prieur ». située 
commune de ijucsnay-tes-Aix ; 
de 3 hectares 50 are» 
indivise entre les 
Guinard.

L’adjudication aura

Etude de M8 NAUDIN, notaire 
à Sancergues (Cher).

A AFFERMER 
Pour le l‘r novembre 1925

LE DOMAINE
DE LA COUR-GAUDIN 

commune de Tronsànges, con
tenant 26 hectares environ.

S'adresser à M' NAUDIN, 
notaire à Sancergues. 27.029

environ, 
consorts

L’adjudication aura lieu le 
jeudi 27 août 1925, à

"Les” frais de poursuite 
payables en sus du prix.

On. fait savoir à tous 
qu'il appartiendra, qu’en

Etude de M’ BAYLE, notaire 
à Nevers.

A VENDRE A L’AMIABLE
UNE MAISON 

située à Nevers, rue du Fer, 
n- 11, avec sortie sur la rue de 
Nièvre, à usage de commerce 
et d’habitation ; écurie, remise 
et dépendances.

Eau, gaz, électricité.
Libre de suite.
Facilités de paiement.
S’adresser pour visiter, : à 

Mlle VALLET, rue de Nièvre, 
36, le matin, de 10 à. 11 heures, 
et pour tous renseignements, t 
M‘ BAYLE, notaire à Nevers, 
rue Vauban, n* 10. 27.1)44

Etude de M* LOISEAU 
huissier à Guérigny

VENTE VOLONTAIRE 
aux enchères publiques, à la 
Cpquiilerie, commune d’Urzy.

Le dimanche 9 août 1925, â 
2 heures du soir, et par le mi
nistère de M8 LOISEAU, huis
sier, de :

Un CHEVAL avec ses har
nais ; un BREAGK avec capote, 
un petit tombereau, une petite 
charrette à deux roues, une 
table de salle à manger en 
noyer, un fuunieau-cuisinière, 
un canapé acajou, une table- 
toilette dessus marbre, une 
table de nuit, une grande table 
de cuisine, une suspension 
cuivre avec globe et lampe, 
un petit lit de bois avec literie, 
chaises, vaisselle et autres ob
jets non détaillés.

Au comptant et 15 % en sus 
du prix.

27.312

neuf
heures du matin. sont

ceux
____ m|.,_ exé

cution" dhm jugemènt rendu 
sur requête collective par le 
tribunal ctvfi de JNevars, I® 
dix-sept juin 1325, enregistré ; 

Il sera, aux requêtes pour
suites et diligences da :

1* Madame Maria LAMARTI
NE, sens profession, dam«u- 
rant & UMmay-lest-Alx, vww» 
de Monsieur ‘■Gilbert GUINARD,.

k Agissant tant en son nora 
« personnel qu’en qualité da 
« tutrice légale du Bstoeuy Jac- 
« uues GUINARD.
« le 25 août WH

A céder après décès 
EXCELLENTE ETUDE

D’HUISSIER 
seule au canton

Pour renseignements et trai
ter s’adresser à M8 PEROT, 
notaire à Moulins-Engilbert 
(Nièvre). 27.109

»a

andre GUINARD, cultivateur, 
demeurant à Luoenay-les-Aix.

3° Monsieur Ferdinand GUI
NARD, cultivateur, demeurant 
au même lieu.

Poursuivants ayant pour 
avoué constitué. M‘ Aimé BER
THET, avouA' demeurant fc 
Nevers, rue Gambetta, n* 3.

En présence où lui dûment 
appelé de Monsieur Claude GUI
NARD, cultivateur, demeurant 
au Mouroùx, commune de 
Lucenay-les-Aix,

« Pris en qualité de subrogé- 
tuteur du mineur Jacques GUI
NARD, fonction fc laquelle fl 
a été nommé suivant délibéra
tion du conseil de famille du
dit mineur,), tenue sous la pré
sidence de M le Juge de paix 
de Dômes, le SS fiwrier 1025 » ;

Procédé apite l'acoomplteM- 
teB des formalités prescrites 
^la loi, le jeudi vingt-sept 
Tut 1925, à neuf heures du 

matin, en I ^Hdenet jwlq.-mi
nistère de M? JOANNET, no- 
taire à Lucenay-lcs-Aix, à la 
vente sur lioitatioa, aux 
chères publique», au plus1 of
frant et dernier enchérisseur, 
et à l’exUnctfea des feux, en 
un seul lot, d» la ptSèee de terre 
ol-apri® d4af.gnM siMe «m- 
muné de Lœenay-fes-Aix, can
ton de Dômes, arrondissement 
de Nevers.

DESIGNATION 
Ut 

pœœb 
dite î « ____

Une pièce de terre sftuêe 
commune de Lucenay-les-Aix, 
appelée « Le Bols Prieur », de 
la superficie de 8 hectares 50 
ares environ, tenant du nord 
aux héritiers GUINARD, haie 
et. fossé entre leur apparte
nant. ; du midi aux héritiers 
GUICHARD, haie et fossé en
tre mitoyens ; du levant à. la 
route de Lucenay-les-Aix à Tou- 
ry-Lurcy ; et dû couchont, par 
une ligne brisée formée de 3 
lignes droites, aux héritiers 
Guichard, Haie ét fossé entre 
appartenant & l’immeuble â 
vendre.

Cadastrée section A, n* 148, 
pi» sous le nom « Bois Prieur », 
èn nature de terre pour une 
superficie de 3 hectares 50 ares, 
en 3‘ ciaesa et un revenu de 
112 franc».

Cetet pièce de terre sera ven
due nue, sans fourrages 
.pailles.
■Æntrée en jouissance le 

Lembre 1925, 
■t>re de location.
▼ MISE A PRIX
Cjutre les charges, clauses 

conditions insérées au cahier 
des charges, les enchères se
ront reçues sur la mise à prix 
de dix mille cinq cents francs, 
fixée par le jùgeinent sus-énou- 
oé, ci : 10.500'francs.

Fait et rédige par Favoué 
poursuivant soussigné, à Ne- 
Vers, le 30 juillet 1925.

Signé : A. BERTHET.
Enregistré à Nevers, le l‘r 

août 1925, reçu trois francs.
’ Signé : POUVESLE. 

Mises à prix : 10.500 francs 
S’adresser, .pour avoir com

munication du cahier des char
ges, en l’étude de M» Joannet, 
notaire, à Lucenay-leSrAix, où 
il est déposé.
' Et pour tous réUSeigfæments: 

!.■ Audit M‘ JOANNET, no-

Etude de M* NOL1N, notaire 
à Clamecy.

aïmudîcation
Le aamwfl 8 jtoôt 1925, à 14 

hasroa, en l’étude,
MAISON OT CAMPAGNE 

h Anthien (8 kilomètres de Cor- 
bigny), autobus.

Maison de construction ré
cente, «oushsoI, m-de-chans- 

tfe 4 pièces principales, 
F» dtage de deux pièces et gre
nier, salle de bains, eau, gara
ge, écurie

Jardin de 20 ares.
Jouissance dans trois mois.

Etude de M’ BELLOCQ 
notaire à Lormes (Nièvre)

A VENDRE
Par adjudication volontaire, 

en bloc ou par lots.
Le dimanche 23 août, 1925, à 

14 heures (heure légale), à. Ma- 
rigny-l’Eglise, chez M. LEU- 
THREAU, aubergiste.

UNE PROPRIETE 
sise k Marigny-l’Eglise, compre
nant : une maison d’habitation 
composée d’un rez-de-chaussée 
avec trois pièces. Grenier, cave. 
Bâtiment d’exploitation conti
gu comprenant une grange et 
une écurie.

Le tout couvert en ardoises.
Cour. Jardin de trois ares en

viron.
Et trois hectares cinquante 

ares environ de pré et terres.
Jouissance 11 novembre 1925.
Pour tous renseignements 

s’adresser au notaire. 27.313

en-

Wetaf s

ni

11

et

taire :
ù" A M6 Aimé BERTHET, 

avoué, licencié en droit, demeu
rant à Nevers, rue Gambetta, 
n‘ 3, poursuivant, la vente.

87.446

PETITE MAISON 
à, Anthien

Rez-de-chàussée de deux 
grandes pièces, possibilité d’é
tablir des chambres supplé
mentaire». Ecurie.

Jardin de 700 mètres.
MAISON DE CAMPAGNE 

MODERNE
ça Pîes^s, 6 kilomètres de 
amecy. autobus. Maison neu
ve de KX pièces principales, 
salle de bains, eau, petit han
gar.

Jardin de 85 ares. Vue su-

Etude de M’ WABLE 
notaû-e à Thury

A VEuNDRE
le dimanche 9 août, à 13 heu
res, aux Berthelots, commune 
de Sainpuits, au domicile de 
Mlle MASSOU,

BEAU MOBILIER
Salle à manger comprenant 

buffet Henri II noyé ciré, sculp
té à la main.

1 chiffonnier secrétaire noyer 
ciré, 1 armoire à glace acajou. 
1 armoire porte-manteau.

1 buffet, 1 lit pliant avec ma
telas, escabeau, chaises.

Et quantité d’autres objets.
27.384

Epingles 5 % èn sus.
S’adresser pour traiter et 

pour renseignements, a M. 
René DORE, négociant en Im- 
meublte, à Entrains, et pour 
renseignements, & M’ NOLIN. 
notaire. 27.135

Etude (Je W CORNIER, 
notaire à Vany.

A VENDRE ~A~L’AMIABLE 
UNE MAISON BOURGEOISE 

située à Varzy, rue du ChapL 
tre. Comprenant 3 chambres à 
coucher, cuisine, salle k man
ger «t salon. Cave et grenier.

et jardin de I art» envi
ron.

Etude de M' WABLE 
notaire à Thury

A VENDRE
PAR ADJUDICATION

Le dimanche 16 août, à 11 
heures, k Sainpuits, salle 
ROUX, aubergiste.

GRANDE MAISON
sise è Saintpuits, sur la place, 
comprenant :

Rez-ds-chaussée avec quatre 
pièces.

Premier étage avec quastre 
pièces, et cabinet de toilette, 
grenier, cave, écurie, remise sé
parée.

Jardin attenant Puits, citer
ne. Et diverses parcelles de 
terre.

La maison est libre de loca
tion. Jouissance de suite. 27.385

A VENDRE A L’AMIABLE
UNE BELLE PROPRIETE 

située à Neuvy-sur-Loire, sur les 
bords de la l.oire, comprenant :

Une grande et belle maison 
bourgeoise de bonne construc
tion en pierres.

Composée de : rez-de-chaus
sée. 1» et 2’ étages (12 pièces). 
Grenier au-dessus cpnyert en 
ardoises. Belles caves voûtées 
au-dessous .

Eau. Electricité prête â ins
taller. Calorifère phâre.

Vastes communs en parfait 
état : Logement de jardinier. 
Ecurie-garage. Grand jardin 
potager et fruitier. Et jardin 
d’agrément.

Celte propriété composant un 
magnifique enclos entourée de 
murs et de belles grilles, con
tient en superficie 45 ares.

Vue splendide sur la vallée 
de la Loire.

On vendrait en partie meu
blé.

Jouissance au l” janvier 1936.
(Une notice sera envoyé aux 

amateurs qui en feront la de
mande).

S’adresser pour tous rensei
gnements et pour traiter audit 
M» BERGER, notaire. 27.387

Etude de M» THIBAULT ’~ 
notaire à Moudins-Engilbert

A VENDRE A L’AMIABLE 
MAISON 

avec jardin contenant 21 ares, 
sise à Moulins-Engilbert, rue 
de James.

S’adresser à M. CHARBON- 
NE AU et è M’ THIBAULT, no
taire.__________________ 27.389

Etude de M’ CHAUTARD 
notaire h Herry (Cher)

A VENDRE A L’AMIABLE 
1" UNE MAISON 

située à Herry. au centre du 
bourg.

A usage d’auberge et café, 
mais pouvant convenir â tout 
autre genre de' commerce.

Comprenant :
Au rez-de-chaussée : une salle 

de débit, une cuisine et un pe
tit cabinet, cave au-dessous et 
a.u premier étage : deux cham
bres â coucher, grenier au- 
dessus.

2’ Une grange avec écurie, 
située à proximité de la mai
son.

3’ Et un jardin de cinq ares 
environ, k côté de la grange.

Appartenant k M. CHABIN, 
demeurant à Paris.

Entrée en jouissance au l'T 
mal 1926.

Pour tous renseignements et 
pour traiter, s’adresser à M. 
CHAUTARD, notaire.

______________27.390
Etude de M' Nicolas -SIROT 
notaire à Tannay (Nièvre)

A VENDRE 
par adjudication volontaire, 
en bloc, en détail ou par lots, 
au gré des amateurs.

Le dimanche 16 août 1925. â 
14 heures, à Amazy, chez M. 
JULLIEN, aubergiste.

PROPRIETE 
à Chevannes, commune d’A- 
mazy, appartenant A M. Gus
tave PELLE.

Désignation :
Beaux bâtiments en parfait 

état, consistant en : maison 
d’habitation élevée sur caves, 
d’un rez-de-chaussée de 5 piè
ces, grenier dessus, couvert 
en tuiles, jardin de 6 ares en
viron attenant, cour, puits, ex
cellente source. Hangar, com
muns

Bâtiments d’exploitation’ con
sistant en grange, écurie dou
ble, chaffauds dessus, bergerie, 
couverts en tuiles.

Verger derrière, avec arbres 
fruitiers contenant 30 ares en- 
vion et 9 hectares environ de 
prés et terres de bonne qualité.

Jouissance après enlèvement 
des récoltes. On traite dès main
tenant aux conditions du ca
hier des charges.

Pour tous renseignements 
s’adresser k M SIROT, notaire.

27.431.

2.633. HOTEL-CAFE-BAL, jo
lie commune villégiature. Bail 
9 ans, loy. 7Q0 fr. Aff. 52.000 fr. 
(J en liq.), 3 salles, cuis., ch. 
pers., 6 ch meubl., terrasse, 
gr. jard. Prix à déb. On traite 
avec 30.000 fr.

FRANCHON, Fontainebleau.
2.630. MARECHALERIE-CHAR- 

RONNAGE, en imp. bourg S. 
O. Vend, propr., loy. 2.000 fr. 
Aff. 45.000 fr., permettant de 
placer net lO.oOO fr. Vastes han
gar, 2 ateliers (moteur). Vaste 
cour, dépend., jard., 8 pièces. 
Aucun garagiste sur place. Px 
à déb. On traite avec 15.000 fr.

FRANCHON, Fontainebleau.
2.611. TRANSPORTS - COR

RESPONDANCES ch. de fer. A 
céder suite décès. Bail à vol., 
loy. 900 fr. (ss.-loc. 950 fr.). Aff; 
30.000 fr., laissant 15.000 fr. de 
bénéf. par an. Bureau, s. à m., 
cuis., 3 ch., gr. cour, hangar, 
écurie, 3 omnibus, etc. F'rix à 
déb., on traite avec 15.000 fr.

FRANCHON, Fontainebleau.
2.625. GRAINETERIE, tenue 

par même famille 30 ans, bon 
canton S. M. Bail 9 ans, loy. 
1.500 fr. Aff. 12.000.000 fr. On 
jfiace net 60.000 fr. par an. 
Vaste bout., bureau, cuis., s. à 
m., 2 ch. et cab. Beau magas. 
Tout confort. Pris à déb. On 
traite avec 80.000 fr.

FRANCHON, Fontainebleau.
2.660. TABAC - BAR - JOUR

NAUX, quartier populeux et 
pass., ville très comni. Bail 14 
ans, loy. 700 fr. Aff. 150 fr. par- 
jour en liq. (tabac 80.000 fr. par 
an, journaux rapp. net 1.900). 
On place net 15.000 fr. par an. 
Comptoir moderne, arr.-bout., 
cuis., 2 ch. Prix à déb. On irai- 
l“ avec 30.600 fr.

FRANCHON, Fontainebleau.

2.632. EPICERIE-BUVETTE- 
CHAMBRES MEUBLEES, su> 
roule nationale et en bordure 
rivière. Bail 15 ans, loy. 1.OÜ0 
fr. Aff. 100.000 fr.. 2/3 en lig. 
On place net 20.1)00 fr. par an. 
Terrasse, s. café, bout., cuis., 
cii. pers., 3 ch. meubl., cour, 
jard. sur rivière. Bateaux. Prix 
à déb. On traite avec 30.000 fr. 
comptant.

FRANCHON, Fontainebleau.
2.638. PHOTOGRAPHIE tenue 

30 ans. ville comm. S. M. Bail 
a vol., Icv. tdo Ir. Aff. .12,0'00 
fr. en travail, laites a 75 
Bout,., atelier, laboratoire, cuis., 
s. à m., ch. Bon matériel. Prix 
k déb. On traite avec 8.000 fr.

FRANCHON, Fonlainebleau.
2.639, CAFE admirablement 

situé ville S. M. très fréquen
tée. Bail S ans J. loy. 1.200 fr. 
Aff. 63.000 fr. On place net 
15.O00 fr. par an. Belle salle 
billard, office, cuis., 3 ch. Prix 
a déb. On traite avec 35.000 fr.

FRANCHON, Fontainebleau.
2.621. EPICERIE-MEHCERIE, 

joli bourg villégiature, gr. ligne 
P.-L.-M. Bail 12 ans, loy. 600 
fr. Aff. 30.000 fr. par an, à 20

Bout., s. à m., cuis., 3 ch., 
remise, champ. Prix à déb. On 
traite avec 8.000 fr?

FRANCHON, Fontainebleau.
2.607. BOUCHERIE, import. 

bourg centre villég. Bail 14 ans, 
loy. 2.300,fr. compris pré d’un 
hèct. Aff. 1 bœuf, 1 veau j, 4 
ou 5 moutons par semaine l’hi
ver, Je double en saison. Bout., 
s. à m., cuis., 4 ch. maîtres, 
ch. commis, gr. cour, jard., 
abattoir, dépend Prix à débat
tre On traite avec 30.000 fr.

FRANCHON, Fontainebleau.
27.314

Ventes .
^r©3^iétés

EMPLACEMENT à bâtir, 
dans un village situé â 1 kil. 
d’une commune de la Nièvre, 
avec matériaux de Construction 
sur place, à côté des bois pour 
la chasse source au pied de la 
conMruction. Peut donner 
agrandissement de terrain i. 
volonté, avec arbres fruitiers. 
Prix à débattre.

Bureau du journal. 27.232

1 CHARRUE neuve OLIVER, 
bi-soc, pour tracteur FORD- 
SON, bon prix.

M. DUVlXRGER, à Màrcigny 
(S.-et-L.) 27.441

LUSTRE pour salle à manger, 
pouvant, servir gaz ou électri
cité.

S’adresser à Mme SALMON, 
1.5, ~çne Gambetta, Nevers.

27.377
SALLE A MANGER, buffet, 

desserte, 6 chaises cuir, table 
aveu 4 rallonges, 2.400 fr.

Bureau du journal. 27.378

Etude de M8 NICOLAS, notaire a Ferrières-sur-Slchon (Allier).

A VENDRE A L’AMIABLE 
En bloc, par lots ou au détail 

Domaine te tafe Frais
Sis commune de Fcrrièr’es-sur-Siclion (Ailier).

Comprenant :
Bâtiments d’h.cibitat'ion et d’exploitation, cour jardin terres, 

prés- et bois.
D’une contenance de 96 hectares environ 

GRANDES FACILITES DE PAIEMENT 
Il sera perçu en sus du prix 5.% à titre d’épingles 

Pour tous renseignements et traiter s’adresser k -.
MM. PINGUSSON et BREGERE, experts au Mayet-dc- 

Montagne ;
Ou à MM. BUISSON et GAUTHIER* 62, avenue de la Gare, 

Vichy (Téléphone : 2-05), qui se rendront sur place â toutes 
demandes des amateurs. 27.392

Etude de M» BAYLE, notaire, à Nevers 

A vendre à l’amiable 

Bëfe Prairie Oio’Ée
Sise à côté de la. gare de Saincaize (Nièvre), en bordure de 

F Allier .
Contenance : 30 hectares environ. — Jouissance immédiate
Grandes facilités de paiements.
11 sera perçu en sus du prix 5 % à titre d’épingles.
Pour tous renseignements et traiter s’adresser au notaire.
A M, Emile CHASSA GNON, à Azy-le-Vif. Nièvre), télép. 3..
Ou â MM. BUISSON et GAUTI-ÎIER, 62, avenue de la Gare, 

Vidhy (téléphone 2-05;.
Qui se rendront sur place k fouies démandesdès amateurs.

27.391

Etude de M* JOMIER, notaire à La Charit.é-sur-Loire

A VENDRE A L’AMIABLE OU PAR ADJUDICATION
Le dimanche 23 août 1925, à deux heures (heure légale), dans 

En bloc ou en détail
la salle de l'hôtel du Nord.

Une Propriété
Sise à Langles, commune de Chaulgnes

Comprenant : Maison d’habitation avec ses ais.-ÿices et dépen
dances et différentes parcelles de prés, terres et bois, d’une 
contenance d’environ 6 hectares.

(Pour le détail, consulter les affiches);
Jouissance de suite pour les vignes et au 11 novembre 1925 

pour le reste.
On peut traiter dès maintenant, — 5 % épingles en sus des prix 

S’adresser pour tous renseignements à M* JOMIER, 
Et pour traiter à M. Marcel PASTER1S, négociant en Immeu

bles, 16 M de la République, â Nevers,
Et à. M. LONDONCHUTZ, négociant en immeubles, 85, rue 

Emile-Zola, à Troyes (Aube). 27.485

A VENDRE A L’AMIABLE

Belle Fropriéte
Sise â l’entrée du faubourg de Mouésse

Comprenant : Maison d’habitation à l’état de neuf, se compo
sant de huit pièces au rez-de-chaussée et 1er étage. Caves et gre
niers, aisances et dépendances.

G^and jardin verger et potager d’une contenance d’environ 
1500 m2.

Le tout parfaitement dos da grilles et murs.
S'adresser pour renseignements, visiter et traiter, i M. Marcel 

PASTERIS. négociant en immeubles, 16, boulevard de la Répu
blique, à Nevers, tél. 4.94. 27.483

A QiDES 
Dans vflfe commerçante de H rtgloa

Etude de M* BAYLE, notaire è Nevers

Eau et électrleftS.
Jouissance immédiate.
S’adresser pour visiter et 

traiter à. M- CORNIER, notaire
27.204

Important Hôtel
Très achalandé

Etude de M’ PERRIN, 
notaire à Nevers.

A LOUER 
APPARTEMENT

au deuxième étage d’une mai
son, 9, rue Gambetta à Ne
vers, composé de six pièces 
avec mansarde, grenier et ca
ves eau et gaz.

S adresser a M* PERRIN, 
notaire à Nevers. 27.256

Etude de
M‘ GALLSCHEB-LA VANNE 

notaire à Nevers.

A LOUER
Pour ouverture prochaine 

CHASSE
sur domaine de 100 h. environ, 
commune de Montigay-aux- 
Amognes.

S’adresser au notaire. 27.836

Etude de M1 REDON, notaire 
à Autun.

A VENDRE A L’AMIABLE 
PROPRIETE

sise aux bords de la Loire, 
d’environ 55 hectares, avec 
maison de maîtres.

Bail résiliable tous les trois 
ans.

S’adresser â M" REDON, no
taire a Autun. 27.237

Etude de M- DUBOIS 
notaire à St-Benin-d’Azy

A AFFERMER 
pour le l8r mai 1926 

PROPRIETE à Saint-Firmin 
comprenant bâtiments, terres 
et prés d’une contenance de 13 
hectares environ

S’adresser pour visiter à M. 
RAPIN, à La Fermeté, et poin
tons renseignements è M’ DU
BOIS, fitate&s,

AFFAIRE EXCEPTIONNELLE 
Départ pour cause maladie

Ma<B^THiLEMY,n27^FM1du Chemin de Fer, à Never|-g -50

Agence LACROIX
tî rue du Commerce, BOURGES 

’ (26* année) - Téléphone 89
Succursale à Clermont-Ferrand : 2^ rue Fontgièva

A CEDER A VICHY
DROIT AU BAIL, rue princi

pale 2 magasins. Bail 9 ans. 
Loyers 9.500 et 7.000 fr. Prix 
40.000 fr. et 15.000 fr. Jouissance 
de suite. 4387

HOTEL près père, 62 n*", 
confort moderne. Bail 2j ans. 
Bénéfices nets 800.000 fr. Ma
tériel neuf. Prix 850.000 fr. Fa
cilité d’acheter l’immeuble. 
Belle affaire.

IMPRIMERIE faisant gros 
chiffre. Loyer 5.000 fr. Vieille 
affaire, matériel, moderne. Prix 
220.000 fr- 11,1

BAR-CREMERIE, rue princi
pale. Aff- 250 fr. par four. Bail 
12 ans. Prix 60.000 fr. Bonne 
petite affaire. 4376

CAFE-CHAMBRES, près gare. 
Aff. 100.000 fr. Loyer 3.000 fr. 
Prix 125.000 fr., 10 chambres 
meublées. 3936

BOULANGERIE-PATISSERIE 
7 quintaux. 1/2 fantaisie. Loyer 
3.000 (r. Bail 12 ans. Prix 
135.000 fr. 3253

C AFE -RESTAURANT-CHAM
BRES près marché. Aff. 100.000 
fr. dont 2/3 en buvette. Prix 
95.000 fr. 2441

HOTEL près l’Etablissement. 
50 n”*. Loyer 11.000 fr. Con
fort moderne. Prix 800.000 fi. 
Aff. recommandée. 4350

CANNESt-PARAPLUIES-MA- 
ROQUINERIE, plein centre, lais
sant 15.000 fr. de bénéf. nets. 
Bail 13 ans. Loyer 3.900 fr. Prix 
25.000 fr. 3688

HOTEL près la poste. 16 n*’. 
Bail 15 ans. Loyer 8.000 fr. Px 
170.000 fr. dont 120.000 compt. 

4410
CAFE-COMPTOIR bien situé. 

Aff. 200 fr. par jour. Loyer 
6.009 fr. Bail 10 ans. Prix 70.000 
fr. Facilités. 3933

CHARCUTERIE - COMESTI
BLES, centre ville. Aff. 320.000 
fr. Loyer 3.200 fr. Prix 105.000 
fr. On' se retire après 14 ans.

3931
EPICERIE-MERGERIE-VHïS 

FINS à emporter. Aff. 600 fr. 
par jour. Bail 12 ans. Loyer 
net 1.200 fr. Prix 60.000 fr.

4370
Et quantilé d’autres fonds de toutes natures à céder dans 

tout le Centre de la France, dont la liste sera adressée gra
tuitement à toutes demandes. Il suffira d’indiquer le comptant 
dont on dispose, le genre «de commerce et la région préférée.

Ronsrignsmeni» gratuMs aux «saMstesjrs. Rien & payer par les

A VENDRE A L’AMIABLE

Jolie Propriété
Sise à Montapas (Nièvre), à proximité de la gare d’I L.

Comprenant : 1° Maison bourgeoise de 8 pièces (rez-de-chaussée 
et Tr étage. Caves et greniers, aisances et dépendances ;

2" Jardin verger et'potager ;
3’ Bon pré de la contenance d’un hectare environ avec source 

au milieu. , ,±
Jouissance immédiate

S’adresser pour renseignements à M8 BAYLE, notaire à Nevers,
Et pour visiter et traiter : à M. Marcel PASTERIS, négociant 

en immeuble, 16 bd de la République, à Nevers, ,
Et k M. LONDONCHUTZ, négociant en immeubles, 85. rue

Emile-Zola, à Troyes (Aube).27-m

agents

Cabinet de M. PICARD,
34 bis, Av. G.-Clemenceau, 

Nevers.

À VENDRE A L’AMIABLE 
UNE MAISON

sise faubourg de Lyon, com
mune de Challuy. Comprenant 
sous-sol, rez-de-chaussée, et 
premier étage mansardé, jar
din.

S’adresser à M. PICARD.
27.211

A VENDRE A L’AMIABLE
UNE BELLE VILLA 

sise. à 2 kil. de Prémery, 4 
grandes pièces au rez-de-chaus-

sée, surélevé sur cave, mansar
de, grenier, écurie, remise, 
hangar, jardin de 15 ares avec 
arbres fruitiers., 80 ares de pré 
attenant au jardin.

Libre à volonté. Prix 45.000 
f ̂ aiics

S’adresser à. M. E. JEANNE, 
42, avenue G.-Clemenceau, Ne
vers. 27.340

ie Commercé
MARECHALERIE - FORGE, 

avec outillage important, mai
son d’habitation et dépendan
ces, très bon état, jardin 17 
tires, sur route Château-Chinon 
(7 km. chef-lieu canton Mou- 
lins-Engilbert), 6 km. Saint- 
Honoré-les-Bains. Libre de sui
te, raison santé.

M. LEBLOND, Villars, par 
Préporché (Nièvre). 27.063

location?;
on$5ffre

DOMAINE DE LA RESERVE, 
sis à la Loge, commune de 
Baugy, d’une contenance de 
80 hectares environ dont 1/3 en 
prés avec rivière, à affermer à 
métayage pour-Je 23 avril 1926;

S’adresser à M. ÀÜBERY', à 
la Loge, par Baugy (Cher).

27.471
CHATEAU-MEUBLÉ

3 kil. de Nevers, 200 m. route 
nationale, parc, pç>tag<r, ga
rage, très bien meublé. Condi
tions intéressantes.

S’adresser J. ROND, S, rue 
de ta Chaussade. Nevers. 27.190

CUVE en chêne, d'environ 
42 hectolitres, bon état.

S'adresser à M. V. PANNE- 
TIE’R, à Azy, par Garchizy 
(Nièvre),27.429

1 FUSIL DE CHASSE, neuf? 
calibre 16.

1 CARABINE neuve, à tir 
réduit, calibre 6, avec 2.000 
cartouches.

S’adresser à M. MARTIN, 9, 
rue de Vauzelles, Nevers. 27.381

2 CHIENS rie berger d’Al
sace, 8 mois, belle origine.

Mlle MAGNARD, château de 
Foudevaux, par Nevers. 27.463

METAYERS, pour 1925-1928 
11 novembre, pour plusieurs 
domaines Allier et Nièvre,

Bureau du journal. 27.145 
ON OFFRE

MONSIEUR disposant 80.00® 
fr. recherche EMPLOI INTE
RESSE avec fixe et pourcen
tage, dans commerce sans ccn> 
naissances spéciales ou de pré- 
'érence confections-nouveautés.

LACROIX. 22, rue du Corn» 
merce, Bourges. £7.479

CHEF MAGASINIER sérieux. 
32 ans, demande même emploi 
ou analogue, Nevers ou envi
rons.

Bureau du journaL 27.338 
GENS DE MAISON

ON DEMANDE
BONNE A TOUT FAIRE, 

pressé.
Mme Léon BRAULT, L® 

Ch ari té-sui-Loire (N lèvre). 
_______________________27,125

GARDE, connaissant chass®, 
piégeage, femme pouvant te
nir maison et faire cuisina pas. 
sagèrement pour maîtres.

S'adresser André BAS, 
Beaulon (Allier). 27.146

A LOUER à Nevers
BELLE VILLA neuve, 5 piè

ces au rez-de-chaussée, 4 piè
ces et cabinet mansardés au l*r 
étage. Cave sous toute la mai
son, eau, gaz ; beau jardin de 
12 ares, arbres fruitiers en 
plein rapport. Clos murs et 
grillages.

S’adresser k M. E. JEANNE, 
42, avenue G.-Clemenceau Ne
vers. 27.474

A céder EPICERIE dans fort canton Loiret, forts marchés. 
Long bail. Eau et gaz, grands locaux. Aff. 250.000 fr. Pas de 
tournées. Prix 85.000 à débattre. Excellente affaire.

AGENCE DUPONT et GAYON, Montargis (Loiret).

A céder CAFE BILLARD dans sous-préfect. Loiret, bail 15 ans.
Eau, gaz, électr. Prix 35.000 fr.

AGENCE DUPONT et GAYON, Montargis (Loiret).

A vendre, libre de suite, MAISON près gare ligne Montargjs- 
Paris. Canal, rivière, pêche excellente. 4 pièces, cave, grenier, 
remise, hangar, cellier, etc. Puits, jardin complètement clos. 
600 me environ. Aucune réparation. Prix 86.000 fr.

AGEFICH JHWWT et GAYON. Montergi> (LoiretL CTJ577

BÉRLIÉT,”TypsTlT 15 Cita 
belle carrosserie, conduite in
térieure 6 places. Visible Ga
rage FRAISE, 16, rue de Pa
ris, Nevers. 27.462

CAMION SAURER, 2. ..tonnes; 
cessation de comirièrcc;

M. NASLOT, à Entrains (Niè
vre). 27.233

TORPEDO FIAT 19207^>ârfâit 
état, très peu roulé, 20 CV., 
pourrait faire camionnette, cau
se double emploi, 10.000 fr.

Bureau du journal. 27.372
5 CHASSIS RENAULT, mo

teur 2 cylindres, 9 HP., remis 
à neuf, 2.500 fr. pièce, convien
drait pour monter camion
nette.

1 CAMIONNETTE montée sur 
châssis ci-dessus .parfait état, 
5.200 fr., livrables Paris, ven
drait. lot ou par unité.

HEMERY, à Guérnes; par 
Rosny-sur-Seine

PeTsasaei
ON DEMANDE

CHAUFFEUR pour camion 5 
tonnes, assurant chargement 
'et déchargement de son véhi
cule.

S’adresser PERRIER, La 
Jonction, Nevers) 27.364

JEUNES FILLES pour em
plois rie bureau.

S’adresser 4, rue des Docks, 
à Nevers. 27.448
"jeune homme?
prendre le commerce.
s’adresser à M. 

ni erce ri e-bon ne te rie 
Gorbigny (Nièvre).

JEUNËHOMME, 15 à. 18 ans, 
présenté par sès parents, pour 
travaux de bureaux et. courses.

Sadresser â M. (’.HENOT, as
surances, 23, rue do Rém-ignÿ, 
Nevers. 27.494
”^PREMIERE“ MODISTE"corïË 
inc eliof de.'rayon,’ en vue de 
l'inslailalion d’un rayon de 
mode. Inutile de solliciter l’em
ploi sans très bonnes référen
ces.

Aux FABRIQUES FRANÇAI
SES, à. Nevers. 27.419

MENAGE pour gérance, de 
suite.

S’adresser au président de la 
Cooperative de Corvol-l’Or- 
gueiileux (Nièvre). 27.468

JARDINIER intéressé k 1S 
vente pour jardin de rapport

Charles TIERSONNIER, châ
teau de la Grâce, Gimouilla. 
par Nevers. 27-341

APPRENTI JARDINIER, de 
16 ans, ou garçon jardinier de 
cet âge. Lès meilleures réfé
rences sont exigées. Pour châ
teau Nièvre.

Bureau du journal. 27.265 
"FEMME DE CHAMBRE et 
AIDE DE CUISINE pour hôtel.

S’adr. CENTRAL HOTEL, 
à l.srmes (Nièvre). 27.426

MENAGE, valet de ehambrtf 
et cuisinière bien au , courant 
du service, catholiques, bonnes 

pour a.p- i référeriëiès demandées.
Baronne de NEGRE, à Vllle- 

IALIlAJ. , jovel, par Ardentes (Indre).
en gros, ' 97343en gros.

MENAGE, jardinier capable 
légumes, fleurs simples, taille, 
un aide, femme basse-cour, lo
gé, chauffé, éclairé.

M. POENSIN; château d’Ar- 
quian (Nièvre). 27.427

2 MENAGES, l’homme occu
pé dans, exploitation agricole,, 
logé avec très bon jardin.

S’adresser à M. LABOUX, à 
Fertrève, par Anlezy (Nièvre), 

27.428

Mltwrs

MONSIEUR marié, connais
sant. la vente tissus, la femme 
connaissant la confection da
mes, pour tenir important ma
gasin de nouveautés. Ne pas 
écrire si pas spécial.

AUBRUN, nouveautés, Bour-
(Seine-et-Oise). ges. 27.343

Faïence Artistique de Gien
Ancienne Maison ODRY

Charles BARDIN
Successeur

19, rue Victor-Hugo, en face l’hôtel de l’Ecu

GRAND CHOIS DE SERVICES DE TABLE 
DESSERT CAFE, THE, TOILETTE 

CARREAUX en Faïence pour revêtements 
DECORATIONS MURALES

Faïences sanitaires pour le « tout à l’égout » 
Entrée libre. — Maison de confiance

Vendant le meilleur marché de la Région 
Echantillon sur demande

i LAPINS MALADES
1 Gros ventre.anémie.coccldtose.diarrhée.etc. 

UPOÜDRE KLAPPA: 
’ rernécfe raa/cs/ guër/t r<sorc/emene

Botte: Sf.Franco-.SfSO.les 5 boîtes 25f

VaBRPE DE ROUES GAmWTÉE^ 
% / 
£ Travail soigné. Livraison rapide^ 
^ClL MAÎVFKP ON« 
■j MOULINS-ENGILBERT (Mièvres) <

Téléphone n' 3i

On demande à acheter BOU
TEILLES DE CHAMPAGNE 
VIDE à 0 fr. 45 la bouteille.
• faire ul're 'î, rue creuse, Ne
vers. 25.656

Société industrielle du Bour
bonnais. chantier de wagons de 
Vauzelles, Nevers, demanda 
GARDIEN DE NUIT avec chien, 
OUVRIERS EN BOIS.

Se. présenter au bureau du 
chanliçr. 27.447

Merveilleux résultats
obtenus dans toutes région»

S EM E NC ES séiecti onnées
de Champagne
de la Maison F. ROBIN

Blé. avoine, etc., rustiques à gros reed®. 
ments, garante écrite d’origine, pureté et getr- 
minatiou. — Prix saris < oiicutTénce, 

On demande des Représentants.
S’adresser E. DRILLIEN, domaine de Filhouse 

Autun.

N’achetez 
MONTRES, BIJOUX 
PENDULES

ORFÈVRERIE
sans consulter 1s CA TA LOGUE ülustré 

de 2.000 dessins, qui est envoyé

jÊÏHâOSiffl
Fabr* Principal à BESANÇON

| 6 Premiers Prix -29 Médailles d'Or y rjus
I Fabrique française vendant directement au Public

TEÈS MME ÏÜM-BÏÏTÏLOl 

est demandée
par la Nouveauté Française | 
AUîSFtUHSi A SOUJRGSS■ ... ______ _

I UupfixntE -e L.c > a *'1-taENTBE, a Never»

Galochiers !

Bien exiger la véritable JOUVENCE de l’Abbé SOURY qui 
doit porter la portrait de l’Abbé SOURY et la signature Mag 
DUMONTIER en rouge.

Toute femme qui souffre d’un trouble quelconque de la Menstruation, Règles irrégu
lières ou douloureuses, en avance ou en retard, Pertes blanches, Maladies intérieures, 
Métrite, Fibrome, Salpingite, Ovarite, suite de Couches, retrouvera sûremnt la santé 
rien qu’en faisant usage de la

Jouvence de l’Abbé Soury 
uniquement composée de plantes inoffensives jouissant de propriétés spéciales qui ont 
été étudiées et expérimentées pendant de longues années.

La JOUVENCE de l’Abbé SOURY est faite expressément pour toutes les maladies 
de la femme. Elle réussit bien parce qu’elle débarasse l'intérieur de tous les élé
ments nuisibles ; elle fait circuler le sang, décongestionne les organes, en même temps 
qu’elle les cicatrice.

La JOUVENCE de l’abbé SOURY ne peut jamais être nuisible, 
et toute personne qui souffre a’une mauvaise circulation du 
sang, soit Varices, Phlébites, Hémorroïdes, soit de l’Estomac ou 
des Nerfs, Chaleurs, Vapeurs, Etouffements, 

soit malaises du

doit employer la | fc^gr ce portrait

Jouvence de l’Abbé Soury
en tonte confiance, car elle sauve tous les. jours des milliers de désespérées.____

La JOUVENCE de l’Abbé SOURY, oréparé à la Pharmacie Mag DUMONTIER. 
Rouen, se trouve dans toutes les pharmacies. Le flacon 7 Ir. 75.

Vu la hausse actuelle, votre intérêt est d’acheter votre cuir à la MAISON BADAL ET 
ALLARD, à Mafzy (Nièvre), qui se fera un plaisir de soumettre à votre appréciation des 
marchandises de premier ordre aux MEILLEURES CONDITIONS.

Joan.net
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